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VAGUE. D'OVNI SUR LA BELGIQUE 
1. UN DOSSIER EXCEPTIONNEL 

La SOBEPS vous propose ce dossier exceptionnel sur la vague d'observations qui a déferlé sur la Belgique depuis l'au
tomne 1989 jusqu'à l'été 1991. 

• Préface de Jean-Pierre Petit, directeur de recherche au CNRS; 
• Historique des événements : au jour le jour, la vie de la SOBEPS durant ces deux dernières années et la description 

des meilleurs. cas enquêtés; 
• La couverture médiatique de la vague, avec un tour d'horizon de la presse écrite du monde entier, des extraits des 

émissions TV et radio, etc ... ; 
• Les documents photos et vidéos, ainsi que les résultats des analyses; 
• L'analyse des données radars grâce à la collaboration sans précédent de la Force aérienne et de la Gendarmerie; 
• L'évolution de l'intérêt chez les officiels et les scientifiques, un projet d'étude au niveau européen; 
• Les observations d'autres OVNI triangulaires à l'étranger, et plus particulièrement un exposé de la vague américaine 

de 83-84; 
• Le point sur la technologie "Stealth", pour tordre définitivement le cou à un drôle de "canard"; 
• Les premières analyses statistiques sur la vague; 
• Les conclusions personnelles des auteurs du livre; 
• Postface par le général Wilfried De Brouwer de la Force aérienne. 

Un dossier que personne ne peut manquer. 

Enfin l'occasion d'en savoir presque autant que ceux qui ont vécu cette vague sur le terrain : les enquêteurs, les mil
liers de témoins rapprochés, les chercheurs. 

Ce livre de 504 pages, relate de nombreux cas inédits et contient plus de 200 illustrations dont plusieurs pages 

de photos couleurs. 

VAGUE D'OVNI SUR LA BELGIQUE 
2. UNE ENIGME NON RESOLUE 

En 1994, la SOBEPS publiait son second rapport d'activités sur la vague belge. A partir de dizaines de milliers de pages 
de rapports d'enquêtes, la SOBEPS mettait le monde politique et scientifique face à de nouveaux défis. 

• Préface d'Isabelle Stengers, philosophe et historienne des sciences (en quoi cette vague constitue-t-elle une 
"anomalie" ?). 

• Historique des observations, les grands cas survenus après la publication du premier rapport de la SOBEPS. 
• Présentation des particularités remarquables de la vague : les caractéristiques de vol, le détail des structures, les 

effets physiques. 
• Le dossier complet de l'analyse de la photographie de Petit-Rechain. 
• L'évocation des cas diurnes de cette vague, et plus particulièrement les phénomènes observés dans l'après-midi 

du 29 novembre 1989, quelques heures avant l'explosion de la vague au-dessus d'Eupen. 
• Les réactions du monde scientifique à la publication de notre dernier rapport, les commentaires de la presse, l'intérêt 

des chaînes télévisées pour les événements. 
• Comparaison de l'évolution des témoignages en fonction des médias, avec l'évolution du rôle de la presse dans 

la diffusion de la vague. 
• Comment, à partir des observations disponibles et des analyses effectuées, entreprendre des nouvelles recherches. 
• Les perturbations météorologiques et les radars : une hypothèse pour l'épisode de la nuit du 30 au 31 mars 1990 

(radars des F-16). 
• Prospectives pour une ufologie scientifique, avec la recherche d'une méthodologie appropriée. 
• Les enjeux de la recherche ufologique par rapport à la démocratie (démarches politiques entreprises par la SOBEPS 

sur le plan national et au niveau européen). 

Ces deux ouvrages édités par la SOBEPS constituent un tout difficilement dissociable. 

Nous vous les proposons tous les deux (ces livres étant désignés par VOB 1 et VOB 2) pour la somme de 37 € (1500 
FB- 275 FF}, frais de port et TVA compris. Cette offre n'est valable que pour les deux volumes pris ensemble. Chaque 

volume séparé est vendu au prix de 26 € (1050 FB- 200 FF}. 

Vous pouvez effectuer votre payement par compte bancaire (no 210-0222255-80 ou no 000-0316209-86), au nom de la 
SOBEPS, avenue Paul Janson, B-1 070 Bruxelles. Pour la France et le Canada, uniquement par mandat postal interna
tional, ou par transfert bancaire, mais avec les frais de transfert à votre charge (les chèques seront refusés). 
N'oubliez pas de mentionner clairement dans la case "communication", soit VOB 1 + VOB 2, ou VOB 1, ou VOB 2, selon 
votre choix, et le nombre d'exemplaires commandés. 
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Éditorial 
Fin d' année, période propice aux bi lans de 

toutes sortes, période où 1 ' on se p laît aussi à 
penser à l ' avenir  et où les vœux sont souvent 

très opt imistes. Ce numéro achève notre tren
te-deuxième année de publ icat ion. Et nous 

n ' avons pas encore décidé de mettre la  "clé 

sous le paillasson " ! Il faut d ire que le paysa
ge ufologique francophone et in ternational a 
beaucoup changé ces dernières années, et que 

le rôl e  de revues tel les que la nôtre est capital 
pour permettre une mise en perspect ive de ces 

changements. 

I l  y a cependant J e  travai l  i mparable du 

temps qui use les hommes et les fem mes qui 

furent les pionniers de 1 '  ufologie .  La mort de 

Gordon Cre ighton, le 1 6  j u i l let dern ier, en  est 

un témoignage frappant .  A ncien di plomate 

bri tan n i q ue, C re i ghton ava i t  occupé des 
postes au Chi l i , au B rési l, aux États-Unis et 

même en  Belg ique .  Grand spéci al iste des 

langues étrangères ( i l  en connaissait une 

vi ngtaine !), i l  col labora avec les services de 

rense ignements britanniques. I l  part ic ipa à la  

revue ufologique angl aise Flying Saucer 

Review dès 1 95 5 .  Depuis p lusieurs années i l  

en assurai t  l a  d i rection éditori ale .  Même si o n  

peut cri t iquer l ' é volut ion d e  sa pensée durant 

les dernières années de sa vie (en mars 1 997 ,  

dans une  i nterv i e w  au Ti mes, C reighton 

déc larait qu ' i l  croyait  vrai ment "que la gran

de majorité de ces phénomènes [ les O V N I] 

est d'origine satanique"), c' est vraiment un 

" géant" de l ' ufologie in ternationale qu i  vient 
de s' éteindre à 95 ans. 

En rel i sant dern ièrement un texte écri t par 

un  autre de ces pionniers de l ' ufologie, René 

Fouéré, qui était a lors J e  Secrétai re général du 
GEPA, G roupement d 'Étude de Phénomènes 

Aér iens ("Le sens de notre action", i n  

Phénomènes Spatiaux, mars 1 969, p p .  2-5 ) ,  j e  

me su i s  rendu compte combien, in fine, les 

choses avaient peu évolué .  

Je  ne peux résister au p laisi r de vous c i ter 

un  extrait de cet art ic le  qu i, à bien des égards, 

pourrai t  avoir été écrit tel quel  aujourd' hu i .  

''[ . . .  ]. C'est l'attitude présente du monde 

scientifique qui est, dans le domaine de nos 

recherches, 1 'obstacle principal, je di rais 

presque l'obstacle clé. Essayer, avec l'aide de 

journaux ou de postes d'émission sympathi

sants, de se servir du public pour exercer une 
pression sur la science ou les services offi

ciels est une tâche à peu près vaine. D'une 

part -sauf incidents majeurs, fantastiques et 
imprévisibles qui résulteraient de l'initiative 
des extraterrestres eux-mêmes-, il n'y aura 

jamais qu'une faible fraction du public à s'in

téresser aux soucoupes volantes, et jamais, 

d'autre part, les responsables d'un service de 

recherche ne consulteront les journaux, ni ne 

tiendront compte des articles publiés par la 

plupart d'entre eux, s'agissant de décider de 

l'ouverture possible d'une enquête concer

nant les soucoupes volantes. Les chercheurs 

sérieux en matière de soucoupes volantes ne 

doivent pas se Laisser griser par le bruit 

qu'ils peuvent faire dans la presse, dans une 

presse qui est le plus souvent à l'affût d'ar

ticles à sensation. 

Donc, à mon sens, c'est l'édifice de la 

communauté scientifique qu'il faut attaquer, 

sur son propre plan et en usant de ses propres 

méthodes. Ce qui exige beaucoup de patien

ce, de science et de sang-froid. Les cris, la 

provocation, la violence et l'infatuation ne 

sont pas de mise dans cette affaire. L'édifice 

scientifique ressemble, si nous pouvons nous 

servir de cette image, à une pyramide. Son 

sommet est fait d'éléments qui sont, pour le 

moment, irréductibles, et forts de titres diffi

cilement acquis et justement appréciés. On ne 

peut pas attaquer de front ce sommet. On peut 

tout au plus -si l'on dispose pour cela d'élé

ments de haute qualité scientifique- essayer 

d'embarrasser et, jusqu 'à un certain point, de 

neutraliser Les savants dogmatiques occupant 

ce sommet." 

Q u ' ajouter  à un tel programme, si non que 
3 5  années après avoi r  été proposé i l  reste à 

peine ébauché.  Que nous devons donc être 

attent ifs à mettre enfin  en chantier des projets 

qu i  doivent dépasser  les  éterne ls  confl i ts  

"pro" et "ant i " .  P lusieurs textes de ce numéro 
revendiquent cette évolut ion nécessai re de 

J ' ufologie francophone . Comme l ' écr ivai t  

encore René Fouéré dans Je  texte signalé, 

nous devons à tout pri x nous garder des "exal

tations imprudentes et prématurées, des affir

mations agressives et aventureuses". 

J'aurais vou lu  vous entreten ir  de p lus ieurs 

ouvrages et publ ications récents qu i  méritent 

tous l ' attent ion .  L' abondance des matières me 

fai t  reporter cette analyse au prochain n u mé

ro. S ignalons néan moins une publ i cat ion 

( hé las non di stribuée en Be lg ique ! )  dans 

laque l l e  on rev ient sur la  vague belge : VSD

hors-série ovnis, novembre 2003,  numéro 6 .  

Dans ce n uméro coordonné par  B ernard 
Thouanel, vous pourrez y trouver une nouvel

le  analyse de la diaposit ive de Pet i t-Rechain 

( Un OVNI à la loupe, par A ndré Marion, pro

fesseur au CNRS) .  

Enfi n, un  " avis de  recherche"  qui  l ai sse 

augurer la m i se en p lace de nouveaux projets. 

Afi n  que notre site in ternet puisse diffuser 

partout nos données fiables, nous avons déci 

dé  de  J e  rendre b i l i ngue ( français-anglais) .  

Pour  cela nous avons besoin de co l laborateurs 

bénévoles maîtrisant suffisamment 1 '  anglais 

pour tradu i re plus ieurs de nos publ icat ions du 

français vers l ' anglais. S i  vous avez un  peu de 

temps l i bre et l es compétences requ ises, pre

nez contact avec nous sans tarder. 

En vous remerc iant d' avance pour votre 

renouvel lement de cotisation ( vo i r  pages 3 3  

& 5 6 )  q u i  nous permettra d e  maintenir  nos 

object ifs dans les mois à venir, toute l ' équ ipe 
des col laborateurs de la SOB EPS se joint  à 

moi pour vous présenter nos vœux de bonne 

santé, prospérité et bonheur à 1 '  occasion de 

J ' année nouvel l e  qui s' annonce . 

M erc i pour votre soutien . 

Michel Bougard 

Président. 

AVIS RECTIFICATIF* 

Dans l'éditorial du no 105 d' lnforespace 
(décembre 2002), sur base d' i nformations 
directes, Michel Bougard évoquait l'intervention 
d'André Lausberg auprès des instances du 
CNES suite à des propos éventuellement tenus 
par le Di recteur du SEPRA, Jean-Jacques 
Velasco. 

M. Lausberg a réagi à ces affirmations et 
nous prie d'apporter les précisions suivantes : 

"En fait, j 'ai contacté via internet un respon
sable du CNES, Mr lvarnez (que je ne connais
sais pas, ce n 'est donc pas " u n  de mes amis"), 

et ce, le 20110/02. Je lui ai demandé de confir
mer ou d'infirmer les dires prêtés à Mr Velasco 
au nom du CNES. J'ai reçu un peu plus tard une 
réponse démentant tout propos excessif de Mr 
Velasco. Le débat est donc provisoirement clos, 
les responsables du CNES ayant à gérer eux
mêmes leur personnel. Voici maintenant, mot 
pour mot, ce que j'ai dit dans ce message à pro
pos de Mr Meessen :"En B elg ique, l e  profes
seur A. Meessen a tenu de tel s  propos i l  y a 

une d izaine d'années, et i l  n 'en reste rien 

aujourd'hu i ". Pour tout lecteur sensé et ayant 
eu vent du rapport explosif de la Sobeps, cela 
signifie évidemment qu'il ne reste rien des affir
mations péremptoires de Mr Meessen annon
çant la venue "certaine à 1 00%" des extrater
restres." 

Nous prenons acte de cette précision que 
nous ne commenterons pas davantage. 

• Des difficultés de mise en page nous ont empêchés de publier 
cet avis rectificatif dans le no 106 d'lnforespace. Nous tenons à 
nous en excuser auprès de M. Lausberg. 
Néanmoins ce texte a été diffusé sur notre site internet 
(www.sobeps.org) dès ce dernier été. 



C'est l'histoire 
d'un ovni 

et d'un étrange 
caillou ... 

par Gérard GREDE 
Enquêteur 

Avant-propos 
À la fois enquêteur pour la SOBEPS et éditeur 

d'un journal publicitaire gratuit distribué en toutes 
boîtes dans la région de Perwez (Sud-Est du 
Brabant wallon) et d'Éghezée (Nord-Est du 
Namurois), je profite de cette double opportunité 
pour y inclure un contenu rédactionnel traitant du 
phénomène des objets volants non identifiés, ce 
qui particularise ce modeste support médiatique. 

Diffusé par voie postale avec le courrier ordi
naire, ce périodique atteint (en moyenne toutes les 
trois semaines en une quinzaine de numéros par 
an) près de 17.500 foyers, soit environ une cin
quantaine de milliers de personnes réparties dans 
la zone de diffusion. 

Du fait que j'y insère préférentiellement des 
articles de la revue INFORESPACE, voire des 
comptes-rendus d'observations de fraîche date 
(qui, parfois, ne sont même pas encore parvenus 
à la SOBEPS), ce moyen de communication m'a 
déjà permis de récupérer des dizaines de témoi
gnages qui, sans cela, auraient peut-être été à 
jamais perdus pour la recherche ovnilogique et 
ses statistiques. 

C'est ainsi qu'en début avril 2002, apparaît 
dans "EuroChouette !" (N°5) le résumé de mon 
enquête relatant l'observation, par un parlementai
re belge et son chauffeur, d'une lumière se dépla
çant d'ouest en est, depuis l'échangeur autoroutier 
de Daussoulx jusqu'à la périphérie d'Andenne, le 
jeudi 13 décembre 2001, entre 18.00' et 19.30' 
heures. C'est après avoir pris connaissance de 
ces données que le principal protagoniste du dos
sier traité ci-après me contacte peu après la distri
bution du journal, soit le mercredi 10 avril 2002. 

Ce matin-là, José Capelle me téléphone qu'il a 
peut-être vu le même phénomène aérien, qu'il 
décrit avec détails. Néanmoins, l'investigation 
déterminera que les dates ne correspondent pas. 

Estimant que, sans être exceptionnelle, l'ob
servation est intéressante, je m'apprête à prendre 
note des coordonnées de mon interlocuteur quand 
il ajoute qu'il est aussi en possession d'un "caillou" 
tombé du ciel quelques minutes après son obser
vation, sans nécessairement y voir une relation de 
cause à effet. À ces mots, je n'hésite pas un seul 
instant à lui demander un rendez-vous, ce qui se 
fait le jour même à 17 heures. 

Phénomène 1 : l'ovni 
Mercredi 19 décembre 2001, entre 17 heures 

et 19 heures, à l'is-

Se présentant sous la forme d'une sphère 
sombre aplatie tournant sur elle-même, c'est de 

l'autre côté de l'auto
sue d'une randonnée 
en voiture en péri
phérie de Namur, 
José Capelle et 1 rène 
Ronvau, concubins 
et à la retraite, rejoi
gnent leur domicile 
de Leuze (localité de 
l'entité d'Éghezée), 
situé en bordure de 
la chaussée Namur
Louvain (N091 ). 

Estimation : 10 m. route, et parallèle
ment à celle-ci et à 
une ligne de pylones 

Ayant traversé la 
capitale wallonne, le 
couple remonte la 
chaussée de Hannut 
(N080) jusqu'à ce 
qu'il atteigne le sin-
gulier double rond-point qui surplombe, sur les 
hauteurs de Bouge (entité de Namur), l'autoroute 
des Ardennes (A4 1 E411 ). Plutôt que s'y engager 
jusqu'à la sortie suivante (n°14) qui débouche sur 
la nationale 091, ils empruntent (comme ils le font 
souvent) la rue Hebra qui, après un parcours d'en
viron 1.600 mètres, y 
parvient également 
face au lieu-dit "Les 
Comognes", entre 
Bouge et Champion. 

C'est au début 
de cette artère 
secondaire (qui, en 
sa partie méridiona
le, ne comporte pas 
de maison) longeant 
la voie rapide, que la 
passagère signale 
sur sa droite la pré
sence dans le ciel 
d'un étonnant appa
reil aérien. Aussi 
intrigué que sa com
pagne, le conducteur 
réduit la vitesse de son véhicule, sans toutefois 
arrêter. 

à haute tension qui la 
E jouxte, que l'engin 

00 
'"' r-
c:: 

progresse en sens 
inverse des observa-

·� teurs, soit en prove-
·� nance de Champion 
U3 (N-N-0) et en direc

tion de Beez et de la 
Meuse (S-S-E). À 
une altitude et à une y 
distance estimées à 
500 mètres, il survole 
lentement le lieu-dit 
"Grande Campagne" 
qui sépare l'axe 

autoroutier des quelques bosquets s'étendant à 
l'ouest de Boninne. 

À sa base, se distingue une série de "hublots" 
carrés éclairés dont certains sont prolongés par 
des faisceaux de lumière jaune dirigés vers le sol 
et qui, selon le conducteur, "semblaient chercher 

quelque chose". 
Mécanicien pen

dant 3 ans à la Force 
aérienne belge, et 
exercé depuis à éva
luer des dimensions, 

• José Capelle estime 
l'envergure de l'aéro
nef à 1 0 mètres de 
large et à 8 mètres 
de haut. Cette obser
vation se prolongea 
quelques dizaines de 
secondes. Atteignant 
la portion bâtie de la 
rue Hebra et l'ovni 
s'éloignant, les deux 
témoins le perdirent 
de vue. Arrivés sur la 

chaussée, ils effectuèrent les 10 kilomètres qui les 
séparent de leur domicile en moins de 10 minutes. 



Phénomène 2: l'aérolithe 
Après être sortis de leur voiture qu'ils ont par

quée sur l'accotement en vue de la remise au 
garage, les témoins se dirigent machinalement 
vers la porte d'entrée de leur maison. C'est au 
moment précis où le maître des lieux tourne la clé 
dans la serrure que, dans un bruit mat, exacte
ment entre les deux fenêtres situées à droite du 
bâtiment (soit à moins de trois mètres du proprié
taire), un morceau de matière incandescente, rou
geâtre presque mauve, vient de percuter le trottoir 
formé de traditionnelles dalles de ciment. 

Alors que, sans s'en préoccuper, Irène rentre 
chez elle, son compagnon veut le ramasser mais 
la chaleur qui s'en dégage l'en empêche. "C'était 
comme si on me tenait le bras" précisa-t-il. Après 
une série de tentatives (une demi-heure, peut-être 
même nettement plus) pour récupérer l'objet à 
main nue, c'est pour s'éviter une brûlure qu'il va 
dans son garage chercher une pince à crémaillère 
pour saisir cet étrange aérolithe, mais la tempéra
ture émise est si puissante qu'il est à nouveau 
obligé d'y retourner pour se munir de gants de jar
dinier. Malgré cette double précaution, en saisis
sant la pierre José Capelle ressent encore la force 
calorifique qui en émane, mais également "comme 
une sorte d'ondes . . .  d'énergie . . .  de rayonnement . . .  
de magnétisme ... " (ce sont ses mots) qui semble 
remonter le long de son bras. Quelque peu inquiet 
par cette sensation étrange, il prend à peine le 
temps de montrer l'objet à sa compagne, traverse 
rapidement la maison et va jeter le tout dans la 
pelouse séparant la terrasse du jardin potager. La 
soirée se passe, et le couple oublie les deux évé
nements qu'il a vécu en l'espace d'un quart d'heu
re, sans pour autant y faire de rapprochement. 

Ce n'est qu'au lendemain matin que José 
Capelle va ramasser sa pince et qu'il constate que 
le fragment (+/- scm;3cm), tout en étant encore 
tiède, a pris une belle couleur or-argent. Alors que 
la base est d'un aspect granuleux, la partie la plus 
intéressante est composée de cristaux. Au cours 
de la journée, il le montre à deux de ses voisins 
domiciliés en face de chez lui (Alain Ammour, un 
conducteur de poids lourds, et Fabrice Langlois 
qui partage deux activités : employé en matinée et 
carrossier à domicile l'après-midi) qui, l'ayant pris 
en main, confirment le léger dégagement de cha-

leur. "En la tenant entre ses doigts, dit Fabrice 
Langlois, on avait l'impression que quelqu'un 
l'avait magnétisée". Dès cet instant, et jusqu'à ce 
qu'il prenne contact avec moi, José Capelle va 
garder cette pépite précautionneusement envelop
pée dans un morceau de drap, et l'enfermer dans 
un tiroir de son établi. 

Quelques jours après le double incident, José 
Capelle ressent des difficultés pour dormir. Il fait 
venir Ernest Dangoisse, géobiologue et sourcier 
retraité de la Société wallonne des Eaux, qui 
constate une émission d'ondes perturbatrices 
(bruissement dans le mur) qui atteint la chambre 
du propriétaire, mais sans pour autant gêner sa 
concubine qui souffre un peu de surdité. Sur son 
conseil, le couple est invité à passer les nuits dans 
une chambre voisine. Ne faisant aucun rapproche
ment avec le "caillou", José Capelle n'en parle 
pas. 

L 'investigation 
C'est donc près de quatre mois après les deux 

événements que l'enquête commence. 
En me rendant au domicile des protagonistes, 

je n'envisage encore aucune corrélation entre l'ov
ni et l'aérolithe puisque je privilégie a priori la 
thèse de la météorite. 

Tout en étant accueillant, serviable et coopé
rant, le couple de retraités qui me reçoit est on ne 
peut plus conventionnel dans son attitude et sa 
façon de vivre. L'homme cultive son jardin et la 
femme s'occupe des besognes ménagères; un 
chien et quelques oiseaux exotiques leur tiennent 
compagnie. D'emblée, la confiance est totale. 

Après avoir écouté avec plus de détails le récit 
de l'observation, on me montre cette fameuse 
"pierre". C'est un superbe morceau d'un matériau 
aux reflets or-argent, de quelques centimètres de 
long et pesant environ 50 grammes. Ne possédant 
qu'un appareil photographique à développement 
instantané, à l'endroit même de la chute je prends 
3 photos peu convaincantes puisque la distance 
focale conseillée est d'au moins nonante centi
mètres. Ce seront pourtant les seuls clichés mon
trant le fragment dans sa totalité. 

Au point d'impact, on ne distingue aucun cra
tère, pas même une fissure, ce qui prouve irréfu
tablement qu'il ne s'agit pas d'un météore. 

À l'issue de ce fort cordial premier entretien, je 
prends congé de mes interlocuteurs en leur 
demandant si je peux revenir accompagné 
d'Auguste Meessen (physicien) et de Denis Mainil, 
(photographe) tous deux membres de la SOBEPS, 
ce qui m'est accordé. 

Le rendez-vous a lieu dans le courant de 
l'après-midi du lendemain au cours duquel 
Auguste Meessen posera à nos hôtes une série 
de questions et répondra à d'autres. Son souhait 
est évidemment d'emprunter le fragment pour le 
faire analyser à l'université de Louvain-la-Neuve, 
tout en rassurant son possesseur que les actuelles 
méthodes d'analyse n'entraineront ni altération, ni 
dégradation. 

Je suggère alors à Denis Moi nil de sortir et de 
photographier le "caillou" en lumière naturelle, à 
l'endroit où il fut ramassé. Le tenant en main, José 
Capelle veut nous montrer la façon dont il est 
tombé et le lâche à une cinquantaine de centi
mètres du sol. À la stupéfaction de tous, il se brise, 
ce qui tend à prouver que s'il s'était agi d'une 
duperie, José Capelle se serait gardé de com
mettre une telle bévue. En boutade, Auguste 
Meessen fait remarquer que désormais, l'analyse 
du caillou ne lui fera pas subir pires détériorations. 

Après qu'une série de photos ait été réalisée, 
lui sont prêtés deux morceaux afin de pouvoir 
déterminer la nature du matériau. 

Avant que le résultat de l'analyse lui parvien
ne, José Capelle décide de se rendre dans la 
seule joaillerie d'Éghezée tenue par l'artisan horlo
ger Didier Hennebert et ce, pour obtenir son avis. 
L'artisan constate simplement que ce n'est ni de 
l'or, ni une matière précieuse. Mais le hasard veut 
que le beau-père de l'horloger-bijoutier est profes
seur de physique nucléaire aux facultés Notre
Dame de la Paix à Namur et qui, sur base de ce 
que lui raconte son gendre, se propose d'analyser 
la pierre en présence des personnes intéressées, 
dès qu'il aura une opportunité. 

Après quelques semaines, le professeur 
Demortier avertit José Capelle qu'un certain jour 
de mai 2002, il sera à même d'utiliser le cyclotron 
pour analyser la pierre. 

Alors qu'à partir de chez moi, je téléphone à 
Auguste Meessen pour l'en prévenir, celui-ci me 
dit que les analyses effectuées à Louvain-la-

Neuve définissent cette pierre comme étant de la 
pyrite, minerai très répandu sur Terre. À ces mots, 
un ami spéléologue, se trouvant par hasard dans 
mon atelier, me signale que ce sulfure était jadis 
appelé "l'or des fous" en raison du fait que certains 
le confondaient avec l'or, ajoutant qu'il existe une 
ancienne carrière à Vedrin, au nord de Namur. En 
consultant une carte d'état-major, je constate 
qu'elle se situe à moins de 10 kilomètres à vol d'oi
seau du domicile des témoins. Aujourd'hui, l'en
droit est propriété de la Compagnie intercommu
nale bruxelloise des Eaux (C.I.B.E.) qui y capte 
son précieux liquide. 

C'est ainsi que José Capelle, Didier 
Hennebert, Auguste Meessen et moi-même nous 
nous retrouvons un jour de mai, en fin d'après
midi, dans le laboratoire du professeur G. 
Demortier pour apprendre en direct que le caillou 
contient du fer et du soufre, ce qui confirme l'ana
lyse de Louvain-la-Neuve. Pendant l'entretien qui 
s'ensuivit, je signale qu'il existe une ancienne car
rière de pyrite sur les hauteurs nord de Namur. À 
ces mots, José Capelle dit se souvenir que, pen
dant quelques mois, son père y travailla (années 
1930). Ce détail renforce l'idée que le témoin est 
sincère, sinon il se serait abstenu d'en parler pour 
ne pas se rendre suspect d'une supercherie. 

Dans les jours suivants, au cours de mes 
déplacements professionnels, je me suis rendu 
aux abords de cette ancienne carrière. Quel ne fut 
pas ma surprise de constater que des ouvriers 
repeignaient les façades des bâtiments administr
taifs en vue d'une "journée portes ouvertes" 
devant se dérouler le dimanche 2 juin. À nouveau, 
le hasard faisait bien les choses ... 

Après concertation, Léon Capelle, Auguste 
Meessen et moi-même nous convenons d'un ren
dez-vous à 10 heures sur le site de la C.I.B.E., par 
une belle matinée printanière. 

La visite guidée se déroule en deux points : le 
passé (carrière de pyrite) et le présent (captage de 
l'eau). Bien évidemment, nous privilégions la par
tie historique et, après entretien auprès d'un res
ponsable, nous héritons d'un morceau de minerai. 
Nous constatons que son aspect est fort différent 
de l'objet tombé du ciel. 

À ce stade, Auguste Meessen et moi-même 
émettons plusieurs hypothèses. 



1. supercherie 
En plus du sentiment de sincérité que nous 

accordons à l'égard de José Capelle et Irène 
Ronvau, nous ne saisissons pas l'utilité d'élaborer 
une mise en scène destinée à tromper la Sobeps, 
ni l'intérêt qu'ils pourraient en retirer; et le fait que 
le témoin laissa tomber le caillou sur le sol renfor
ce ce sentiment. 

2. plaisanterie 
Nous avons aussi pensé qu'un voisin facé

tieux, attendant l'heure totalement aléatoire du 
retour du témoin, aurait pu lancer le caillou, mais 
de quel endroit afin qu'il ne ricoche pas ? D'autant 
plus que la maison contiguë était inhabitée au 
moment du fait. Mais en imaginant même que 
quelqu'un aurait pu avoir assez de dextérité pour 
lancer le fragment au bon endroit, sans se brûler 
et sans se faire repérer, comment aurait-il procédé 
pour le rendre incandescent ? À l'aide d'un chalu
meau ? Difficile et dangereux : pour éviter des 
vapeurs d'anhydre sulfurique nocives pour l'orga
nisme, la combustion de ce minerai doit s'effectuer 
au grand air. En utilisant un four à micro-ondes ? 
Impensable ! Qui plus est, Alain Casse, un géo
logue d'Eghezée (Hanret) qui, suite à des articles 
de presse, rendit visite aux témoins, reçut un 
échantillon. Il tenta de l'approcher d'une flamme, 
mais aussitôt la partie chauffée éclata, ce qui est 
tout à fait normal pour une pyrite. Ce qui intrigue 
ce spécialiste, c'est la façon dont ce minerai a pu 
être chauffé sans être altéré, qu'il soit tombé du 
ciel ou qu'il soit l'oeuvre d'une plaisanterie. 

3. scorie tombée d'un camion 
Il peut arriver qu'un camion 

chargé de scories en provenance 
de la région du Centre passe sur 
la chaussée. Mais non seule
ment les deux riverains ne se 
souviennent pas du passage 
d'un poids lourd à ce moment-là, 
mais la forte chaleur qui se déga
geait de la pierre n'est pas com
patible avec du résidu de mine
rai. 

4. météorite 
Si tel avait été le cas, il est certain que l'endroit 

de l'impact aurait laissé place à un cratère. De 
toute façon, lors des analyses, il fut scientifique-

ment prouvé qu'il ne s'agissait pas d'un météore. 
5. fragment de satellite artificiel 
Si un satellite s'était disloqué, il y a une forte 

probabilité que des milliers de morceaux seraient 
retombés sur terre. Quoi qu'il en soit, en admettant 
même qu'il n'y en ait eu qu'un seul, il n'aurait pas 
pu passer de l'état manufacturé à l'état minéral. 

6. objet jeté d'un aéronef 
Si l'on admet cette possibilité, il est impossible 

à quelque objet que ce soit de passer à la fusion 
en quelques milliers de mètres. Reste l'hypothèse 
d'une intervention non terrestre qui, à titre person
nel, ne me gène pas intellectuellement. Le taux de 
probabilité d'être survolé par un engin non conven
tionnel et non identifié est faible; il est encore plus 
réduit quand il s'agit de voir tomber du ciel une 
pierre naturelle, à ses côtés. A fortiori, connaître 
cette double expérience en l'espace d'un quart 
d'heure est tout simplement prodigieux. 

Les effets connexes 
Dans les jours qui suivirent la chute de l'objet, 

José Capelle le montra à Anne-Marie B. (56 ans) 
et à sa fille Micheline D. (36 ans), toutes deux 
commerçantes en produits pour animaux de com
pagnie, habitant à quelques centaines de mètres 
de chez lui, et fort sensibilisées au paranormal. La 
mère me confia que quelques jours après l'événe
ment, elle avait rêvé d'une pluie de pierres qui 
tombait sur son trottoir; quant à sa fille, après avoir 
tenu la pyrite dans sa main, elle ressentit comme 
une sensation d'apaisement. Pour le magnétiseur 

Ernest Dangoisse que j'ai aussi 
rencontré, les insomnies de son 
"patient" ne peuvent pas être l'ef
fet de la pyrite puisqu'il constate 
chez celle-ci une "double polari
té" qui la rend bénéfique. 
D'ailleurs, dès qu'il eut pris 
connaissance de son existence, 
il se proposa de l'acheter, res
sentant en elle des propriétés 
guérisseuses. 

Il conseilla José Capelle de 
l'utiliser, lui qui souffrait de certaines plaies sur son 
avant-bras qui, m'affirma-t-il, disparurent au bout 
de deux jours. Il faut préciser qu'aucun médecin 
n'a été appelé pour constater l'évolution de ce mal. 

La pyrite 
incandescente 

tombée du 
ciel. 

Auguste MEESSEN 
Professeur émérite de la Faculté des Sciences de 

l'Université catholique de Louvain. 

Il existe une dizaine de cas, indiquant 

que des ovnis laissent choir parfois des 

substances minérales très chaudes. 

Il se pourrait qu'en décembre 2001, un 

cas semblable se soit produit en Belgique. 

Bien que l'analyse de la substance tombée 

du ciel révéla qu'il ne s'agit que de pyrite, 

les circonstances de la chute et certaines 

particularités de ce matériau étaient assez 

remarquables pour que ce cas mérite d'être 

retenu dans les annales de l'ufologie. 

Des cas de ce genre pourraient indiquer, 

en effet, qu'il s'agit d'expériences 

psychosociologiques menées par des 

extraterrestres. 

Une coïncidence étonnante 

En avri l 2002, Gérard Grêde eut connais

sance d' une observat ion d' ovni qui était s im

plement typique, sans plus,  mais après 5 à 1 0  

minutes, e l l e  fut suivie d' un événement insol i
te . M Grêde lança dès lors une enquête appro

fondie et je renvoie à son rapport 1• I l  peut être 

uti le cependant de rappeler brièvement les faits 

essentiels et d'y ajouter quelques informations 

complémentaires, avant de faire état des ana

lyses et réflexions qui  s ' y  rapportent. 

Les témoins, José Capel le  et I rène Ronvau, 

habitent à Éghezée (v i l lage de Leuze) ,  sur la 

route Namur-Louvain .  Le 19 décembre 2001, 
i l s  s ' étaient rendus en voiture à Namur, pour y 

faire des courses .  Puisque les magasins  fer

ment à 1 8  heures et qu ' i l s  avaient rendu v isi te 

à la sœur de madame, i l s  se trouvaient de nou
veau sur la  route vers 1 9 heures. Ils rentraient 

à la maison et juste après la sortie d ' un rond

point, quand la voiture reprenait de la  v i tesse, 

M me Ronveau aperçut dans l e  ciel un  objet 

bizarre . I l  faisait noir et 1 ' objet était sombre, 

mais sa s i lhouette était parfaitement discer

nable sur le fond du c ie l ,  p lus c lai r. Le profi l 

était celu i  d ' une e l l ipse, mais il y avait aussi un 

ensemble de lumières très spéciales ,  i ndiquant 

qu ' i l  devait s ' agir  d ' une "sphère aplatie". 

Les témoins roulaient sur une route isolée, 
entre Bouge et Champion . L' objet se déplaçait 

dans le  ciel en sens i nverse, du côté droit  de l a  

route, mais paral lèlement à cel le-ci e t  à hauteur 

constante. M. Cape l le ,  conduisant la  voiture, a 

ralenti . I l  estime que cet objet passa au plus 

près à une distance comprise entre 500 et l OOO 
m. Il pouvait avoir une largeur de 1 0  mètres et 

une hauteur de 8 mètres, mais 1 ' élément le  plus 

remarquable est que sa partie inférieure com

portai t  une rangée de "fenêtres éclairées" de 

forme carrée. Elles pouvaient être séparées de 

1 à 1 ,5 rn, mais étaient plus étroites ( peut-être 

50 cm x 50 cm)  et de certaines d 'entre e l les 

émergeaient "des faisceaux lumineux, dirigés 

vers la Terre, comme s'ils y cherchaient 

quelque chose." 

M .  Cape l le m ' a  dit que seulement une 

ouverture sur deux agissait comme un "phare". 



La l u m ière étai t  jaunâtre et i ntense : 

"c'était fort, fort !". En outre,  les ouvertures 
éclairées et les faisceaux lumineux se dépla
çaient par rapport à la si l houette sombre de 
tel le manière qu ' i l  devait s' agir d' une sphère 
aplatie, tournant autour de son axe vertical . 

C ' était "rond et non pas anguleux". D' après 

les indications fournies par M .  Capel le ,  quand 

M. Grêde et moi avons refait le même chemin 

avec l u i ,  en voiture,  la hauteur angulaire de la 
trajectoire de 1 ' objet devait être i nférieure à 

45° .  L' objet fut d 'a i l leurs perdu de vue à cause 

de la végétat ion . 
Tout cel a  est conforme à l ' idée qu ' i l  s ' agis

sait d ' un ovni et de rien d ' autre .  B ien  que M .  

Cape l le avait ralenti ,  1 ' observat ion n e  dura 

qu ' une minute et demie, tout au p lus, entre 

1 9h00 et 1 9h 1 5 . Après ce la, les témoins sont 

directement rentrés chez eux.  La distance à 

parcourir étant de 1 ' ordre de 1 0 km et la route 
étant dégagée, cela a certainement pris moins 

de 1 0  m in utes. Se lon M .  Cape l l e ,  "cinq 

minutes" étaient suffisantes. I l  arrêta sa voiture 

devant le garage, situé à gauche de la porte 

d ' entrée. Puisqu ' i l  y a assez de p lace entre la  

maison et la route, l a  voi ture pouvait y rester 

provisoirement .  Les deux témoins se dirigèrent 

donc immédiatement vers la porte d ' entrée, 

mais au moment où M. Cape l le tourna la  c lé  

dans la  serrure, i l  entendit un bru i t  d ' i mpact : 

quelque chose venait de tomber sur le trottoir, 

tout près de lu i ,  du côté droit de la porte d ' en

trée. C 'était un bru i t  mat, semblable à celu i  

qu 'on fa i t  quand on tape avec les quatre doigts 

d ' une main sur une table en bois. 

M. Cape l l e  regarda immédiatement et vit 

une petite masse incandescente. Très surpris, 

il proféra un  juron : "Nom di dias! Qu'est-ce 

que c'est ça ? " I l  s 'en approcha et constata que 
cela émettait  une lumière rouge-mauve, assez 

intense . Rappelons que le mauve t ire sur le 

v iolet, avec des reflets blancs. M me Ronvau 

avait également entendu le bru it  et elle v i t  le 

corps lumineux sur le trottoir, mais el le entra 
directement dans la maison, puisque leur petit  
chien l ' y  accue i l l i t avec son émoi habituel . M .  

Cape l le pense avoir entendu un  léger siffle

ment, juste avant l ' impact .  On ne peut pas en 

être certain,  mais la vision latérale est suffisan
te pour qu ' i l  ait pu être alerté plus ou moi ns 
inconsc iemment de la chute du corps lumi
neux .  I l  est tombé sans gl isser et sans rebondir, 
entre les deux fenêtres, situées du côté droit de 

la porte d ' entrée de la maison. Des mesures 

récentes ont montré que le point d ' i mpact se 

situait à seulement 48 cm du mur et à 2m72 du 

bord droit de la porte.  Aucune voiture n ' était 
passée sur la route, à ce moment. Cela semblait 

donc être "tombé du ciel", mais M. Cape l le 
n ' eut pas le réflexe de regarder en l ' air. 

Ses yeux étaient rivés sur l ' objet i nsol i te .  

La lumière émise était b ien  discernable ,  mal
gré l ' éclairage ambiant. En Belgique, i l  y a en 

effet beaucoup de lampadaires routiers et l ' un 

d'eux était situé de l ' autre côté de la chaussée 
de Namur, à environ 1 9  rn du poi nt d ' impact .  

Quand M. Capel le approcha sa main de 1 ' objet, 

i l  sent i t  l a  chaleur dégagée et visuel lement, i l  

avait même l ' impression q u ' i l  y avait "comme 

des flammèches". En l ' in terrogeant davantage 
à cet égard, j ' ai compris qu ' i l  vou lait dire sim

plement que l a  luminosité n ' était pas constan

te . Puisque plus tard, nous avons pu constater 

qu ' i l  y avait de mul t iples facettes réfléchis

santes, cela peut s 'expl iquer par de légers 
mouvements du corps ou de la tête . 

J ' ai demandé à M .  Capel le  s' i l  pouvait 
comparer cette lumière à celle d ' un morceau 

de fer chauffé. I l  a confirmé cette comparaison 
parce qu ' i l  avait travai l lé dans le  domaine des 

machines agricoles, où 1 '  on chauffait parfois 

du fer au chalumeau pour effectuer des répara

tions. I l  a également fréquenté une forge. La 

couleur et l ' i n tensité de la lumière émise par 

l ' objet tombé du ciel étaient effectivement 

semblab les à cel les d ' un fer très chaud. Par la 

sui te,  M. Cape l le  rentra la  voiture au garage et 

pri t  son souper, mais la masse i ncandescente Je  

"tracassait". I l  sortait régu l ièrement pour la  
regarder et constata ainsi qu 'e l le prenait lente

ment une couleur p lus foncée : "rouge bor

deaux". El le  refroidissait, mais M .  Cape l le  m ' a  

dit récemment qu ' i l  n e  s e  résol ut à l ' enlever du 
trottoir que vers 1 OhOO ou 1 Oh30, soi t  environ 

trois heures après la chute. En approchant la 
main,  manches retroussées, il ressent i t  encore 

toujours de la chaleur.  Au l ieu de se servi r  de 
leur ramassette en mat ière plastique,  il a l la  

donc chercher une "pince croco", c ' est-à-dire 
une pince plate que l ' on peut fac i lement élar

gir. I l  prit même des gants en cuir. I l  se peut 
que M. Cape l le ait été excessivement prudent, 

mais cet objet b izarre, d ' orig ine i nconnue, ne 

lui i nspira pas confiance. Il le prit avec sa 
pince, Je  transporta à travers la maison et le 

jeta sur la  pelouse, derrière la  maison . 
Le lendemain, M .  Capel le  montra cet objet 

i nsol ite à quelques voisins, et ceux-ci auraient 

constaté qu ' i l  était encore t iède . C ' était un 

"caillou" qui comportait quelques gros cris

taux, solidaires d 'une base aplatie, assez 

informe. M. Capel le a enveloppé le  "caillou" 

d'un tissu pour le  protéger de griffes éven

tuel les, et i l  l ' a  simplement p lacé dans un  t iroir  

de son étab l i .  I l  y est  resté plus de trois mois. 

Le début de l'enquête 

Ayant l u  un  art icle de Gérard Grêde traitant 

de récentes observat ions d 'ovni dans sa région, 

M. Cape l le lui téléphona le l O  avri l 2002 . I ls se 

sont rencontrés Je  jour même et le lendemain ,  

je  part ic ipais à une seconde réunion au domi

c i le des témoins. M. Grêde avait également 

invi té M. Moin i l ,  photographe à la  S NC B .  
Ayant entendu l e  réci t  d e  c e  q u i  s'était passé et 

voyant 1 ' objet i nsol ite, mais bien réel ,  j ' es

sayais de convaincre M .  Capel le  de la nécessi
té d ' une analyse scientifique rigoureuse, afin  

de  déterminer la nature de  cette substance. E l l e  

pourrait  être effectuée dans mon Université, 

sans devoir passer par une analyse chimique et 

donc sans qu ' i l en résu l te des pertes ou des 

altérat ions. 

Les hypothèses à envisager pouvaient être 
réparties en trois groupes. 

Il se pourrait que toute cette histoire ait  été 
i nventée pour nous mettre à l ' épreuve ou que 

les témoins fussent  eux-mêmes les v ict imes 

d 'un  b lagueur. Si l ' h istoire était vraie, c 'était 
peut-être une météorite, bien que 1 ' endroit  et le 

moment de l ' impact eussent été le résultat 
d ' une coïnc idence extraordinai re .  

Enfin ,  on ne pouvait pas exc lure a priori 
qu ' i l  puisse y avoir un l ien avec l ' observation 
d ' un ovn i ,  moins de 1 0  minutes plus tôt. Quoi 

qu ' i l  en soi t ,  i l fal lait  absol ument procéder à 

une analyse, pu isque cela fournirait au moins 
des données object ives. 

M. Cape l le se rendait bien compte de la 
singularité de sa trouvai l le ,  mais il s ' i nquiétait 

de la  possib i l i té de radiat ions nocives. Je lu i  
expl iquais que  les  météorites sont inoffensives 

et que de toute man ière ,  ce la  ne ressemblait 
pas à des minéraux radioact ifs .  Je les connais, 

puisque j' ai commencé à travai l ler en physique 

nucléaire et il suffisait de soupeser ce corps 

dans la main ,  pour est imer sa densité. E l le était 

un  peu i nférieure à cel le du fer (7  ,8 g/cm3) et 
donc largement inférieure à cel le des maté

riaux radioactifs (par exemple 1 9  g/cm3 pour 

1 '  uran ium) .  L' aspect extérieur était cependant 

très remarquable,  puisqu ' i l  y avait deux gros 

cristaux à symétrie cubique,  d ' un bel  écl at 

métal l ique, émergeant d 'une base p lus large. 

Celle-ci était consti tuée d ' un enchevêtrement 

de cristaux de la  même matière, formant une 

masse assez i nforme. Sa face i nférieure était 

"quasi-plate", comme si e l l e  s' était étalée au 
moment de l ' impact .  

La couleur éta i t  gris-argenté et  les faces 

cristal l ines avaient un pouvoir réflecteur assez 

é levé. Puisque ce n ' était pas lourd (de l ' ordre 

de 50 g) et puisque ce la  formait  un bel 

ensemble, j ' ai dit  à M. Capel le  qu ' après l ' ana

lyse, il pourrait en laisser fai re un beau b ijou 
pour sa compagne. Il suffirait de fixer la pierre 

sur un léger support en argent ,  pour obtenir un 

pendentif de style moderne, p le in  de sens. M .  

Capel le  consentit  à l ' analyse e t  nous l u i  avons 

alors demandé de nous montrer l ' endroit  où la 

pierre était tombée . Cela permettrait  aussi à M .  

Moin i l  de l a  photographier sur place, à la 

lumière du jour. Nous sommes donc sortis et  

M .  Cape l le  nous i ndiqua l ' endroit .  
I l  portait le  "cai l lou" dans sa main et pour 

nous montrer comment il était tombé, i l l e  lais

sa choir vert icalement. Personne n ' a  eu le 

temps ou la présence d ' esprit de l ' en empê

cher, mais à notre grand effroi ,  la pierre se 

brisa en morceaux. 



• 

C'était fort dommage, mais je compris de 
suite que ce la  p laidait en faveur de la s incérité 
de M. Capel le .  Il avait vu que cette matière res

semblait à un métal ,  mais ne savait pas qu 'e l le 

était te l lement fragi le .  I l  l ' avait simplement 
lai ssée choir d ' une hauteur inférieure à un 

mètre, sans project ion,  mais e l l e  éclatait 

comme du verre. Je crois que nous étions tous 

glacés d 'effroi et j ' ai essayé de détendre l ' at

mosphère . M. Maini l  a pri s des photos de l ' en

semble des fragments et pour ma part , je me 
suis contenté d'en prélever deux qui  étaient 

assez représentatifs de 1 ' ensemble. 
On les voit sur les figures 1 et 2. 

Figure 1 : 
Une photographie de deux morceaux du mine

rai, placés l'un contre l 'autre. Les facettes du 

gros cristal, à symétrie cubique, ont une struc

ture en paliers. La photo couleur démontre 

bien que les faces étaient d 'un gris-argenté. 

La symétrie cubique des grands cri staux 
suggérait de suite qu ' i l  pourrait s ' agir de pyri

te, mais l a  couleur était différente ! El le était 

pratiquement neutre, tandis que cel le  de pyrite 

a nettement une cou leur jaune-bronzé, rappe

l ant cel le de 1 ' or. 

La pyrite a d ' ai l leurs été appelée " l ' or des 

fous" ,  parce q u ' i l  y a eu parfois des méprises. 

On peut faci lement trouver des photographies 
en couleur de cristaux de pyri te sur I nternet 2• 

On y voit que l a  cou leur est jaune-cl air, tandis 

que la  pierre que j ' avais  vue dans son 

ensemble et les morceaux dont je di sposais 

avaient une cou leur gris-argent. 

La deuxième photographie montre les deux 

morceaux séparément, avec une pièce de 1 
euro pour i ndiquer leurs grandeurs . On voit le 

côté opposé du gros cri stal ,  derrière lequel on 
di scerne maintenant d ' autres cristaux de forme 
cubique. On constate de nouveau la présence 

de paliers, mais la photo couleur - pri se en 
lumière solaire et présentée sur In ternet 3 -

démontre que les faces cri stal l i nes ont seule

ment un léger reflet jaune-lai ton, quand e l les 

sont éclairées sous un certain angle .  

Figure 2 :  
Photographie des deux morceaux séparés et 

d 'une pièce de 1 euro. 

L' anomalie des cou leurs n ' exclut  pas qu ' i l  

pourrait s ' agir d e  pyrite, puisque l e  l ustre des 

faces cristal l ines dépend toujours des proprié

tés des couches superficie l l es .  C' est bien 

connu pour les cri staux fraîchement c l ivés .  En 

fait, on sait 4 que la  pyrite peut ternir, pour 

devenir brune et que les faces des cri staux de 

pyrite sont souvent dotées des stries recti l ignes 

(streaks) de couleur foncée, brun-noir ou vert

noir. 
À ce stade, nous pouvons donc dire seule

ment que même s ' i l  s ' agit  de pyrite, i l  est 

concevable que la  cou leur ait été modifiée, 

puisque normalement, nous ne di sposons pas 

de cristaux de pyrite qui ont été chauffés j us
qu' à ce qu ' i l s  soient incandescents ! 

La structure en palier des faces cri stal l ines 

est une autre anomalie et i l  fal l ai t  de toute 

manière se garder de tentatives d' identification 
hasardeuses. 

Comme prévu, dès le départ, j ' ai donc pris 
rendez-vous chez mon col lègue, le professeur 
Dominique Laduron, responsable de l ' Unité de 

Géologie, dans le  cadre du Département de 
géologie et de géographie de la Faculté des 
Sciences de l ' UCL. 

I l  me reçut gentiment et insista, lu i  aussi ,  
sur l a  nécessité d 'établ ir  des faits objectifs, 
avant de chercher des explications ou interpré

tations éventuel les .  Il lu i  suffi sait de pré lever 

une infime fraction du morceau aplat i ,  mais 
l ' analyse prendrait quelque temps, puisque le 

technicien spécial i sé dans ces mesures n ' était 

pas di sponible .  

En attendant, M.  Laduron me conse i l l a  de 

rencontrer un autre col lègue de l ' UCL : M .  

Ju les Moreau, professeur émérite de l a  Faculté 

des Sc iences Appliquées et grand spécial i ste 

de la minéralogie.  I l  habite d 'ai l leurs dans mon 

voisinage . I l  a examiné très attentivement les 

deux morceaux dont je  disposais, mais i l  di sait 

seulement que cela pourrait  être de la pyrite . 

Pour en être certain ,  il faudrait les examiner 

par diffraction de rayons X. Il insi stait cepen

dant sur le fait que des cristaux de cette tai l le 

ne peuvent se former que très lentement, en 

baignant dans une solution adéquate pour que 

les é léments consti tutifs puissent se déposer 

d ' une manière ordonnée. 

Autrement dit, si l e  récit de M. Cape l le  est 

véridique, ces cristaux ont dû exister déjà 

avant la chute. Une cristal l i sation sur p lace à 

partir  d ' une substance l iquide ou presque l iqui

de est totalement exclue .  
En tant que physicien de l ' état solide, je  

suis parfaitement d ' accord. 
Les d imensions du grand cristal sont de 

1 4,7 mm, 1 3 ,5 mm et 1 2 ,0 mm. Sur une des 

faces, j ' ai dénombré 1 6  pal iers. 

Ceux-ci  m ' intriguaient ,  parce que les 

atomes ou molécules ont toujours tendance à 

se mettre l à, où i l s  peuvent former le plus 

grand nombre de l iens avec des particules déjà 

fixées. I l s  se placent donc dans le creux des 

marches et les paliers sont peu marqués pour 

un cristal normalement constitué. 

Vu 1 ' origine mystérieuse de cette matière, 

il fal l ai t  attendre le résu ltat des analyses . 

C 'est de la pyrite ! 

Le 1 3  mai 2002, le professeur Laduron 
m' envoya les résultats au moyen d' une micro

sonde é lectronique. Un pi nceau d 'é lectrons y 
est focal isé par des lenti l les é lectromagné

tiques et atteint la surface du cri stal en un point 

donné. Le diamètre de la "surface éclairée" est 

de l ' ordre du micron . La perturbation des 
couches électroniques des atomes conduit à 

une émission de rayons X, qu 'on analyse au 

moyen d ' un diffractomètre pour déterminer la 

nature des atomes et leurs proportions rela

tives. Le tableau 1 fournit la moyenne des 

résultats obtenus pour 1' échant i l lon analysé, en 

effectuant des mesures en 1 2  points différents. 

Eléments Pourcentage atomique 

s 66,68 ± 0,22 

Fe 33 , 1 9  ± 0,22 

Pb 0,03 ± 0,0 1 

Zn 0,03 ± 0,0 1 

Co 0,02 ± 0,0 1 

Au tres traces 0,05 ± 0,03 

Tableau 1 :  
Composition chimique de ce qui tomba du ciel. 

Les autres traces correspondent au 
Ni, Cu, As, Se, Cd, Sb et Au. 

Les deux premières l ignes démontrent déjà 

que les atomes de soufre et de fer sont présents 

dans les proportions adéquates pour le bisulfu

re de fer ( FeS2) ,  mais i l  y a des traces d ' autres 

éléments. Quelques atomes de fer ont été rem

placés par des atomes de plomb, zinc ou 

cobalt .  Les atomes de Cu et Se semblaient être 

présents un peu p lus  fréquemment que ceux de 

Ni ,  As, Cd et Au,  mais leur présence était tou

jours proche des l imites de résolution de l ' ap

parei l .  Les incertitudes ont été déterminées, en 

fait ,  à partir des fluctuations qui résultent des 

1 2  mesures effectuées en des points différents. 

Nous avons arrondi les résul tats de mesure à la 

seconde déci male. La machine pourrait fournir 

trois décimales significatives, mais i l  faut alors 

des temps de comptage plus longs. Notons que 

des traces de ce genre sont courantes pour des 

cristaux qui ont été formés en mi l ieu nature l .  
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Le 1 7  mai 2002, M .  Laduron m' envoya 

aussi le  résultat de la  mesure de la diffraction 

des rayons X. I l s  sont représentés sur la figu
re 3 qui montre 1' i ntens i té des rayons X diffu

sés suivant différents angles, compris entre 4 à 

90°, ces mesures étant effectuées avec une très 

haute résol ution angulaire (pas de 0,020° ) .  

E n  fait ,  on a "éclairé"  le cristal a u  moyen 

de rayons X. Chacun des atomes diffuse alors 

une part ie de 1 ' onde incidente dans toutes les 
directions, mais l ' in terférence est toujours des

truct ive,  sauf pour certains angles qui dépen

dent d ' une manière très critique de la structure 
du réseau crista l l i n .  On dit dès lors que 1 '  onde 

incidente est diffractée . Les i ntensités rel atives 

des raies du spectre de diffraction des rayons X 
dépendent cependant de la nature des atomes 

diffuseurs. M. Laduron m ' a  également fourni 

une figure où le spectre de 1 ' échant i l lon à ana

lyser était comparé au spectre d ' un cri stal dont 

on était absolument certain qu ' i l  s ' agissait de 

pyrite . Cette figure n ' est pas reprodui te ic i ,  

mais  1 '  accord pour les posit ions des raies était 

parfai t .  Quant aux i ntens i tés re lat ives, i l  y avait 

de pet i tes d ifférences,  pui sque les traces 

d ' autres atomes n ' étaient pas identiques. 

Profi tons de 1' occasion pour apprendre 

quelque chose de plus .  La pyrite est un cristal 

formé d ' u n  assemblage de molécules de FeS2 .  

E l les  forment un  cri stal à symétrie cubique. 

La figure 4 montre la  répart i t ion spat iale 
des atomes de Fe (en noir) et des doublets S2  

(en gri s ) ,  mais  pour p lus  de c larté,  j ' ai choisi  

de représenter deu x  mai l l es  é lémentai res 
planes,  superposées l ' une à l ' autre.  Un des 

deux atomes de soufre se trouve au-dessus du 
plan rét iculaire considéré et l ' autre,  en des

sous .  Les orientations sont alternées, mais ce 

sont toujours cel les des grandes diagonales de 

petits cubes . 

Notons que le bisulfure de fer peut cristal

l i ser également sous une autre forme, parce les 

paires d ' atomes de soufre ( toujours l iés forte

ment l ' un à l ' autre,  par covalence) y sont 

orientées autrement.  Les mai l les é lémentai res 

ne sont alors plus des cubes, mais des paral lé

lépipèdes droits ( système orthorhombique ) .  

Cec i  correspond à l a  marcasite, dont les  

mai l les élémentaires ont  les d imensions su i 

vantes : 5 ,42 x 4,45 x 3 ,39 (quand e l les  sont 

mesurées en Angstrœms, soit 1 0  nanomètres ) .  

Pour la pyrite, les côtés du cube élémentai re 

valent 5 ,42 (dans les mêmes unités ) .  La mar

casite est jaune verdâtre et s ' al tère spontané

ment dans l ' ai r  humide pour donner du sulfate 

ferreux.  I l  n ' y  a donc pas de confusion possible 

avec la pyrite, formant des cristaux à symétrie 

cubique et ayant (normalement ) une cou leur 

jaune-laiton .  Notre échanti l lon avait une cou

leur différente, mais c ' étai t de la  pyrite .  

Figure 4 :  
La répartition spatiale des atomes de fer et des doublets de soufre dans la pyrite ( FeS2) 

pour deux plans réticulaires qui sont exactement superposés l 'un à l 'autre. 



M .  Cape l l e ,  cherchant l u i -même à en 
savoir plus, montra les fragments restants à un 

bijoutier d' Eghezée . M. Hennebert, qui ne sut 
pas dire ce que cela pouvait être, mais qu ' i l  
suffisait d e  demander à son beau-père .  Ce  der

nier, M. Guy Demortier, est professeur aux 

Facu ltés Universitaires de Namur et grand spé

cia l iste des analyses de matériaux effectuées 

au moyen d ' un accélérateur de part icules .  

Dans ce cas,  on n ' ut i l i se plus des é lectrons 

pour perturber les couches électroniques des 

atomes, mais des protons ou d' autres ions, 

pour exciter ou modifier les noyaux atomiques.  

La détection et 1 '  analyse des radiations qui en 

résu ltent, permet alors d' obtenir des renseigne

ments très détai l l és  sur d ifférentes traces, 

même s ' i l s  sont seulement présents en quanti

tés i nfimes. 

J ' apprécie beaucoup le travai l de M .  
Demortier parce que c ' est u n  pionnier. I I  y a 

plus de trente ans, i l  créa le Laboratoire 

d'Analyse par Réactions Nucléaires (LARN) ,  

qui  étai t à l ' époque un des  premiers du monde 

pour ce genre de physique appl iquée. Ains i ,  i l  

a p u  clarifier, par exemple, les débats concer

nant la méthode uti l i sée par les orfèvres de 

l ' Antiquité pour réal iser des soudures à l ' or, 

sans fai re fondre les pièces déjà travail lées. 

Lors d ' un congrès scientifique où i l  exposa ce 

résu l tat, il fi t la connai ssance de Joseph 

Davidovi ts ,  un  physicoch imiste français qui 

s ' était in téressé à la  construction des pyra

mides. Au l ieu de découper, façonner, trans

porter et mettre en p lace des blocs de pierre, 

comme on l ' a  toujours supposé, les Egyptiens 

auraient fabriqué des pierres artificiel les, mou

lées sur place. I ls auraient donc réal isé une 

sorte de béton coulé sous forme de blocs join

t ifs ,  en uti l i sant des matériaux qui  sont effecti

vement disponibles dans cette région. 

Davidovits avait montré comment cela 

pouvait être réal i sé,  tandis que Demortier al lait 

chercher dorénavant à vérifier si c ' est vra i .  

C' est la  solution la plus logique pour rendre 

compte de la faible durée de la construction de 

ce monument g igantesque et d' une série 

d' autres fai ts connus .  La preuve absol ue pour

rait être étab l ie ,  évidemment, en analysant la  

constitution atomique d 'échant i l lons prélevés 

à des endroits appropriés dans ces pyramides, 
mais les égyptologues s ' y  opposent. I l s  croient 

mordicus à la théorie habituel le des blocs de 
pierre, venant d' une carrière .  Ce préj ugé devait 

être signalé ic i ,  parce qu' i l  présente des analo

gies évidentes avec les difficu l tés que 1 ' on 
rencontre en ufologie. Notons cependant que 

lors d ' un congrès qui  s ' est tenu  à Namur en 

mai 2003 , M .  Demortier a présenté de nou
veaux résultats 5 •  

Entre l e  1 3  et le 1 7  mai 2002, i l  i nv i ta M. 

Cape l le  à venir au LARN avec son "cai l lou" 

pour l ' exami ner en sa présence.  M M .  

Hennebert ,  Grêde e t  moi-même étions égale

ment invités.  À ce moment, je  savais déjà qu ' i l  

s ' agi ssait de  pyrite, mais j ' étais très i ntéressé à 

voir le LARN, et ce qu 'on pourrait y faire pour 

notre problème. M. Demortier nous accue i l l i t 

avec amabi l ité, expl iqua le fonctionnement de 

la machine et procéda aux mesures .  Sa métho
de fourn i ssait un  grand nombre de raies spec

trales et les spectres des différents é léments 

étaient enchevêtrés, mais un programme d' or

dinateur permet une identification rapide des 

atomes. La détermination de leurs proportions 

relat ives aurait demandé, par contre, beaucoup 

plus de temps et même la  nature des projecti les 

nucléaires devait a lors être modifiée.  

Nous nous sommes donc contentés de la 

constatation qu' i l  y avait  du fer et du soufre, 

ainsi  que des traces d ' autres éléments. Cela 

confi rmait les premiers résultats obtenus à 

Louvain- la-Neuve. Il suffi rait maintenant de 

mesurer le spectre de diffraction des rayons X 
pour être absolument certain que c ' était de l a  

pyrite. Cela a été fait a u  laboratoire d e  M .  

Laduron, à peine quelques jours plus tard . À 
Namur, j ' ai rendu à M .  Capel le les deux frag

ments qu' i l  m' avait confiés et nous avons pesé 

l ' ensemble des fragments. La masse totale était 

légèrement supérieure à 50 g.  

L'évaluation globale des données 

Connaissant la nature de ce qui  a été 

recuei l l i ,  nous devons maintenant faire face au 

problème de fond. Dans ce chapitre ,  nous nous 
l imitons à ce qui s 'est passé à Eghezée, le 1 9  
décembre 200 1 ,  tandis que le chapitre suivant 
sera consacré à l ' intégration de ce cas dans un 
cadre plus général . Commençons par nous 

poser des questions, auxquel les nous essaye
rons de répondre progressivement.  

Les témoins sont-ils fiables ? Gérard 

Grêde et moi , nous dev ions évidemment nous 

poser cette question, mais nous n ' avons trouvé 
aucune raison pour douter de leur sincérité . 

Nous avons eu l ' occasion de les voir à diffé

rentes repri ses et d ' interroger M .  Cape l le dans 

des contextes divers : chez lu i ,  en voiture, au 

LARN à Namur, lors de discussions privées 

après une conférence et même au téléphone . 

Nous avons v isité ensemble une ancienne mine 

de pyrite, si tuée à Vedrin, près de Namur. Le 

minerai qui  fut extrait naguère à cet endroit  ne 

contient que de tout petits cri staux de pyrite, 

ruais j ' ai pu constater aussi que 1' attitude de M .  

Capel le  a toujours été nature l le e t  s implement 

régie par son désir de comprendre . Il est sans 

doute un peu anxieux v is-à-vis  de l ' i nconnu, 

mais ce la  ne met nu l lement en question son 

honnêteté . Au contraire ,  cela soul igne plutôt sa 
franchise. 

Quelqu'un aurait-il pu faire une blague 

aux témoins ? 

Avant notre deuxième rencontre,  j ' ai eu 

l ' occasion de regarder à l ' aise la maison et son 

environnement i mmédiat. Je fus i ntrigué par le 

fait qu ' entre la maison de M.  Cape l le et la  mai

son voisine, du côté de la chute de la  p ierre 

i ncandescente, i l  y a un garage à toit plat. 

Aurait-on pu jeter la pyrite chaude à parti r  de 

là  ? Les deux maisons comportant un  premier 

étage, mais le propriétaire de l a  maison voisi

ne et du garage i ntermédiaire était  une dame, 

âgée de 80 ans à cette époque. Elle n ' y  habitait 

plus depuis un an et seul son fi l s  de 59  ans 

venait brièvement voir 1 ' état la  maison, une 

foi s  par mois. En outre, le toit du garage est en 

matière plastique, ce qui ne permet pas de s 'y  
promener. Cette hypothèse exigerait d ' ai l leurs 

qu 'on puisse expl iquer comment ce morceau 

de pyri te aurait pu être chauffé, et comment on 
aurait réussi  à le l ancer à moins de 50 cm. du 

mur de la maison, sans d' autres essais pré l imi
naires .  

I l  n 'y avait  pas d ' autres corps du même 
genre,  en effet, gi sant entre la  maison et la 

chaussée de Namur. Une projection à part ir  de 

la route est aussi à exclure,  puisqu' une voiture 
ou un piéton ne serait pas passé i naperçu .  

S'agit-il d ' une météorite ? En examinant 

la  l i ttérature, en ce qui concerne la composi

t ion et 1 '  apparence des météorites 6, je  pouvai s 

dire assez rapidement que cette hypothèse est 
invrai semblable.  À part ir  du moment où l ' on 

étai t certain qu ' i l  s ' agissait de pyrite, e l le  est 

même exclue.  Les météorites ne viennent pas 

de la Terre, mais d ' autres endroits du système 

solaire 7 •  Or, de gros cristaux de pyrite ne peu

vent pas se former dans l ' espace et ils n ' ont 

jamais été éjectés d ' autres corps célestes .  En 

outre, i l  est certain que la longue chute de cris
taux de pyrite à travers 1 '  atmosphère terrestre 

aurait dû lai sser des traces d ' oxydation . 

À cet égard, i l  est uti le de savoir que l ' ex

ploitation i ndustrie l le de la pyrite est basée en 

premier l ieu sur une réact ion d ' oxydation : 

(4 FeS2 + l i  02 8 S02 + 2 Fe203 ) .  

On produit  donc du gaz sulfureux ( S02) e t  

pour cela, on doit "gri l ler" le minerai de  pyrite 

dans un  four, traversé par un  courant d 'air 

chaud. Pui sque cette réaction est exother

mique, e l le  est autoentretenue.  

Le S02 est l iquéfiable par compression (à  3 

atmosphères) et i l  est très soluble dans l ' eau, 

ce qui permet de produire de l ' acide sulfurique 

( 2  S02 + 2 H20 + 02 -� 2 H2S04) .  

L' anhydre sulfureux (S02)  a une odeur suffo

cante . Si un morceau de pyrite i ncandescente 

avait traversé toute 1 ' atmosphère en tant que 

météorite, on aurait dû remarquer ce gaz. 

Autrement dit ,  ce morceau a dû tomber 

d ' une faible hauteur ! 
Comment chauffer la pyrite ? Pour être 

i ncandescente, très lumineuse, mal léable lors 

de 1 '  impact et longtemps chaude, e l le  a dû être 

amenée à une température é levée, probable

ment de 1 ' ordre de 700 à 800°C, ce qui est pos

sible puisqu 'el le ne fond q u ' à  1 1 7 1  oc R.  On sait 
par a i l leurs que même l ' acier commence à 



devenir mou vers 800°C, bien que sa tempéra
ture de fusion soit supérieure à 1 300°C .  

Notons encore que la pyri te présente des 

maxima pour l ' oxydation exothermique à 5 1 0, 
550 et 6 1  ooc 9. Dans les fours i ndustriels 
actuels,  on chauffe des poussières de pyri te 

très rapidement 10, j usqu 'à  1000°C, par "flash 

roasting ". Une température intermédiaire à 

600 et l 000°C est donc assez plausible, mais 

comment a-t-on pu 1 ' atte indre ? 
D' après M .  Grêde 1 ,  un cristal de pyrite se 

bri serait si on le chauffait au chalumeau. C ' est 

normal, puisqu ' un brusque échauffement de ce 

genre produirait un gradient de température 

suffi sant pour que la di latat ion thermique soit 

différente près de la surface et à 1 '  in térieur du 

cri stal . C 'est bien connu pour le verre. S i  la 

source de chaleur était externe, il faudrait donc 

un échauffement assez lent pour que la 

conductibi l i té thermique puisse réduire les dif

férences de température .  La si tuation serait dif

férente pour un échauffement i nterne, réal i 

sable par i nduction . Cela veut  dire qu ' un 

champ magnétique osc i l l ant,  suffi samment 

intense,  créera des courants électriques à l ' in

térieur de 1 ' échant i l lon et que ces courants 

chaufferont la  pyrite par effet Joule. Pour cela, 

il faudrait qu 'el le soit conductrice d 'électrici té ,  

mais i l  serait favorable que la rés i stance é lec

trique soit quand même assez grande . 

Or, la pyrite est un semi-métal . À 20°C, sa 

rés i stance é lectrique est égale à 2 ,4 . 1 Q-1 
ohm.cm 8, ce qui  est i ntermédiaire à cel le des 

isolants ( 1 0 1 4  pour le diamant) et cel le des bons 

conducteurs ( 1 Q-6 pour le cu ivre ) .  La technique 

d ' un chauffage par i nduction n ' est cependant 

pas à la portée de n ' i mporte quel "farceur" . 

Que sait-on des pyrites d 'origine natu

relle? C' est un  minerai que l ' on trouve un peu 

partout dans le  monde, puisque les conditions 

de formation sont assez diverses 1 1 •  La pyrite 

est connue depuis l ' Antiqui té, puisque ce nom 

vient du grec pu ros ( feu )  et puritês lithos (pier
re de feu ) .  On croyait en effet que la pyrite 

contient du "feu" ,  puisqu 'on pouvait en fai re 

sort ir  des étincel les, en la percutant avec de 

l ' acier. Rappelons que les phi losophes grecs 

affi rmaient que le "feu" était un des é léments 

de base des réal i tés terrestres .  Un gisement de 
pyrite situé à Chypre a déjà été exploité par les 

Phéniciens.  D ' autres gisements existent en 
I tal ie ( I le d ' Elbe), au Portugal , en Espagne, 
Norvège, Suède, Al lemagne, France, Turquie,  

aux Balkans et en Russie (Oural ) ,  au Japon, en 

Austral ie et en Afrique du Sud, au Canada, 
Mexique,  Pérou ,  Brés i l  et en  différents 

endroits des Etats-Unis, par exemple 1 � .  

La pyrite nature l le contient toujours des 
traces d' autres é léments, dont certains (Co, Cu, 
Ni ,  Mn, Pd, Au ou Pt ) se substituent aux 

atomes de fer, tandis que d' autres ( B i ,  As,  Sb,  

Se ou Te) se substituent au soufre u _  On com

prend donc que la densité d ' un cristal de pyri 

te puisse varier entre 4,8 et 5 ,03, alors que 

cel le d ' une pyrite pure serait égale à 5 ,0 1 3  14 .  I l  

était i nuti le de s ' acharner sur une détermina

tion exacte de la nature et des proportions des 

différentes traces possibles dans notre échan

t i l lon, puisque cela n ' aurait pas permis d ' iden

tifier le l ieu d 'origine. Il n ' y  a pas de catalogue 

et de toute man ière, cela peut varier pour un 

gisement donné et même à l ' i n térieur d 'un  

même cristal .  Celu i-ci se  forme très lentement, 

en effet, à partir d ' un fl ux d 'eau, où différentes 

substances sont di ssoutes et se déposent seule

ment si l a  concentrat ion et la température sont 

adéquates. Même le degré d ' acidité peut jouer 

un rôle .  Notons encore que de très gros cris

taux de pyrite sont relativement rares, mais il 

en existe, même jusqu ' à  des d imensions de 30 

cm.  À l ' échelle mondiale, i l  est  donc faci le de 

trouver des cristaux de pyrite de la tai l le d ' un 

dé à jouer. 

Que penser de 1 'anomalie des couleurs ? 

Notre morceau de pyrite est gri s-argenté et non 

pas j aune-clair, comme c ' est normalement le 

cas. Cela peut s 'expl iquer sans doute par le fai t  

que  nous  considérons un morceau de  pyrite qu i  

a é té  amené à une  température très é levée. I l  

faut alors s ' attendre à c e  q u e  certains types 

d ' atomes étrangers ont pu diffuser de 1' inté

rieur vers la surface et qu ' i l s  ont été évaporés.  

Le "dégazage" thermique est souvent prat iqué 

dans 1' industrie. Puisque la couleur dépend des 

propriétés de surface, elle peut en être modi

fiée. Notons que les c l i vages des cristaux de 

pyri te ne fournissent pas des faces très nettes parce qu ' i l  n ' était pas oxydé . Dans ce cas, la 
(parce qu' i l  existe différents plans rét iculaires vitesse acquise n ' était pas encore suffi sante 

de grande densité ) ,  mai s quand une face d ' un pour casser la dal le de béton.  I l  est vrai qu ' une 
cristal de pyri te est polie,  on obtient du blanc- masse de l ' ordre de 50 g n ' est pas ralentie 

crémeux 1 5 .  La pyrite qui est normalement aussi faci lement par les frottements de l ' air  

jaune-c lair devient par contre plus foncée pour qu' une goutte de pluie,  mais quand la hauteur 

des spéc i mens qui cont iennent moins  de de chute h était assez faible, la v i tesse termina-

soufre 1 5 .  En fin de compte, l ' anomal ie des cou- le v =  2gh, où g est l ' accélérat ion de la  pesan-

leurs semble donc pouvoir confi rmer l ' affir- teur. En effet, v =  gt quand t désigne le temps 

mation que ce morceau de pyrite a été porté de chute et h = gt�/2. On pourrait dire égale-

à une température très élevée. ment que 1 'énergie cinétique finale est égale à 

Qu'en est-il des paliers 1------::;::;::::;;:::;:::;=:::;:::;::::::;:=:=:::::;::;;;] l ' énergie potentiel le in i t ia le 

? D' après les professeurs «'�}' �� � /. 1 ( mv�/2 = mgh) ,  lorsque 

Laduron et Moreau, consul- ,�? �/j��,� � � � � �l l l ' énergie dissipée à cause du 

tés tout récemment, i l s  peu- 7/ z� /h� {21 frottement de l ' air  est encore 

vent être attribués à des part i- - ' I l I l l  nég l igeable .  Au moment de 

cu larités survenues au -- -=- I l 1 '  i m pact, toute 1 '  énerg ie  

moment de la croissance in i - � -- �  � � � [ c inétique a t:té uti l i sée pour 

tiale des cristaux .  Poussant 1 � � � déformer la part ie inférieure 

mes i nvestigations plus loin,  -=---�� -- � 1 ,  1 du morceau de pyrite, sans 

j ' ai trouvé 1 6  que les stries ---- 1 1 1  devoir casser l a  dal le .  

( streaks ) q u i  apparai ssent I nvolontairement ,  M .  

parfois sur les faces des cris- Cape l le a fait la démonstra-

taux de pyrite et qui sont de Figure 5 _. ti on de ce qui  serait arrivé 

cou leur foncée sont disposées Disposition des stries sur les surfaces pour une chute à froid. 

sui vant une certaine symétrie .  d 'un cristal cubique de pyrite. Pourquoi le refroidisse-

Comme 1' i ndique la figure 5, ces traits sont ment à partir de l ' incandescence était-il si 

orthogonaux entre eux et paral lèles à trois lent ? La température ambiante n ' avait pas 

arêtes concurrentes .  encore été attein te après trois heures d ' attente, 

Ceci résul te du fait que la  symétrie d ' un mais la rapidité du refroidi ssement dépend 

cristal de pyrite est plus rédu i te que cel le d 'un  d ' une série de  facteurs. En premier l ieu,  i l  faut 

cristal cubique idéal, à cause de l ' arrangement savoir combien d 'énergie thermique peut être 

oblique des paires d ' atomes de soufre. Il s ' agit emmagasinée dans la pyrite par un i té de masse 

donc de plans réticulaires, légèrement inc l inés et par degré d ' élévation de température. Cette 

par rapport aux faces du cube .  Normalement, chaleur spécifique est de 1 '  ordre de 0,5 J/g/oC 

cela produit des paliers de très faible hauteur, au voisinage de la température ordinaire 1 7 .  El le  

mais  dans notre échant i l lon, les marches sont est donc un peu supérieure à cel le du fer (0,45 

fortement marquées. J ' ai cependant trouvé une J/g/°C)  et cel le-ci est déjà assez grande. La 

photographie de cri staux de pyrite , présentant rapidité du refroidi ssement à 1 ' ai r  l ibre dépend 

le même phénomène 15, bien que d ' une maniè- aussi de la conduct iv ité thermique de la  pyri te 

re moins prononcée . Notre échant i l lon est donc et de l ' émissiv i té de sa surface en lumière 

un peu spécial à cet égard, mais la symétrie de v i sible et infrarouge . Je n ' ai pas réussi  à trou-

la di sposition des paliers est normale. ver la valeur de la conductiv ité thermique de la 

Pourquoi l ' impact n'a-t-il pas cassé la pyrite, mais e l le  doit être inférieure à cel le du 

dalle de béton ? D' une part, le morceau de fer (pu isque sa conduct iv i té électrique est infé-

pyri te s ' est déformé, parce qu ' i l  était suffi am- rieure.  Or, la conduct ivi té thermique est pro-

, ment chaud pour être malléable. D' autre part , portionne l le à ce l le-ci ,  quand les électrons 

i l  n'a pas pu tomber d ' une grande hauteur, l ibres contribuent à l ' égali sation de la tempé-

l ' 



rature. Dans les i so lants, e J J e  est uniquement 
due à la propagation des ondes de v ibrat ions 
du réseau ) .  Même si M. Capel le  a pu être 

excessivement prudent par rapport à cet objet 
insolite, il est donc concevable que le refroi
di ssement a i t  é té  plus lent  que celu i  d ' un mor
ceau de fer ayant la même température i n it iale.  

Qui a lâché cette pyrite incandescente ? 

Nous avons déjà fait remarquer qu 'el le n ' a  pas 

été projetée à part ir  du sol ou du toit du gara
ge. Des débris de sate J J i te ne sont pas de cette 

nature et poseraient des problèmes l iés à 1 ' oxy

dation. Un largage à part ir  d 'un  hélicoptère ou 

d ' un ULM est fantais iste, à cause de l ' absence 
de bruit ,  mais aussi à cause de la motivation et 

de la précision de cette opération présuppose . 

Il reste la possibilité de l ' intervention d'un 

ovni.  Pourquoi ? 

Pour répondre à cette quest ion,  nous 

devons part ir  d ' une éval uation globale du phé

nomène ovni, ce qui n ' est pas évident pour 

ceux qui ne connaissent pas ou seulement très 
peu les données de base. Il y a trois groupes 

d ' hypothèses poss ib les .  Certa ins préfèrent 

"croire "  qu ' i l  s ' agit d ' un phénomène purement 

imagi naire .  Cette hypothèse est i ntenable ,  

quand on examine les faits observés d ' une 

manière objective. Confrontés à la réa l i té du 

phénomène, certai ns priv i légient l ' hypothèse 

paranormale. J ' y  inc lus  le concept d ' espaces 

paral lè les ou d ' antigravitation, parce que ce 

sont des idées spécu latives qui ne permettent 

pas d ' études rationne l les, concrètes. J ' adopte 

dès lors l ' hypothèse extraterrestre, parce qu ' el

le permet d 'examiner les faits observés en 

s ' appuyant sur les lo is  physiques connues et la 

méthodologie scient ifique habituel le .  Cette 

hypothèse n 'est pas encore prouvée, mais e l le 

permet d ' avancer, tout en acceptant les l imi tes 

de notre savoir actue l .  En fai t ,  i l  y a beaucoup 

d' arguments qui m i l i tent en sa faveur. 

El le  impl ique qu 'on ne doi t  pas seulement 

s ' in téresser aux objets volants non ident ifiés et 

aux effets qu ' i l s  produisent, mais également au 
comportement des inte l l igences ET qui se 

cachent derrière ce phénomène. I l s  se manifes

tent assez fréquemment, même parfois de 

manière ostentatoire et provocatrice, mais sans 

se dévoi ler réel lement. Nos "vis i teurs" ne sem
blent pas vouloir nous forcer à admettre leur 
présence. Ce n ' est pas déraisonnable, puis

qu ' i l s n ' en ont pas besoin .  I l s  peuvent attendre 
jusqu 'à  ce que nous soyons assez mûrs pour 
accepter leur exi stence et leurs capac i tés tech

niques, l argement supérieures aux nôtres, sans 
que notre c iv i l i sation s 'écroule .  Cela n' em

pêche pas qu ' i l s essayent parfois de nous four

nir des i ndices qu i  devraient nous faire réflé
chir et qui permettent en même temps d' éva

luer nos réactions . . .  encore très i rrationnel les 
par rapport aux faits observables. 

Des vagues d ' apparitions d 'ovnis,  comme 

celle que nous avons connue en Belgique de 

1 989 à 1 993,  ont en effet seulement un  sens 

quand nous les considérons comme des expé

riences psychosociologiques réalisées par 

des extraterrestres. J ' ai déjà proposé cette 

idée 18 ,  pour rendre compte d ' aspects du phéno

mène ovni qui n ' ont pas de justification pure

ment technique. Les "cercles de blé" en four

nissent de bons exemples 1 9 •  Même les observa

tions de boules l umineuses faites récemment 

dans notre B rabant Wal lon 20  et précédemment 

à d ' autres endroits acqu ièrent a lors une signifi 

cation logique .  Les  événements du 1 9  

décembre 200 1 requièrent cependant une inter

polation, puisqu'on n'a pas vu que la pyrite 

incandescente fut lâchée par un ovni, mais 
toute autre hypothèse a dû être abandonnée. Au 

l ieu d ' admettre que cette pyrite ait pu surgir  du 

néant, i l  est p lus s imple de supposer que l ' ov

ni  que les témoins avaient aperçu a pu suivre 

leur voiture et se placer au-dessus d 'eux,  à 

faible hauteur, sans qu ' i l s  ne le remarquent 

quand i ls sortaient de leur voiture.  C 'est tech

n iquement possible pour ces engins,  mais les 

cristaux de pyrite incandescente n ' ont pas été 

lâchés à cause d ' une panne de moteur. C ' est 

une action intentionne l le .  C ' est une "expérien
ce" menée de tel le manière que les témoins 

devaient remarquer cette chute et s 'en étonner. 

Ensui te,  on pourrait "voir" d ' une manière ou 
d' une autre comment les témoins et la  société 

environnante vont réagir. Cette expérience a en 

même temps une composante pédagogique, 
car tout se passe comme si 1 ' on nous disait : 

"ouvrez vos yeux; posez-vous des questions!". 
Demandons-nous en particu l ier si ce qui 

s ' est produit  à Eghezée, en 200 1 ,  est un cas 

un ique ou si l 'on a déjà observé des chutes de 

matières insolites. 

Charles Fort col lectionna de nombreux cas 

où des animaux ou d ' autres matériaux tombè
rent du c ie l .  B ien qu ' i l se référa à des artic les 
parus dans des revues scientifiques ( te ls  le 

cé lèbre Philosophical Magazine ou le 

Quarter/y Journal of the Royal Institution), i l  y 

a malheureusement trop peu de détai l s  pour 
pouvoir  exploiter ces données. Citons cepen

dant J ' exemple de "petits objets symétriques en 

1nétal", tombés du ciel à Orenburg, en Russie, 
en septembre 1 824 et janvier 1 825 " 1 •  On a 

parlé de cristaux de pyrite ( probablement à 

cause de leur forme ), mais Arago (Œuvres, 1 1 -

644) fit état d ' une analyse chimique, révélant 

que ces objets étaient constitués surtout d ' oxy
de de fer ( 70% ). Contenant seulement un peu 

de soufre ( 5 % ), ce n ' était pas du FeS2, mais 

l ' académicien français s 'étonna du fait que des 

petits objets en fer rou i l lé, mais façonnés, tom

bèrent du ciel au même endroit,  à quatre mois 

d ' interval le. I l  ne fut pas encore question d 'ov

n is .  Certaines "pierres tombées du ciel" 

étaient sans doute des météori tes, mais pas 

toutes. Qu 'en  est - i l  donc des observations plus 

récentes ? 

Autres matières chaudes lâchées par des ovnis 

Jacques Val lée a col lectionné des informa

tions sur des chutes de matières insol ites, asso

ciées d ' une manière directe à l ' observation 

d ' un ou de plusieurs ovnis .  Il a trouvé 1 0  cas 22 

que nous passerons brièvement en revue, en y 

ajoutant cependant des informations supplé

mentaires pour les cas n° 1 et 5. 

Le premier cas est d 'ai l leurs à mettre à 

part, puisqu ' i l  semble s ' agir de débri s d ' un 

ovni qui  explosa et non pas d' une substance 
qu ' i l  aurait lai ssé choir. 

Le cas n° 9 est Je mieux documenté et le  

plus intéressant v i s-à-vis  de l a  problématique 

qui nous préoccupe. 

( 1 ) . Ubatuba ( Brési l ,  1 957,  d ' après le rap
port original ) .  Un ovni qui semblait  être en dif

ficu l té, plongea dans 1 ' océan, près de la côte. I l  
en ressort i t  cependant, mais explosa, en dis

persant alors des fragments très lumineux au
dessus de l ' eau. On a pu en extraire quelques

uns et ces fragments ont été analysés dans dif

férents laboratoires. À l ' époque, on cherchait à 

savoir si ce matériau avait des propriétés exo

tiques, de telle manière qu ' i l  fournirait en lu i 

même la preuve d' une origine extraterrestre. 

En fait, il s ' agissait de "magnésium d'un haut 

degré de pureté", mais des laboratoires spécia

l i sés pouvaient déjà en produire d ' une qual i té 

semblable. Notons cependant qu ' un minerai de 

magnésium qui  serait  vraiment d 'origine extra

terrestre ne doit  pas nécessairement être diffé

rent de ceux qu 'on trouve chez nous. Les 

atomes qui constituent la matière des planètes 

résu ltent en effet d ' une nucléosynthèse stel lai 

re, su iv ie  d ' une explosion qui  a réparti cette 

matière dans l ' espace. Elle s ' est condensée 

ensuite, pour former une nouve l le  étoi le  et des 

planètes. Si cel les-ci sont habitables, on doit 
s ' attendre à ce que ces différents processus 

étaient semblables à ceux qui  se dérou lèrent 

dans notre système solaire .  Même les rapports 

isotopiques peuvent alors être prat iquement 

ident iques .  Notons qu ' on a quand même 

constaté des différences significat ives par rap

port au magnésium le plus pur, produit  à l '  

époque par Dow Metal Products Laboratory. 

Deux articles, publ iés dans le Journal of 

U FO Studies 2', fournissent en effet des rensei

gnements plus détai l lés. I l  y avait trois frag

ments, dont le premier a été consumé par des 

analyses  spectrograph iques,  effectuées au 

Brési l .  C ' est là qu 'on aurait constaté que 

c ' était "du magnésium extrêmement pur". Les 

deux autres fragments ont été analysés dans 

d ' autres laboratoires de différents pays (entre 

autres, par act ivation aux neutrons) .  La surface 

étai t  touj ours recouverte en partie  d ' une  

poudre b lanche, ident ifiée comme étant du  

Mg(OHh,  ce  qu i  es t  expl icable par l ' action de 

1 ' eau sur le magnes iUm i ncandescent .  

L' intérieur était toujours du magnésium très 
pur, avec des traces de différents é léments, 



mais les proportions atomiques de Ba, Ca et Sr 
n ' étaient pas les mêmes que pour le magné
sium le plus pur, d ' origine terrestre. On a aussi 
constaté que l ' évolution temporel le du fluage 
(creep ) à 20, 1 00 et 200°C est différente. Les 

pièces ont été façonnées par un procédé de 

fonte, c ' est-à-dire par sol idification de magné

s ium l iquide, mais des m icrophotograph ies des 

fragments d ' Ubatuba ont révélé l ' ex istence de 

grains extrêmement grands, ayant une structu
re pratiquement monocrista l l i ne .  Usuel lement, 

on obtient seulement des pet its cristaux, agglu

t inés les uns aux autres de manière assez désor

donnée. Cel a  s ignifie que les pièces de magné

sium d' Ubatuba "doivent avoir été refroidies 

très lentement et soigneusement à partir de 

1 'état liquide. Un refroidissement aussi lent 

n ' est pas normal pour les l ingots de magné

sium commercial ou son façonnage par fonte" .  

Ces analyses n e  prouvent pas 1 ' origine extra

terrestre du matériau, ni le contraire,  mais el les 

fournissent au moins des résul tats objectifs ,  

pouvant être très uti les quand on cherche à 

comprendre le fonctionnement des ovnis "4• 

( 2 )  Maury Island ( EU,  1 947 ) .  Quatre 

témoins se trouvant sur un bateau auraient vu 

un  groupe de 6 ovnis ,  évoluant à une hauteur 

d 'environ 1 000 m. Un  de ces objets se mi t  

brusquement à osc i l ler et descendit j usqu ' à  

1 50 m .  Un  autre l e  suivit ,  comme pour l ' aider, 

mais le premier "éjecta une grande quantité de 

pièces lumineuses" à travers une ouverture 

centra le ,  avec u n  bru i t  d ' exp losion assez 

sourd. Les témoins subirent eux-mêmes une 

averse de matériaux très chauds. Après refroi 

di ssement, ce la  ressemblait à de  la lave ou  des 

scories, mais avait la couleur du laiton. Le FB I 

se contenta de déc larer qu ' i l  s ' agi ssait de sco

ries, mais ne publia pas de rapports d ' analyse. 

Officiel lement, on a est imé que c ' était une 

blague "5, mais cela est contestable et 1' affirma

tion du FBI  aurait même été contredi te par une 

analyse qui révéla la  présence de Ca, Fe, Zn et 

Ti , avec des traces d ' autres éléments. 

( 3 )  Washington DC ( 1 952 ) .  Un  disque 

volant, poursuivi  par un  pi lote de la Navy, fit 

tomber un peti t  fragment métal l ique scin

t i l l ant. Cet objet de 250 grammes étai t  très dur. 

Une analyse effectuée au Canada aurait révélé 
qu ' i l  y avait une matrice d' orthos i l icate de 
magnésium. Notons que la fosterite ( Mg2Si04) 

appartient à ce groupe et que c ' est un minerai 

nature l .  Nous n ' en savons pas plus .  

(4)  Campinas ( B rési l ,  1 954) .  On vit trois 

disques volants. Comme à Maury I s land, l ' un 

d 'eux se mit à osc i l ler et descendit, tandis 
qu ' un autre le suivit .  Stabi l i sé à 1 50 r n ,  le pre

mier objet émit une coulée mince d ' un liquide 

argenté qui  se répart it sur une grande surface .  

Deux analyses auraient déterminé que  la  com

posante principale était l ' étain (Sn ) .  Notons 
que celui-ci fond à 232°C. 

(5)  Ile de Vaddo ( S uède, 1 956) .  Deux 

témoins ( Ekberg et Sjoberg )  roulaient vers un 

objet ayant la forme d' une sphère très aplat ie .  

El le s ' approcha d'eux et produisit  un  "effet 

électromagnétique" tout à fait typique : le  

moteur de la  voiture s ' arrêta et les lumières 

s ' éteignirent .  L'objet s ' approcha même jus

qu ' à l OO rn et se stabi l i sa finalement devant 

eux,  à 1 mètre du sol . Il était entouré d ' une 

lumière extrêmement i ntense, puisqu ' i l  i l lumi

nai t  les environs comme en plein jour, au 

moins jusqu ' à  500 m.  Après 1 0 minutes, la 

lumière s ' in tensifia  et l ' objet s ' éloigna, mais le  

moteur et les lumières de la  voiture fonction

naient de nouveau normalement. Les témoins 

ont alors i nspecté 1 ' endroit où l ' objet avait  sta

tionné et i l s  y ont trouvé une pierre bri l l ante, 

très lourde et chaude. El le  avait la tai l le d 'une 

boite d 'a l lumettes, mais était façonnée. Des 

analyses ont été effectuées dans différents 

laboratoires et cette foi s-ci ,  nous disposons 

d ' un rapport détai l lé "6 .  Ce petit  objet avait une 

forme trapézoïdale, avec des coins arrondis .  Sa 

dureté était presque égale à cel l e  du diamant et  

sa densi té étai t élevée (proche de 1 5  g/cm' ) .  

Exposée aux u l trasons, e l le se  brisa en trois 

morceaux .  L' examen microscopique révéla 

qu 'e l le avait été  fabriquée par fri ttage, c ' est-à

dire par une agglomération de poudres.  Ces 

grains sont comprimés sous très haute pression 

dans une forme adéquate, mais le résultat per

met encore un ajustage . Ensuite, la pièce est 

durcie à haute température . Des analyses effec
tuées par le  professeur Sturrock à l ' Université 

de Stanford ont démontré que c ' était essentie l
lement du tungstène (94,43%)  avec un peu de 
cobalt ( 5 , 1 9%) et du fer (0,38%) .  La grosseur 

des grains étai t comprise entre l et 10 microns .  
Une analyse suédoise par microsonde é lectro

nique révéla qu 'en certains points, la concen
tration en tungstène étai t encore plus élevée 

(98% ), avec un peu de cobalt et de zirconium 
(0 ,7% ) ,  a ins i  que des  traces d ' autres éléments 

(Zn, Ti , Cr, Pb, Cu, Al, Mn ) .  Il n ' y  a rien dans 
tout cela qui soit vraiment exotique, mis à part 

le fait que cette pièce fut lai ssée sur place par 

un ovni et qu 'à  ce moment, el le était chaude . 
Son épaisseur était égale à 1 0,745 mm, ce qui  

i ndique peut-être l ' ut i l i sation d ' une uni té de 
mesure non terrestre. 

(6 )  Maumee ( USA,  1 967 ) .  Deux anciens 

de la Navy, dont un spécial i ste radar, rou laient 
en voiture à une vitesse assez élevée, quand i l s  

s e  sont brusquement trouvés face à un  objet 

émettant une lumière éblouissante . S ' attendant 

à une col l i sion, i l s  ont dévié la voiture vers la  

gauche e t  fortement freiné.  Regardant derrière 

eux, quand la voiture fut arrêtée, i l s  constatè

rent que l ' objet n ' était plus là. Notons que les 

ovnis  atterrissent parfois sur une route et qu ' i l s  

peuvent partir très rapidement. La pol ice est 

venue pour constater les traces de freinage et 

de légers dommages à l ' avant de la voiture .  

Inspectant l ' endroit où l a  col l i sion devait avoir 

eu l ieu,  les témoins y ont trouvé deux pièces de 

métal et sur leur voiture, i l y avait une matière 

fibreuse. Cel le-ci se révéla  contenir 92% de 

magnésium. Nous n ' en savons pas plus ,  mais 

notons que le Mg pouvait provenir de la  surfa

ce de l ' ovni .  

(7 )  Kiana ( A laska, début des  années 70) .  
Deux pièces auraient é té  trouvées sur  le  bord 

d ' un fleuve. I l s  étaient légers et de couleur 

argentée. I l s  avaient l ' air  d' avoir été déversés 

à l'état liquide, d' une source proche du sol . I l s  

furent envoyés à un laboratoire, mais celui-ci  

n'a ( apparemment) pas fait d' analyse. 

( 8 )  Bogota (Colombie, 1 975 ou 1 976) .  

L' attention de deux étudiants de l ' Univers i té 

de Bogota fut atti rée par un bru i t  méta l l ique 

au-dessus d 'eux .  I l s  v irent alors un objet dis

coïdal qui osc i l l ai t  à une hauteur de l ' ordre de 

1 000 m.  I ls pensaient qu ' i l  était en difficulté,  
puisque quatre objets de même type arrivèrent 
et se mirent à voler autour de l u i .  Le premier 

éjecta alors un liquide qui  se répandit au sol , en 
y produisant de la  fumée . Tous ces objets mon
tèrent ensuite dans un nuage . Après quelques 

10 minutes, la  couche de matière était refroidie 

et les étudiants prélevèrent deux pièces d ' envi
ron 1 0  cm x 2,5 cm, d' une épaisseur de 6 mm. 

Des analyses ont  montré que c ' était essentiel

lement de l'aluminium (93 ,7%) ,  avec un peu 

de phosphore (4 ,8%) et du fer (0,9%) .  Il y avait 

aussi du soufre, de l ' étain, du magnésium et 

d ' autres traces ou impuretés. 

(9) Council Bluffs ( I owa, 1 7  décembre 
1 977 ) .  À 07h45 le soir, deux témoins virent un 

objet qui  semblait devoir s ' écraser au sol ,  au 
voisinage de l a  digue du B ig  Lake Park. I l  pro

duisit  un flash lumineux et des flammes jus

qu ' à trois mètres de haut. Arrivant à l ' endroit 
du crash présumé,  les témoins  découvrirent 

qu ' u ne large partie  de la digue était recouverte 

de métal liquide, mais il n ' y  avait pas d ' objet, 

ni  de cratère . La pol ice,  des pompiers et 

d ' autres témoins arrivèrent rapidement sur les 

l ieux.  En tout, i l  y eut I l  témoins,  dont certains 

avaient vu un  objet suspendu en 1 '  air, avec des 

l umières qui c l ignotaient de manière séquen

tiel le  le long de sa périphérie .  Le métal i ncan

descent sembl ai t  bou i l l i r  et s ' écoulai t  sur les 

pentes. Sa cou leur était rouge-orange et l ' her

be se mit à brûler. Deux heures plus tard, la  

partie centrale était encore chaude au toucher. 

La quantité de matière déversée était assez 

grande, puisqu ' el le  couvrait une bande d' une 

l argeur de 1 ,2 rn et d ' une longueur de 2 ,7  m. 

Un peu plus loin,  i l  y avait une légère i ndenta

tion du sol et  l ' on y trouva beaucoup de petites 

sphéru les métal l iques. Les analyses révélèrent 

que le  métal i ncandescent qu i  s ' était répandu 

était essentiel lement du fer, contenant de l ' alu

min ium et d ' autres substances (N i ,  Cr, Mg,  S i  

et Ti ) en faibles quantités. 

( 1  0)  Jopala-Puebla ( Mexico, vers 1 978 ) .  

L' observation d' un  ovn i  aurait été accompa

gnée de la chute d ' un résidu métal l ique.  Son 

analyse aurait montré qu ' i l  s ' agissait de fer, 

avec un peu de S i ,  Mn,  Cr et C .  



Conclusions 

Les matériaux dont nous venons de parler 

sont uniquement extraordinaires par leur mode 
d ' apparit ion. Comme notre morceau de pyri te, 

i l s  peuvent être d ' origine terrestre, mais pour 

les cas c i tés dans ce chapitre,  il existe un lien 

direct avec le phénomène ovni. En outre, la 
chute de substances insol i tes semble résu l ter 

dans la plupart des cas d ' un acte dél ibéré. Les 

ovnis se comportaient en effet comme s ' i l s  

voulaient att irer 1 '  attention des  témoins.  L' idée 

d ' une avarie, résol ue en déchargeant à des 
endroits très part icul iers des matériaux qui 

sont techniquement peu s ignificat ifs ,  est i l lo

gique, surtout pour des appare i l s  aussi perfor

mants. 

Nous constatons aussi que dans la  p lupart 

des cas, on recuei l l i t  des métaux très chauds, 

voire incandescents ou en fusion. C' est 

remarquable ,  mais compréhens ib le ,  quand 

nous admettons qu ' i l  s ' agissait d 'expériences 

psychosociologiques, effectuées pour tester 

nos réactions. La v isi te de "men in black" 

auprès des témoins de Maury Is land, le lende

main de leur observation, s ' intègre également 

dans cette interprétation des faits rapportés. 

Pour la pyri te incandescente, tombée du 

ciel, i l n ' y  a pas de connex ion directe avec le 

phénomène ovni .  I l  y a cependant un  lien indi

rect, puisque les témoins ont observé un ovni 

seulement 1 0  minutes plus tôt. I l  faut recon

naître également que nous n ' avons pas trouvé 

d ' expl ication alternative qui soit plausible. En 

outre, i l  y a d ' autres cas qui nous permettent de 

considérer comme fort probable que la chute 

du morceau de pyri te incandescent serait éga

lement une expérience psychosociologique 

réa l i sée pour nous étonner et nous amener à 

réfléchir. 

Contrairement à ce qui  se passe pour les 

nombreux cas de muti lations d 'an imaux ou des 
en lèvements traumatisants 1x, il s ' agit  ici d ' ex

périences i noffensives, comme c 'est aussi le  

cas pour les cercles de b lé .  On peut  même dis

cerner une évolution progressive vers des 

modes opératoires plus é légants. Les cerc les de 

blé deviennent des "graphismes" de plus en 

plus complexes, obéissant à des règles mathé
matiques fort intéressantes.  En outre, il y a des 
év idences d ' effets physiques,  te ls  que 

l ' échauffement rapide des nœuds (ou articula

tions des t iges végétales ) ,  en conformité avec 
une loi statist ique très s ignificative.  Ces parti

cu larités, ainsi  que la rapidi té de la formation 

de ces structures, leur grand nombre et leur 

apparition dans différents pays ne s ' expl i 

quent  pas en terme de farceurs, bien que cer

taines personnes se soient amusées parfois à 

brou i l ler les pi stes. Leurs s imu lations n ' ont pas 

les mêmes caractéri stiques, mais c ' est la ten
dance générale qu i  rn ' i nterpe l le le p lus ,  

puisque ces  figures géométriques éphémères 

(créées apparemment par des bou les lumi

neuses )  dev iennent de plus en plus esthét iques 

et in te l lectuel lement provocantes .  

Les cristaux de pyrite étaient plus beaux 

que des scories ou du fer fondu. Nous restons 

évidemment confrontés à une énigme, mais 

pour la résoudre,  nous devons uti l i ser les don

nées disponibles et modifier nos fi ltres intel 

lectue ls .  I l  faudra dorénavant qu 'on soi t  égale

ment fort attentif à des chutes de matériaux 

i nsol ites. 

Je tiens à remercier les témoins,  M. Cape l le 

et Mme Ronvau, parce qu ' i l s  ont eu le courage 
de parler de ce qui leur était arrivé. Ce cas me 

lai sse rêveur, pu isqu ' i l y en a probablement 

beaucoup d' autres dont on ne saura j amais 

rien .  Je remercie aussi M. Grède de m ' avoir 

inv i té à part ic iper à cette enquête et mon fi l s  

Jean-Marc , pour les photographies numé

riques. J ' exprime surtout ma grat itude aux pro

fesseurs Laduron, Moreau et Demortier, pour 

leur coopération compétente et généreuse. 
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Erratum au No 106 
Un gremlin facétieux, des MIB ( Men I n  

B lack ), des agents d e  l a  CfA - allez savoir! 

- ou simplement le fatum . . . sont à l'origine 

d'une bévue survenue lors de la publication 

du numéro 106 d 'Inforespace. En effet, 

Patrick Ferryn avait concocté un "cahier" 

constitué de quatre textes articulés autour 

d'une lettre adressée à la rédaction par Wim 

van Utrecht, responsable du groupement 

Caelest ia, principalement axée sur les 

observations de Chaumont-Gistoux qui 

se sont produites en août 2001 et qui furent 

publiées dans I nforespace no 104. 

Le premier des textes de ce cahier ( so i t  la  

lettre de Wim van Utrecht )  a bien été repro

duit comme prévu, sous le titre "On nous 

écrit . . .  " ( I nforespace 0° 106, pages 5 à 7 ) .  

Devait suivre la  réponse rédigée par 

Patrick Ferryn : "Chaumont-Gistoux : 

Réponse à Wim van Utrecht ". 

Et de fait, elle figure bien dans la revue 

( pages 8 à 1 6) .  Malheureusement . . .  ce n'est 

pas la bonne version qui a été imprimée là, 

mais une première mouture rentrée quelque 

temps avant que ce numéro ne soit bouclé. 

La "bonne" version, remaniée et actuali

sée est passée, elle, dans un "trou noir infor

matique"! Outre diverses parties qui ont été 

sensiblement modifiées, ainsi que la conclu-

sion, un paragraphe entier du texte était car

rément manquant. Celui-ci, intitulé : "Une 

base militaire peut en cacher une autre" ,  

aurait dû s'intercaler en page 15, à la suite 

de "Il  n ' y  a pas de feu sans fumée ! "  et 

juste avant " Faire flèche de tout bois ? " .  

Pour pallier l'erreur, nous reproduisons 

ci-après le paragraphe absent, en priant le 

lecteur de le replacer dans son contexte : 

"Une base militaire peut en cacher une autre " 

Les témoins de Hamme-Mille regardaient 
donc les objets évoluer puis disparaître en direc
tion du NNO, soit en gros vers la ville de Louvain. 

Or, à quelques kilomètres de là, sur cet axe, se 
trouve la forêt de Meerdaal, laquelle abrite une 
autre base militaire : le dit Quartier Meerdaal. 
Celui-ci est occupé par une unité multiforce : le 
Service d'Enlèvement et de Destruction d'Engins 
Explosifs (SEDEE). 

Je m'y rendis sur l'invitation du Lieutenant 
Colonel Georges Valentin, à qui j'avais exposé le 
sujet de mes préoccupations. 

Une nouvelle fois, tout fut mis en œuvre pour 
me fournir un maximum d'information. Ce bataillon 
a notamment pour mission, en collaboration avec 
des experts de l ' École Royale Militaire et du 
Ministère des Affaires Économiques (service 
Poudres et Mines), de tester des produits pyro
techniques et assimilés, en vue de leur homologa
tion. C'est ainsi qu'on procède régulièrement à des 
tirs de feux d'artifices dans une aire dégagée de la 
base. Des fusées de ce type ne grimpent pas à 
plus d'une centaine de mètres, m'a-t-on confirmé, 
et retombent aussitôt après avoir brûlé pendant 
une dizaine de secondes. Ces tests ont toujours 
lieu en plein jour et jamais à la nuit tombée. Pour 
ce qui est des "tiares " utilisés par la Force 
Aérienne, les spécialistes rencontrés m'ont confir
mé que ces essais n'étaient jamais pratiqués en 
Belgique (la dernière fois qu'ils ont eu à le faire, 
c'était au large de la Corse). 

Quoi qu'il en soit, après avoir visionné les 
documents de Chaumont-Gistoux, ils ont égale
ment convenu que les images qu'on y voit n'ont 
rien de commun avec des projectiles de ce genre. 

Dans sa mouture finale, Patrick Ferryn 

avait dûment exprimé sa gratitude envers les 

militaires du Quart ier M eerdaal,  qui avaient 

aimablement accepté de lui fournir tous les 

renseignements devant lui permettre de com

pléter son enquête. 

Nous reproduisons également ci-après 

l'ensemble de ces remerciements, tels qu 'ils 

auraient dû être publiés au bas de l'article : 

"Remerciements " 

Je remercie le Pr. Auguste Meessen pour sa 
bonne collaboration et ses conseils judicieux, ainsi 
que le Dr. lllobrand von Ludwiger qui a immédiate
ment répondu à mes demandes de renseigne
ments complémentaires. Je suis reconnaissant 
aux autorités militaires de la base de Beauvechain 
(particulièrement aux Commandants Chantal 
Remacle et Philippe Masse/mans, à l'Adjudant 

Vincent Oegieter ainsi qu'à leurs collègues) et à 
celles du Quartier Meerdaal (les Commandants 
Georges Valentin et Patrick Merckx, le Colonel 
Michel Lambrecht et l'Adjudant-Chef Michel 
Guerisse) pour l'accueil qu'elles m'ont réservé, le 
temps qu'elles m'ont consacré et les informations 
qu'elles ont cordialement accepté de me fournir. 
Merci également à l ' Institut Royal Météorologique 
(IRM), à plusieurs professionnels de la pyrotech
nique, à Monsieur E. Fermont de la société 
Hendrickx, et à Monsieur Olivier de Laveleye, spé
cialiste belge des effets spéciaux pour le cinéma. 

Le lecteur d'Jnforespace n° 106 aura trou

vé un troisième texte, rédigé par le Professeur 

Meessen, intitulé "Greifswald et les  ' scep

tiques"' (pages 18 à 22). Il se sera sans doute 

aussi demandé ce que ce sujet venait faire à 

cet endroit. Et pour cause, car en réalité ce 

dernier texte devait être le quatrième du 

"cahier". L'a.ffaire dite de Greifswald devait, 

quant à elle, en constituer le troisième volet, 

si elle n'avait été purement omise. Dès lors, 

les commentaires d'Auguste Meessen ont cer

tainement intrigué plus d'un, car le lien avec 

les deux autres textes déjà mentionnés a dû 

paraître obscur. Pour réparer cette situation 

confuse, nous reproduisons ci-dessous le texte 

qui devait occuper la troisième place du 

"cahier", précédé également de l'introduction 

complète de celui de Patrick Ferryn, dans 

laquelle il expliquait pourquoi il avait choisi 

d'évoquer les observations de Greifswald : 

"Merci à Wim van Utrecht pour ses commen
taires et les références des cas sur lesquels il a 
attiré notre attention. Il était important de prendre 
ses arguments en considération et c'est ce que j'ai 

tenté de faire. Si je n'ai pas eu accès à toutes les 
sources qu'il a citées, j'ai néanmoins pu lire avec 
intérêt les rapports traitant des observations de 
Stonehenge en 1977, dans l'Ohio en 1996 et à 
Phoenix en 1977 (références 2 et 3). Pour ce qui 
est de l'affaire de Greifswald, un article détaillé 
figure en complément à la suite de ce texte, car il 
me semblait opportun de soumettre ce cas à nos 
lecteurs. Afin de mieux cerner certains aspects de 
cette curieuse observation, je me suis assuré la 
collaboration du Professeur Auguste Meessen et 
du physicien allemand lllobrand von Ludwiger, 
directeur du MUFON-CES, qui avait effectué l'en
quête. D'emblée je rappelle que dans mon texte 
relatant les observations de Chaumont-Gistoux 
( lnforespace no 1 04), j'avais provisoirement 
conclu qu'on pouvait raisonnablement écarter l'hy
pothèse d'avions, de montgolfières ou de tout 
autre engin connu de ce type, mais qu'il ne fallait 
pas pour autant négliger l'idée de (petits) "plus 
légers que l'air" munis d'une source lumineuse (ou 
reflétant peut-être les lueurs du soleil couchant). 
J'avais terminé l'article en signalant que des 
recherches étaient en cours pour tenter d'en 
savoir davantage. 

Quant à l'article du Dr von Ludwiger, 

purement et simplement escamoté dans 

I nforespace no 106, nous le proposons ci

après. Il a été traduit de l'anglais par Patrick 

Fer ryn, avec l'autorisation de son auteur. 

Enfin, le quatrième texte (l'article du Pr. 

Mees sen) avait donc été destiné à conclure ce 

"cahier". Que le Dr. von Ludwiger veuille 

bien pardonner cette fausse manœuvre qui a 

différé son article d'une parution. Le lecteur 

trouvera la version correcte et complète du 

"cahier" sur notre site : www.sobeps.org. 

TOUTE DERNIERE MINUTE. 

Wim van Utrecht vient de nous adresser, dans ce qu'i l  
appelle un "droit de rép o nse", un long commentaire à propos 
de l'article de Patrick Ferryn consacré aux observations de 
Chaumont-Gistoux. Nous n'avons pas la place, ni  le temps, 
pour insérer ce texte dans le présent numéro. 

Ceux qui souhaitent prendre connaissance des remarques 
de  Wim van Utrecht sont invités à visiter notre site 
(www.sobeps.org) où ils pourront le consulter en ligne. 



Les lumières 
de Greifswald 

Dr. l l lob rand von Ludwiger 
Directeur du MU FON-CES 

Le 24 août 1990, de nombreux témoins 
indépendants observèrent des formations de 

sphères lumineuses dans le ciel aux alentours 
de la ville de Greifswald, située près de la 

côte de la Mer Baltique. 
Renforcés par des vidéofilms et par des 

photographies, plusieurs rapports de témoins 
oculaires font de ce cas l'une des observa

tions les mieux documentées en Europe. 

A V E R T I S S E M E N T 

L 'article original (The "Greifswald 

Lights " - Example for a class B UFO report 

by the Society for Scientific Investigation of 

A no malo us A tmospherical and Radar 

Phenomena, MUFON-CES, Inc . Mai 2000) 

illustré par des photographies en couleurs, 

se consulte sur le site web du MUFON-CES 
à l 'adresse www.MUFON-CES.de. 

Les numéros de figure signalés dans le 

texte renvoient à ces documents que nous ne 

Qublions Qas ici. 

Bien que le degré d'étrangeté du cas ne soit 
pas très élevé, aucune explication scientifique n'a 
été trouvée à ce jour. Quelques sceptiques ont 
essayé de réduire les caractéristiques de ce phé
nomène à une cause connue. Mais, jusqu'à pré
sent, personne n'a pu expliquer de manière satis
faisante tous les éléments observés et rassem
blés. Les sceptiques semblent se satisfaire de 
n'importe quelle explication possible. Mais d'un 
point de vue scientifique, une possibilité n'est 
qu'un point de départ pour réunir les preuves et 
rechercher une confirmation. Dans "l'affaire de 
Greifswald" aucune explication convaincante n'a 
été trouvée pour aucune des hypothèses réduc
trices formulées. 

Plusieurs observations de ce qui paraît être 
des groupes de sphères lumineuses furent rappor
tées dans les premiers jours d'août 1990, depuis la 
côte de la Mer Baltique, entre les villes de 
Rostock, Greifswald et les îles de Ruegen et 
Usedom. Ces lumières avaient un comportement 
inhabituel, contrairement aux avions, ballons, pro
jectiles éclairants ou un quelconque phénomène 
atmosphérique. Les mouvements de ces lumières 
ne correspondent pas à des objets connus et leur 
accélération semblait trop rapide et soudaine. 

M. Gerald Schwab, un touriste de Berlin, décri
vit ses observations à un journal allemand. Il 
déclara que : "Elles se trouvaient là depuis trois 
minutes, lorsqu'elles accélérèrent rapidement vers 
l'avant" (Bild, 31 août 1990). Le 24 août 1990, les 
lumières restèrent immobiles dans le ciel au nord
est de Greifswald, pendant une période relative
ment longue. Des centaines de touristes et de rési
dents de Greifswald, Rostock, des îles de Ruegen, 
Usedom et Neubrandenburg purent voir le phéno
mène, le photographier et le filmer (fig. 1 ). 

L'information contenue dans les rapports que 
firent de nombreux témoins fut confirmée par plu
sieurs vidéofilms et clichés photographiques. 
Ceux-ci sont considérés comme des protocoles de 
mesures au sens scientifique. Même si ces docu
ments n'ont pas été réalisés sous des conditions 
scientifiques, ils furent suffisamment et convena
blement exécutés pour que des analyses scienti
fiques ultérieures puissent être menées. 

L'équipe du MUFON-CES en charge des ana
lyses photos reçut 6 bandes vidéos et 11 clichés 

de personnes différentes, et interrogea plus d'une 
dizaine de témoins personnellement. Aucune des 
personnes interviewées n'avait observé le phéno
mène depuis le début, et personne ne fut en 
mesure de se rappeler le moment exact où com
mença sa propre observation. Néanmoins, plu
sieurs des appareils utilisés affichent un time code 

à l'image. Ceci nous permit d'établir que le phéno
mène consista en deux groupes de sphères lumi
neuses qui se tinrent pratiquement immobiles au
dessus du golfe de Poméranie ( 14 o 1 0' de longitu
de est, 54°25' de latitude nord), pendant environ 
30 minutes entre 20h30 et 21hOO. Le groupe le 
plus brillant et le plus proche (à une élévation d'en
viron 13°) formait un cercle de 6 sphères lumi
neuses. Le second groupe (à une élévation d'en
viron 20°, vu depuis Greifswald) avait la forme 
d'un "Y" ; on le nommera "la formation Y" (fig. 2). 

Un des groupes de témoins était constitué de 
40 écoliers de 14 à 16 ans et de leurs instituteurs; 
ils virent les objets à une distance d'approximati
vement 30 km. Les garçons passaient leurs 
vacances à Mukran, sur l'île de Ruegen. Ils obser
vèrent que les objets de la formation Y n'étaient 
pas immobiles, mais décrivaient des mouvements 
propres au sein du groupe. Un des enfants confir
ma que quelques objets plus petits avaient fait des 
va-et-vient entre les deux groupes de lumières. 

Au moment du phénomène, le soleil se trou
vait 8° au-dessous de l'horizon et éclairait les 
nuages les plus bas. La lune était encore à envi
ron 90° sous l'horizon. Le service météorologique 
allemand de Rostock fit savoir qu'environ les 5/8 
du ciel étaient couverts par une formation de 
nuages floconneux, disposés en masses arron
dies blanches ou grises, située à haute altitude, 
ainsi que de nuages étirés gris ou bleuâtres, pla
fonnant à un minimum de 2500 m. Il y avait un 
léger vent soufflant de l'est nord-est (2m/sec) et la 
température était d'environ 16° C. 

Ludmilla l�anova, docteur en médecine, et son 
mari, l'ingénieur Nicolai lvanov, filmèrent les objets 
depuis leur balcon du deuxième étage, à l'aide 
d'un caméscope Orion (LP 11.7 mm/s, Fuji Super 
HG EF-30, VHS-Pal). Mme Vinogradova, vivant 
avec son époux Valéry dans le même immeuble, 
au premier étage, fut alertée par le bruit que fai
saient les enfants dans la rue. Elle dit que cela 

signifiait qu'ils étaient en train d'observer quelque 
chose de très inhabituel. Par la fenêtre, elle remar
qua une cinquantaine de personnes qui regar
daient en l'air. Elle vit deux groupes de lumières 
dans le ciel et appela son mari. Il prit une photo au 
moment où deux objets rejoignaient une formation 
de trois lumières déjà en place (appareil Zenith -E, 
objectif lndustar 50mm; film SweMA-G5Gost, 18° 
DIN). Ce groupe d'objets formera par la suite un 
anneau de 7 sphères lumineuses. Il disparaîtra 
après avoir été clairement visible pendant 
quelques minutes. 

L'autre groupe, plus haut dans le ciel et plus 
éloigné, n'était pas très visible au début. Lorsque 
l'anneau des 7 sphères lumineuses eut disparu, la 
formation Y devint plus nette et plus claire. Au · 
départ, il n'y. avait que 4 objets formant une croix. 
Deux autres vinrent ensuite s'ajouter et un peu 
plus tard un autre encore apparut entre les 
lumières situées au-dessus. Ludmilla lvanova 
filma pendant environ 4 minutes, mais le groupe 
demeura encore visible durant 15 minutes. Les 
objets semblaient tourner sur leur axe. 

Les deux formations furent observées depuis 
T rassenheide, aux alentours de 20H40 par M. 
Rainer Ladwig, qui se promenait sur la plage avec 
sa famille, lorsqu'il repéra les lumières. Il prit son 
appareil photographique (Yashica, avec un zoom 
de 300mm) et fit quelques photos avec une expo
sition automatique d'une seconde. Ces images 
sont floues, mais M. Ladwig en réussit néanmoins 
une en choisissant la mise au point manuelle (fig. 
3). Le temps d'exposition était trop court pour 
obtenir une photo suffisamment claire. Cependant, 
ce cliché sous-exposé se révéla excellent, c'est-à
dire convenant le mieux pour l'analyse par traite
ment informatique. Sur cette photo, les lumières 
ne sont pas brillantes, mais elles montrent un 
contraste structuré (fig. 6). 

Sur une autre photo de M. Ladwig, on peut voir 
une réflexion des lumières dans l'eau de la mer. 
Par ce fait, on peut affirmer qu'il ne s'agissait donc 
pas d'un mirage. Des témoins qui virent les 
lumières depuis Trassenheide racontèrent que la 
formation Y était aussi brillante que la pleine lune. 
Elles étaient parfaitement visibles depuis 
Neubrandenburg, à 100 km de là. Pour cette rai
son, il ne pouvait s'agir non plus de montgolfières. 



M. Luchterhand, qui vit à Berlin, était en voitu
re avec sa famille, environ à 6 km au sud de la 
centrale nucléaire de Greifswald, lorsqu'il vit les 
lumières. Il arrêta son véhicule et filma les deux 
formations avec le caméscope de son beau-père 
(Canon, zoom 8). La formation Y était éloignée 
d'environ 25 km. Vers 20h45, les lumières formant 
l'anneau, qui semblait tourner lentement dans le 
sens des aiguilles d'une montre, disparurent. 
Quelques commentaires intéressants figurent sur 
la bande son de l'enregistrement; par exemple, on 
peut entendre M. Luchterhand s'exclamer : "Je ne 
crois pas aux OVNis ni à ces fariboles, mais je n 'ai 
jamais rien vu de semblable dans ma vie". 

Le 24 octobre 1994, une des deux principales 
chaînes de TV en Allemagne, ARD, retransmit un 
documentaire intitulé : "OVNis - Ils existent". Ce 
programme, basé sur le livre d'lllobrand von 
Ludwiger "The Status of UFO Research", compor
tait un compte-rendu du cas de Greifswald. Après 
sa diffusion, davantage de gens contactèrent le 
MU FON-CES pour faire part de leurs observations 
des formations lumineuses. 

M. et Mme Groeschel fournirent une vidéo de 
15 minutes du phénomène. Ils l'observèrent tandis 
qu'ils étaient dans le village d'Uckeritz, sur l'île 
d'Usedom. On voit distinctement sur la vidéo que 
la formation Y dérivait avec le vent (15km/h) vers 
Peenemuende (l'ancienne usine où furent 
construites les fusées V-2, et à l'époque une base 
militaire soviétique). Comme ce camescope était 
extrêmement sensible à la lumière, l'arrière-plan 
nuageux est suffisamment visible clair dans le film 
que pour révéler des petits détails. Ceci nous per
mit d'écarter certaines explications possibles. Les 
lumières ne pouvaient avoir été provoquées par 
des projectiles ou des bombes éclairantes, parce 
que tous ceux-ci ne brûlent que de trois à 10 
minutes au maximum. En outre, ils auraient été 
munis de parachutes qui auraient été visibles sur 
les vidéos (fig. 7). 

Cinq photos des objets furent soumises à 
l'analyse photographique par le pilote Gerald 
Drape, qui les prit depuis le nord de Greifswald. Il 
écrivit qu'il fut très impressionné lorsque les petits 
objets s'approchèrent de la formation Y, avec ce 
qu'il estima une vitesse supersonique, et s'arrêtè
rent net lorsqu'ils atteignirent la formation. Drape 

nota : "En raison de leurs déplacements spéci
fiques, on doit conclure que le vol de ces objets 
répondait à un contrôle intelligent". 

En février 1995, l'équipe d'analyse photogra
phique reçut de M. Stoffers un sixième enregistre
ment vidéo des lumières. Il filma le phénomène 
depuis Zinnowitz, sur l'île de Ruegen, soit à envi
ron 10 km de là. Sur son document, les nuages 
éclairés sont visibles entre les sphères de lumière 
et ressemblent à de la fumée produite par des feux 
d'artifices (fig. 5). 

Certains témoins relatèrent que vers 20h47, ils 
virent un flash lumineux qui s'illumina soudaine
ment à une centaine de mètres de la formation Y, 
mais approximativement à la même altitude. Cet 
effet est visible sur les vidéos du Dr lvanova et de 
M. Luchterhand. Le flash ressemble à l'explosion 
d'un missile sol-air, mais aucune déflagration ne 
fut entendue par les témoins interrogés. Sur l'ima
ge du film, l'envergure de l'éclat de lumière est 
quatre fois plus importante que la plus brillante des 
lumières et il disparut de l'écran en 1/8e de secon
de. 

Une explication possible est que peut-être l'ex
armée populaire de l'Allemagne de l'Est tira en 
direction des objets. Il paraît qu'elle exécutait à 
l'époque des manœuvres militaires dans cette 
région. Une enquête ultérieure ne put aboutir à la 
découverte d'un quelconque indice. Le Lieutenant 
Général Berger, l'ancien commandant de la NVA 
Air Force, déclara que les Soviets avaient fermé 
toutes ces bases militaires et n'étaient plus opéra
tionnels dans la région. 

Aux environs de 21 h, les objets disparurent les 
uns après les autres, comme le feraient des 
fusées de détresse (fig. 4). Cependant, après 
quelques minutes, la formation Y réapparut tout à 
coup, un peu plus au nord-est de l'endroit où elle 
se trouvait; elle présentait à peu près la même 
forme et semblait plus brillante et plus grande pour 
les témoins de l'île de Ruegen. Cette nouvelle 
apparition fut observée depuis Ruegen et 
Neubrandenburg, à une centaine de kilomètres de 
là. Aucune vidéo ne montre cette nouvelle phase. 
Selon les témoins, elle dura une à deux minutes, 
avant de disparaître définitivement. 

La taille des objets peut être estimée par trian
gulation. Des informations recueillies, deux élé-

ments peuvent servir pour calculer la distance : 
l'axe de visée des observations faites depuis 
Greifswald et depuis Posetitz, sur l'île de Ruegen. 
On peut en déduire que la formation Y se tenait à 
une distance d'environ 30 km de Greifswald et à 
une altitude de 6500 m. D'après l'examen des 
vidéos, il ressort que la taille des spots lumineux 
équivaut approximativement à 1/1 0 ou 1/20 de la 
taille de l'ensemble de la formation. En considé
rant la plus petite envergure d'une des lumières 
sur une photo très sous-exposée de Mr Ladwig, 
représentant en taille 1/20 de l'ensemble, on 
obtient alors une estimation de grandeur de l'ordre 
de 12 m ± 2 m pour le diamètre d'une sphère. 

Un agrandissement par infographie et une 
accentuation du contraste montrent que les bords 
des spots sont plus sombres que leur milieu. Ceci 
démontre que chaque spot est constitué d'an
neaux ayant la même brillance. Pour cette raison, 
on peut dire que les objets étaient définitivement 
des sphères (fig. 6). 

On établit une estimation grossière de la lumi
nosité émanant des spots en les comparant à la 
puissance de l'illumination du paysage nocturne 
par la pleine lune. D'une distance de 14 km (à 
Trassenheide) la formation Y semblait aussi 
brillante que la pleine lune, selon le témoignage de 
M. Ladwig. Si la distribution spectrale est égale à 
celle de la pleine lune, alors la loi de la distance au 
carré pour la puissance lumineuse de la lune équi
valant à 0,318 lux (correspondant à 1,8 x 103 
watt/m2) donne une puissance de radiation (L) esti
mée à : L = 4n 1,8 10-3 (14.000)2 ::::: 4 ,43 MW. 

Une autre estimation fut faite à partir de pho
tographies montrant des maisons éclairées. Ces 
lumières semblent avoir la même intensité que l'un 
des objets dans le ciel. Sur l'un des clichés, Valéry 
Vinogradov captura les éclairages intérieurs de 
plusieurs appartements d'un immeuble distant de 
150 m. La brillance des ampoules des lampes 
électriques peut servir d'élément de comparaison, 
puisqu'elles ont à peu près le même éclat que les 
objets visibles sur cette photo. Si on suppose 
qu'une de ces ampoules électriques et qu'une des 
sphères du document ont exactement la même 
brillance, et aussi qu'une des lampes a une puis
sance de 75 watt, alors le gain de lumière est d'en
viron 8% et la puissance de la radiation (E) est 

d'environ 6 watts. Si l'ampoule électrique apparaît 
aussi brillante que l'un des objets, alors la puis
sance de radiation (E) de l'un des objets situé à 30 
km dans serait d'environ : 

E = 6.(30.000)2 ::::: 0,24 MW 
(150)2 

Cette magnitude est du même ordre que la 
première estimation. Une ampoule de projecteur 
de 100.000 watt génère 2,5 x 105 lm. Le flux de 
lumière produit par l'ensemble de la formation Y 
(8) paraissait aussi brillant que le clair de lune : 

B = 0,318 (14.000)2 ::::: 623 105 1m 
En comparaison : les films et les photos ont 

été faits sous une luminosité de 20.000 lm tandis 
qu'une ampoule de 650 watt est utilisée. Le grou
pe des objets avait 25 fois plus de puissance. Des 
observations similaires d'objets ayant une telle 
brillance ont été enregistrées par d'autres cher
cheurs ( Vallée, 1990). 

L'identification des "objets de Greifswald" est 
difficile en raison des divers détails suivants, qui 
ont été vus par plusieurs témoins indépendants : 

• Pendant un bref instant la lumière des objets 
s'est éteinte. Les objets, par conséquent sombres, 
se sont déplacés vers un autre endroit et les 
lumières se sont à nouveau allumées. 

• Depuis Mukran; sur l'île de Ruegen, M. 
Mirack à remarqué dans les alentours des deux 
formations un halo de "nombreuses petites étin
celles blanches, comme un feu d'artifices". 

• De manière répétitive, des objets ont quitté la 
formation, évoluant momentanément à une certai
ne distance, puis retournant vers celle-ci et s'im
mobilisant abruptement à leur position initiale. Vu 
depuis Mukran, l'incident est apparu comme suit : 
la formation annulaire avait des sphères lumi
neuses qui allaient et venaient à intervalles régu
liers. M. Minack écrivit : "Elles paraissaient parfois 
aussi grandes que les lumières de la formation, 
voire même plus brillantes, et se déplaçaient très 
rapidement. Lorsque la formation émit des boules 
de lumière vers le bas, cet échange fit penser à un 
jeu de ping-pong". 

• De plus petites sphères allaient et venaient 
de la formation Y lorsqu'elle était seule dans le 
ciel. Ceci fut également observé par Mme 
Vinogradova à Greifswald. 



• M. Ladwig, depuis Trassenheide, sur l'île 
d'Usedom, vit que les sphères quittaient la forma
tion Y de chaque côté et par-dessous. Elles s'éloi
gnaient d'environ 1 oo puis s'immobilisaient 
quelques minutes. Après quoi elles rejoignaient la 
formation. L'arrivée de ces objets fut filmée à deux 
reprises par M. Luchterhand (vidéo no 4 in Klein et 
v. Ludwiger 1997). Son film montre de petites 
lumières s'approchant de la formation Y. Chaque 
fois que les lumières devinrent invisibles dans la 
séquence filmée, elles purent cependant encore 
être vues par des témoins. 

• Les sphères sur les films semblent se dépla
cer à une vitesse angulaire de 0,5° /s, ce qui cor
respond à peu près à la vitesse du son. On ne voit 
pas distinctement si les objets accélèrent avant 
d'entrer dans la formation. Les témoins rapportè
rent qu'ils s'arrêtèrent net en y arrivant (fig. 5). 

• D'après le journal Bild, le 31 août 1990, les 
écrans radars de la NVA n'avaient capté aucun 
écho. Mais l'ex-Colonel de la NVA, M. Mann, qui 
était responsable de l'installation technique des 
équipements militaires, informa M. von Ludwiger 
qu'il avait entendu dire que cette apparition avait 
été repérée. 

• L'ex-Commandant en Chef de la NVA Air 
Force, le Lieutenant Général Berger, ne savait rien 
de l'incident. Il confirma, cependant, que la durée 
de combustion de fusées éclairantes est de loin 
inférieure à 20 minutes et il fit remarquer que ni les 
Soviets ni la NVA n'avaient de tels projectiles. 

• Le Bureau de la Défense Aérienne alleman
de confirma également que ce matériel n'était pas 
disponible. 

• À l'époque de l'incident, le Dr Lueder-Stock, 
un pédiatre de Rostock, était tout près, à bord de 
son bateau sur la mer baltique, lorsqu'il repéra les 
objets. Il pensa que les lumières étaient tirées 
depuis des navires de la marine. Les sceptiques 
firent de cette supposition leur explication finale. 
Lors d'une interview avec M. von Ludwiger, le Dr 
Lueder-Stock admit qu'il ne vit jamais aucun navi
re en raison de l'obscurité, mais il croyait que ceci 
avait dû être l'explication. 

• Bien que les plus importantes chaînes de 
télévision d'Allemagne retransmirent des rapports 
de ces apparitions, aucun responsable de ces 
phénomènes ne fut découvert. 

• Des sceptiques qui s'étaient regroupés pen
sèrent que la société Silbermuhle avait mis au 
point des fusées éclairantes à longue combustion 
pour la NVA. Dans une déclaration écrite par des 
employés de cette société, maintenant intégrée à 
la firme NICO (près de Hambourg), il est certifié 
qu'à cette époque, la durée de la combustion de 
fusées éclairantes était limitée à 10 minutes. 

• Le radar du Service Météorologique de 
Greifswald n'avait rien détecté de particulier. 

• En mai 1995, le Dr Aschascha, ancien 
Commandant d'un sous-marin soviétique, lors 
d'une conversation avec M. von Ludwiger, écarta 
la possibilité que la marine soviétique ait possédé 
les fusées éclairantes pouvant brûler plus de 10 
minutes. Il affirma que l'éventualité d'un tir, par les 
Russes, de 14 de ces projectiles à combustion 
lente était onéreux et (même s'ils avaient été dis
ponibles) devait être exclu. 

Il a dû y avoir plusieurs centaines de témoins. 
Tous ceux interrogés rapportèrent avoir vu beau
coup de voisins qui regardaient le ciel et obser
vaient également le phénomène. Un groupe d'ob
jets similaires fut observé et filmé depuis l'île de 
Usedom, le 23 mai 1993, vers 21 h. Cette fois, les 
objets furent visibles pendant au moins une heure 
jusqu'à 90 minutes (fig. 7). 

À peine un mois plus tard, le 22 juin 1993, un 
certain Mr J. Ksrodski réussit à filmer ces lumières 
pendant environ 5 minutes, au-dessus de 
Mrzezyno près de Kolberg, en Pologne, entre 
22h30 et 22h45, depuis le balcon de sa maison, 
(direction : sud-est). Il utilisa un caméscope SONY 
CCD F-385 E, 8mm. Une nouvelle fois, 10 à 12 
objets lumineux se tenaient quasi immobiles dans 
le ciel. Trois plus petites lumières entouraient la 
formation. La vidéo qui fut envoyée au MUFON
CES pour examen ne montre qu'un de ces petits 
objets s'écartant très lentement du groupe (fig. 8). 

Étant donné que le cameraman n'avait pas 
stabilisé son camescope, les objets ont dû être re
centrés, image par image, afin de déterminer tous 
les mouvements des autres éléments du groupe. 
À nouveau, comme à Greifswald, la formation 
tournait dans le sens des aiguilles d'une montre 
autour de l'axe vertical de l'ensemble. Les objets 
disparurent lentement comme dans le cas de 
Greifswald. 

Après la diffusion des informations susmen
tionnées à la télévision, M. et Mme Bode rapportè
rent à M. von Ludwiger qu'ils avaient tous les deux 
observé une apparition semblable le 13 août 1994. 
Ils étaient en vacances à Pissuri près de 
Mimassol, à Chypres, lorsqu'ils virent une forma
tion comme celle de Greifswald. Pendant la nuit, 
une formation de 7 lumières se tint immobile dans 
le ciel. Une sphère quitta le groupe "aussi vite 
qu'une flèche, de sorte qu'on ne pouvait seule
ment voir qu'une ligne brillante". La sphère s'arrê
ta un moment, à 20° d'arc de là, puis repartit à la 
même vitesse, s'en retournant dans la formation. 
La boule de lumière repartit, vers la droite et vers 
la gauche. Les témoins dirent que les plus petits 
objets ressemblaient à des boules de billard, 
échangeant des impulsions avec la formation 
avant de la quitter. 

En 1999, le MUFON-CES reçut 14 photogra
phies supplémentaires d'un groupe de lumières 
comme celles du type Greifswald, qui furent prises 
à la fin juin 1994 à Sassnitz, sur l'île de Ruegen. 
La formation disparut lentement derrière l'horizon. 
Nulle part on ne vit de navires de la marine (fig. 9). 
Dans tous les cas rapportés les lumières furent 
observées au-dessus des eaux. Mais le 24 août 
1999, un groupe de lumières similaires apparut 
au-dessus de Beinwii-Hirzel, en Suisse, vers 19h, 
sous les nuages. Les témoins virent la formation 
immobile durant 41 minutes ! Le témoin principal 
filma une séquence d'environ 90 secondes en 
vidéo (fig. 1 0). 

Les caractéristiques des phénomènes font 
qu'il est impossible d'expliquer leurs apparitions 
par des manœuvres militaires. Si les plus petits 
objets avaient été des projectiles tirés vers les 
objets plus brillants, faisant office de cibles, ils 
auraient alors dû exploser à l'intérieur de ceux-ci 
ou les traverser. Personne n'est en mesure d'ex
pliquer comment on peut immobiliser un corps 
dans l'air sans lui faire perdre de l'altitude. Jusqu'à 
ce jour, personne ne s'est présenté pour revendi
quer être à l'origine de ces phénomènes. Bien que 
diverses possibilités aient été considérées, aucu
ne d'elles ne peut rendre compte des différents 
détails rapportés, et personne n'a été capable de 
reproduire des formations lumineuses comme 
celles observées près de Greifswald. 

EN DEVISES EURO 
RENOUVELLEMENT 
DES COTISATIONS 

2004 

En 2004, nous vous proposons 2 numéros 
de la revue INFORESPACE [no 1 08 + no 1 09) 
aux conditions suivantes (frais d'envoi compris) : 

1MRW!.ii1 1:!h'UI''* 1MHii4 
d'honneur 40 42 45 
ordinaire 30 33 35 

Pour celles et ceux qui choisiront la formule 
de cotisation de membre d 'honneur, nous leur 
rappelons qu'il s'agit là de la seule formule 
offrant la possibilité d'une carte de membre. 

Tout versement 
est à effectuer au compte bancaire de la 
SOBEPS 
no 21 0-0222255·80 ou au 
no 000·031 6209·86 de son C.C.P. 
avenue Paul Janson, 74 
8·1 070 Bruxelles. 

Veuillez préférentiellement utiliser le bulletin 
de virement-versement ci-joint. 

Pour la France et le Canada, le versement 
doit s'effectuer uniquement par mandat postal 
international, ou par transfert bancaire, MAIS 
AVEC LES FRAIS BANCAIRES À VOTRE 
CHARGE. 

Veuillez nous excuser de procéder ainsi, 
mais toute autre façon de faire nous obligerait à 
augmenter nos montants de cotisation de 
manière encore plus drastique. 

Christian LONCHAY 
Trésorier 



Séquelles 
à l'affaire 

d'Assas 
Franck BO ITTE 

Enquêteur 

La publication dans les 2 précédents numéros 
d' lnforespace (no 1 05, décembre 2002, pp. 19-29, 
n°1 06, juin 2003, pp. 23-39) a éveillé, et nous les 
en remercions, l'intérêt de cinq de nos lecteurs. 

Abréviations : 
BBT : Bruno Bousquet, "L'Affaire D", avril 2001. 
S.O.S. OVNI ayant cessé ses activités début 2003, 
sa disponibilité est momentanément suspendue. 1 
FBT 1 & 2 : Franck Boitte, "L'Affaire D", in 
lnforespace no 1 os & 1 06. 

Bien que je me sois efforcé de reproduire tels 
quels les textes qui me sont parvenus, il m'a fallu 
parfois les résumer, corriger des tournures de 
phrases ou gommer des attaques personnelles 
déplacées. Avant de développer ces réflexions, 
voici la rectification de quelques inexactitudes : 

Dans FBT 2, note 9, j'attribue erronément le 
texte "Évolution du vol de nuit dans I'A. L.A. T. et 
similitude avec l'ufologie" aux co-signatures de 
MM. E. Maillot, J.M. Gillet et R. Leclet qui me 
signale être seul à l'avoir écrit : "E. Maillot et J.M. 
Gillot n 'en sont pas coauteurs [et si je les ai] cités, 
[c'est] en remerciement pour m'avoir fourni des 
documents sur les hélicoptères de 1953 à 1970". 

J. Scornaux a relevé les points suivants : 
FBT 1, 25, 2e col. : il y a erreur de date, les der
nières Rencontres de Lyon ont eu lieu en 1996. 
FBT 2, 29, bas de la 2e col. : il s'agit de silicium et 
non de silicone ! Silicone s'écrit de la même 
manière dans les deux langues, l'anglais "silicon" 

veut dire en réalité "silicium". 

FBT 2, 38, note 8 : Armée de Terre et non Armée 
de l'Air comme l'indique pourtant le T du sigle ! 

1 • J.L. Peyraut 
Correspondant de presse et ex-enquêteur du 

Cercle Vosgien LDLN et du Groupe Control, il est 
surtout connu pour son intervention dans l'affaire 
de Cergy-Pontoise dont il s'attacha à démontrer le 
caractère, selon lui, fallacieux. Lors de I'A.G. du 
SCEAU du 5-6 avril 2003, il m'avait déjà fait part 
de sa conviction que le cas d'Assas est imaginai
re, ce qu'il confirmait dans un courriel du 24 avril 
dernier adressé à B. Bousquet : "Dans BBT82, 
vous livrez la clé de l'énigme en établissant la 
carte météo-écologique du mois d'avril 1955 qui 
démontre que ce ne fut pas un mois à escargots, 
ce qui entraine des conséquences [ ... ] . // est certes 
triste que votre travail ne propose [pas] une telle 
issue. Cependant, vous confirmez qu'une étude de 
"faux" se dévoile bien plus riche qu'un [cas] 
authentique [ .. .  ]. Par ailleurs, je comprends ceux 
de vos compagnons qui ont classé cette affaire 
quand un doute insurmontable s'est installé". 

Il poursuit en rappelant que c'est en établis
sant une météorologie précise du mois d'avril 
1964 du département qu'il avait pu authentifier le 
cas de Laubressel (RR2 survenue dans l'Aube 
(1 0) le 29.04. 1964), confirmant l'enquête du GTR
OVNI de 1979 2• À propos des conditions météo à 
Assas en avril 1955, voici ce qui figure dans BBT 
81-82 : "Nous n 'avions le droit de consulter qu'un 
nombre limité de documents [ .. . ]. Ce travail n 'était 
pas passionnant et je comprends pourquoi, 
lorsque je demande à des enquêteurs d'aller véri
fier certaines informations dans les archives [ . . .  ], 
ils ne se bousculent pas ! Il est beaucoup plus inté
ressant [ . . . ] d'interroger des témoins, de procéder 
à des reconstitutions sur les lieux, que de passer 
des heures à la lumière des néons à la recherche 
d'une aiguille dans une botte de foin [ . . .  ]. Et, en 
effet, nous reviendrons bredouilles de Montpellier, 
n 'ayant rien découvert dans les quotidiens com
pulsés. Rien ne nous confirmera que les OVNI 
s 'étaient promenés en France, ni que le témoin ne 
s'était pas trompé de date. Il ne nous fut pas pos
sible, en outre, de consulter La Voix de la Patrie, 
dont la collection était incomplète aux archives 
durant cette période ! [  . . . ]. Une question vint alors 
à l'esprit de mon collègue : si le témoin s'était trom
pé de date ? Il me suggéra alors [ ... ] de relever les 
prévisions météorologiques sur les quotidiens. 

i f r 
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Si [ . . .  ] le temps était humide, on pouvait au 

moins essayer de vérifier cela [ . . . ]. Grande décep
tion : aux alentours du 18 avril 1955, la météo ne 
parlait ni de pluie, ni de temps humide. Je relevai 
alors la météo de tout le mois d'avril 1955 : les 
seuls jours annoncés comme étant des jours plu
vieux sont les suivants : les 1, 7, 22 et 24 [ . . .  ] . Le 
16 octobre 1995, une de mes connaissances me 
confirmera (de par une personne travaillant à 
Météo France) qu'il ne pleuvait pas en cette pério
de d'avril 1955". 

I l · R. Leclet 
Ce représentant de la tendance sceptique 

française retrouva dans la revue Science et Vie no 
891 de décembre 1991 (p. 8, rubrique Forum) , la 
lettre d'un certain "M. K. ". parue sous le titre "Les 
origines du radar", dont voici les extraits les plus 
significatifs : "En 1943, âgé de 14 ans, j'habitais 
chez mes parents à Chancenay, près de Saint
Dizier [ . . . ], non loin de ce qui ressemblait à une 
station radar [de l'armée allemande] . À l'époque 
[ ... ], les avions alliés au cours de passages noc
turnes arrosaient souvent la zone de bandelettes 
de papier d'aluminium peintes en noir sur un côté. 
Très visibles, [ ... ] ces installations n 'ont jamais été 
attaquées par l'aviation alliée, alors que la base 

aérienne de Saint-Dizier [ .. . ] l'a été très souvent". 
Commentaire de la revue : "Les bandelettes 

d'aluminium étaient en effet destinées à diffracter 
l'onde radar pour égarer l'ennemi, et l'un de nos 
collaborateurs se rappelle être allé, au lendemain 
de ces raids, en recueillir dans les champs". Mais 
le principal intérêt de cette intervention est que, 
par une étonnante coïncidence, ce "M. M. K. ". habi
te Assas, information que j'ai aussitôt transmise à 
B. Bousquet. Dans un courrier ultérieur, R. Leclet 
écrit : "Dans le livre de J. Keel "La Prophétie des 
Ombres" 3 [on trouve] p. 3 14, un cas similaire de 
bandes argentées ramassées sur les arbres après 
avoir été larguées par un quadrimoteur au dessus 
d'Henderson, en Virginie Occidentale, en mars 
1968. Visiblement Keel ne sait pas que ces bandes 
sont faites pour brouiller les radars lors des 
manœuvres de l'armée US"4• Enfin, le 21 octobre, 
il m'adresse un courrier intitulé Droit de réponse 
me demandant de le reproduire in-extenso : 

1. Faux ovnis mais vrais hélicoptères ? 
RL T : En ce qui concerne la méprise avec des 

hélicoptères, je ne suis pas du tout d'accord avec 
F. Boitte sur les arguments qui, d'après lui, vien
nent affaiblir cette hypothèse : 

Objection 1 : en France, il y a des aérodromes 
militaires et civils un peu partout. 

RLT : Il devait y en avoir beaucoup moins en 
1955 qu'aujourd'hui [et] je ne vois pas très bien en 
quoi cette affirmation contredit le fait que des héli
coptères puissent survoler ou atterrir à Assas. 

Objection 2 : l'absence de bruit. 
RLT : Dans l'observation de G.D. ,  il n'y a pas 

eu absence de bruit, puisqu'il le compare à celui 
d'un bourdonnement d'abeilles et non d'une abeille 
[ . . .  ] comparaison qui ne donne pas le niveau sono
re [ . . .  ]. I l suffit que ce jour là il y ait eu un fort vent5 
qui va du témoin vers les hélicoptères pour atté
nuer les bruits de rotor et de moteur. Les pre
mières enquêtes ont été faites en 1980, et B. 
Bousquet a réalisé la sienne en 1995 ( ... ) soit res
pectivement 25 et 40 ans après l'observation, [ . . . ] 
G.D. se base donc sur ses souvenirs. Qui se rap
pelle exactement tous les détails de ce qui s'est 
passé 25 ou 40 ans après ? Les ufologues [clas
siques] n'ont-ils donc pas encore compris que la 
comparaison d'un bruit n'a rien à voir avec [son] 
volume sonore ? L'évaluation d'un volume sonore 
se fait avec des mots tels : léger, moyen, fort, très 
fort ou peu bruyant, bruyant, très bruyant. 

2. S'il s 'agit d'hélicoptères, pourquoi les gens 
d'Assas n 'ont-il pas entendu le bruit ? 

RLT : Le village se trouve à 300 mètres du lieu 
d'atterrissage. La direction du vent [ . . . ]6 peut atté
nuer le bruit. L'observation a eu lieu à 00h35. À 
cette heure là, la plupart des gens dorment ! Cet 
argument ne remet donc pas en cause l'hypothè
se des hélicoptères. Le témoin ou les enquêteurs 
ont-ils demandé à ces habitants s'ils avaient 
entendu du bruit à la date de l'observation ? Rien 
ne l'indique. Le fait que les pilotes n'aient pas 
répondu aux appels du témoin [ . . . ] résulterait jus
tement du bruit du rotor et du moteur à l'intérieur 
de l'hélicoptère [ . . . ]. Étaient-ils censés sortir de 
leurs appareils et répondre à un civil pendant des 
manœuvres alors que la France se trouve en plei
ne guerre froide et [ . . . ] d'Algérie ? 

i f r 
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3. Le bruit non conforme : ce "bourdonnement 
d'abeilles " continu ne semble pas adéquat 
pour décrire le "flap-flap" intermittent et alter
natif des pales d'hélicoptère. 

RLT : Le témoin ne fait qu'une comparaison 
entre ce qu'il entend par rapport à ce qu'il connaît. 
Des témoins d'ovnis en 1954 parlaient de bruits de 
chaînes, bourdonnements, grondements, bruits 
répétitifs, ronronnements, sifflements, vrombisse
ments, bruits infernaux, bruits sourds, de vent, de 
machine à laver, de turbine, etc. Ce ne sont que 
des comparaisons (avec] le bruit qu'un hélicoptère 
peut faire. G.D. compare le bruit à un bourdonne
ment d'abeilles. Quelle est la meilleure comparai
son par rapport à un bruit de moteur et de rotor 
d'hélicoptère ? 

4. L 'absence de souffle à 6 mètres de hauteur. 

RLT : Objection 1 : Dans BBT 41, le témoin dit: 
"L 'engin semblait dégager sur moi comme une 

pesanteur, une sorte de chape lourde comme du 

plomb, difficile à définir". G.D.  décrit bien une 
pesanteur qui semble l'écraser. Le rotor d'un héli
coptère produit un vent allant du haut vers le bas 
[qui se traduit] bien par une pesanteur sur une per
sonne qui se trouve en dessous 7 • 

RLT : Objection 2 :  Dans BBT22, le témoin dit: 
"À environ 4 mètres, je me suis senti tiré comme 
en avant, puis poussé en arrière". Cette descrip
tion confirme l'effet de souffle d'un rotor d'hélico
ptère quand G.D.  s'est approché [ . . .  ] alors que 
l'engin était déjà au sol et il n'y a donc pas absen
ce de souffle comme F. Boitte veut nous le faire 
croire. Pour comprendre ce que veut dire G.D. ,  
j'invite les ufologues qui continueraient à en douter 
à se placer en dessous des pales d'un hélicoptère 
pendant un meeting a. 

5. Le train d'atterrissage, le rotor et l'empenna
ge arrière, la silhouette à 6 mètres de distance. 

RLT : La description très détaillée de l'objet ne 
résulterait-elle pas seulement des souvenirs du 
témoin, selon un témoignage effectué 25 et 40 ans 
après les faits, puisqu'il dit lui-même qu'il ne se 
souvient pas d'avoir vu de pilotes. Il cite : "Je ne 
me souviens que des machines". [Mais] dans ses 
souvenirs, se rappelle-t-il [de] tout ce qu'il a vu en 
ce qui concerne les engins ? 

G.D. dit se déplacer à droite (BBT19). Donc, il 
se place pour voir l'hélicoptère de côté. [Il] voit 
alors 2 zones ovales plus sombres, semblables à 
des "hublots". [Or] les Sikorsky H-19 ou S-55 
étaient bien gris pour certains, et ont bien deux 
hublots, mais carrés, avec des angles arrondis. 

(Quant] à l'espèce de tuyau, comme un bras 
coudé, sorti d'un des engins [qui] semble fouiller la 
terre : (il s'agit de] la patte du train d'atterrissage 
arrière d'un Sikorsky H-19 ou S-65 [animée] de 
vibrations (donnant l'impression de gratter la 
terre). Elle se trouve justement à la [même]place 
(que] le renfort du train d'atterrissage de ces héli
coptères 9 !  

Les Sikorsky H-19 ont une longueur comprise 
entre 12,71 m. et 12,88 m. La longueur approxi
mative de leur cockpit atteint la moitié, soit com
prise entre 6-7 m. et leur hauteur est de 4,06 m. 
Encore une coïncidence, puisque, d'après G .D . ,  
l'ovni mesure 6,80 m.  de long pour une hauteur de 
3,80 m. L'empennage arrière des Sikorsky étant 
leur partie la plus fine, que le témoin ne l'ai pas 
vue ne me surprend pas, surtout dans le cas d'un 
engin vu de nuit. Pour ce qui est de la silhouette 
de l'ovni, dans BBT19, G.D. décrit un renflement 
sur le dessus et un autre sur le dessous. Sur les 
Sikorsky H-19 et S-55 on peut voir que ces deux 
renflements existent bien sur le haut et qu'un autre 
un peu moins prononcé est présent sur la face 
inférieure ( ... ]. I l suffit pour [s'en convaincre] de 
regarder des photographies de ces hélicoptères 
dans des livres d'aviation. Ce ne sont là que de 
nombreuses coïncidences qui font plus penser à 
un Sikorsky qu'à un hypothétique ovni ! Le témoin 
connaît-il bien les hélicoptères [qui volent] à cette 
époque ? À ce que je sache, personne ne le lui a 
demandé. 

6. La cloche de lumière. 
Dans BBT17, G.D.  parle d' "une forme de tou

pille " et non de cloche 10• Cette description n'est 
peut-être que celle du reflet de la grande lueur 
rouge-orangé sur la peinture gris métal de l'hélico
ptère, ou tout simplement la forme de la lumière 
dégagée par le phare de l'hélicoptère 1 1 •  Là encore, 
le forme de "toupie" peut aussi n'être qu'une com
paraison avec ce que le témoin connaît. La forme 
de toupie dessinée dans FBT2, 19, n'a rien à voir 
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avec celle [ ... ] dessinée dans BBT19. En p. 22 du 
dossier, il est dit : "La zone orangée, entre-temps, 
celle que j'avais vue au début de l'observation, 
s 'était posée sur le secteur, et formait une cloche 
sur les appareils ". Je fais remarquer que des 
nuages devant la lune peuvent donner cette 
impression de cloche. L'argument de F. Boitte 
[selon lequel] les feux anti-collision ne se trouvent 
que sur la face inférieure des hélicoptères est 
faux, il y en a aussi sur les côtés, [ . . .  ] que les 
pilotes peuvent éteindre ou allumer quand ils 
veulent. Dans BBT 42, le témoin dit : "J'ai vu une 
grande lueur rouge orangée, d'environ 500 m de 
diamètre, et durant les deux heures de mon 
observation, d'accompagner ce que j'appellerai 
une escadre de soucoupes" 12• F. Boitte signale 
que le 18 avril 1955, [entre 00h15 et 02h40] la lune 
n'était pas visible. Si la lueur est bien la pleine lune 
comme je le pense, cela confirmerait la date de 
l'observation ,  mais aucun azimut et hauteur de 
cette lueur ne sont donnés. 

Il y a encore une [autre] coïncidence avec un 
vol d'hélicoptères : les pilotes se servent de l'éclai
rement de la lune pendant les vols de nuit, la lune 
étant la principale source d'éclairement nocturne. 
Le fait que la lune disparaisse provient soit de la 
présence de nuages qui la masquent (temps plu
vieux, propice aux escargots) ,  soit [parce] qu'elle 
se couche vers 02h40 le jour de l'observation .  
Voici trois dates proches du 18 avril 1955 où la 
lune se couche à peu près à cette heure là : 

TABLEAU 1 

Le . . .  à 00h35 
30/03 
28/04 
29/05 

Azimut O. Hauteur 
282 19° 
271 23° 
245 21° 

Phase 
0,51 
0,48 
0,64 

7. L 'absence de pilote et l'atterrissage de nuit 
dans une pinède. 

G.D. déclare que d'après ses souvenirs, il ne 
se rappelle pas avoir vu un humanoïde. Ce qui ne 
veut pas dire qu'il n'en a pas vu ! Il dit avoir enten
du une voix qui l'avertit : "Attention ! Au-delà de 
cette limite, c'est la destruction assurée". Ne 
serait-ce pas un des pilotes qui lui dit de ne plus 

s'approcher au risque d'avoir un accident avec les 
pales du rotor qui tournent 13 ? Je pense qu'il s'agi
rait plus d'un pilote d'hélicoptère qui parle le fran
çais et qui prévient le témoin d'un accident s'il 
avance encore, que d'un hypothétique pilote de 
soucoupe volante venant on ne sait d'où et parlant 
justement la langue du témoin. Si G.D. a entendu 
une voix, soit le pilote était près de lui où le rotor 
et le moteur de l'hélicoptère était arrêté. Rien ne 
l'indique. Il n'a jamais dit que les engins avaient 
atterri dans une pinède, mais (BBT17) qu' [ils] 
"sont allés se poser de l'autre côté de la route, un 
peu en contrebas, à côté d'une pinède". Donc rien 
de périlleux pour les pilotes des 7 hélicoptères. 
Est-il raisonnable de dire qu'un pilote est visible à 
1 00 m d'altitude 14 ? De jour, sans doute que oui, 
mais à 00h35, croire qu'un pilote est visible à cette 
distance est sans doute exagéré. De plus, si le 
phare de l'hélicoptère est allumé, le témoin ne 
verra pas l'hélicoptère et encore moins son pilote. 

8. L 'héliportage nocturne ne s'est pas fait avant 
l'année 1961. 

Contrairement à ce que prétend F. Boitte, le 
premier vol de nuit en temps de guerre sur un H-
21 n'a pas eu lieu en 1961. Déjà en 1955 pendant 
la guerre d'Algérie, l'évacuation sanitaire ou le 
retour de mission se pratiquaient couramment de 
nuit 15• Il serait donc normal que des vols de nuit 
aient déjà eu lieu en France pendant des 
manœuvres ou exercices, dès les débuts de l'an
née 1954, avant d'effectuer ces vols en temps de 
guerre en Algérie. Les Sikorsky S-56 américains 
étaient aussi équipés pour le vol de nuit dès 1953. 

9. Les traces. 
Où le témoin a-t-il dit que la terre avait été 

creusée 16 ? Dans BBT23, G .D .  dit "La végétation 
était aplatie, comme piétinée, il y avait des 
branches cassées et par endroits, la terre avait été 
grattée". La végétation a pu être aplatie par le 
mouvement des pales des rotors, et les branches 
cassées par les piétinements du témoin [lui
même]. Le grattage de la terre viendrait simple
ment du rebond du train d'atterrissage de l'hélico
ptère 17 sur le sol. Employer le mot "creusé" est ici 
exagéré pour décrire un simple grattage de la 
terre. 
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1 O. Largage de filaments argentés : en territoi
re ami, à la détection de quel radar fallait-il 
échapper ?  

Les manœuvres ou exercices n'existent pas 
en France ? Si des bandelettes d'aluminium ont 
été employées ici , c'est pour faire des essais pen
dant des manœuvres avec un test radar. Cela 
démontre que des manœuvres de l'aviation mil itai
re ont bien eu lieu dans cette zone. Dans son no 
36 de 1 997, pp. 24-25, la revue Phénoména a 
apporté la preuve que des avions français lancent 
encore ces bandelettes qui servent à leurrer les 
radars. 

1 1. Les picotements de la peau, la paralysie 
des membres et les messages télépathiques. 

Sans qu' i l  fai l le pour cela invoquer la présence 
d'un ovni ou l 'effet de micro-ondes, les deux pre
miers effets peuvent s'expliquer par la peur du 
témoin face à quelque chose qu'il ne reconnaît 
pas. Le no 207 d'août/septembre 1 981 de la revue 
Lumières dans la Nuit i l lustre le fait qu' i l n'est nul 
besoin d'un ovni pour provoquer la paralysie d'un 
témoin. Dans le cas de l'observation de Mme 
Dagnaux, relatée dans le no 204 d'avril 1 98 1  de 
cette même revue, la peur face aux jeux de lumiè
re d'une simple lampe torche que maniait son mari 
a suffit pour provoquer la paralysie du témoin .  

Dans FBT 2 ,22 ,  i l  est écrit : "Tandis que surgit, 
sorti de l'appareil qui se tient à la verticale, un peu 
en dessous et à droite du hublot de droite, comme 
en pointillé, un cône de lumière blanche", alors 
que dans la source originale (BBT 20) , i l n'est nul
lement mentionné que le cône de lumière vient de 
la droite du hublot de droite 18 ! Les dessins repro
duits dans BBT 20-2 1 , montrent que le cône de 
lumière vient du dessous de l'appareil en susten
tation dans les airs, justement à l 'endroit où se 
trouve le phare d'un hél icoptère. 

12. La détérioration de la santé du témoin. 
Dans FBT 2,24, F. Boitte l'attribue à "l'incrédu

lité générale et aux ricanements" alors que dans 
FBT 1 ,  i l  est indiqué que "les différents médecins 
qui examinent G.D. ne s'y retrouvent visiblement 
pas et lui prescrivent toute une série des médica
ments, parfois contre-indiqués, voire contradic
toires". À mon avis, cette détérioration vient plutôt 

de la seconde hypothèse. De plus, pourquoi s'est
i l  adressé au Bureau de l'Armée de l'Air de 
Montpel l ier pour demander réparation de son pré
judice ? Coïncidence, i l se trouve que l'armée de 
l 'ai r  a, elle aussi , des hél icoptères tout comme l'ar
mée de terre 19 ! En ce qui concerne les messages 
télépathiques pendant l'observation, i l  est possible 
qu'un pi lote d'hélicoptère prononce cette phrase à 
une personne isolée pour la protéger d'un accident 
et cacher des appareils que le témoin n'aurait pas 
dû voir. G.D.  dit aussi : "C'est inutile, ne pensez 
pas à appeler quelqu'un". On lui explique que le 
temps de traverser les vignes et les terres, d'abor
der le vil lage pour aller trouver le maire et le sortir 
de son lit, tout aura disparu . 

Le problème avec ce [ . . .  ] message télépa
thique est que les engins ont atterri à 00h35 pour 
décoller à 02h40. I ls sont donc restés 2h05 au sol , 
laissant à G.D.  tout le temps nécessaire pour pré
venir le maire ou toute autre personne. I l  y a là une 
contradiction entre le message et la durée de l'ob
servation. Le trajet que fait G .D .  de chez lui au l ieu 
d'observation en est la preuve, [puisque] reparti de 
chez lui à OOh 1 5 i l aperçoit les engins à 00h35. I l 
avait donc tout le temps pour faire un aller-retour 
au vil lage en courant et prévenir quelqu'un .  Ceci 
n'est même pas remis en cause par le fait qu' i l  soit 
resté paralysé pendant 1 6- 1 8  minutes. Un pilote 
d'hél icoptère aurait pu le convaincre de ne préve
nir personne pour que d'autres gens ne voient pas 
de nouveaux hél icoptères mi l itaires ou ne risquent 
un accident. 

13. Vague 1954 et hélicoptères. 
Dans FBT 2, note 1 0, F. Boitte dit qu' i l ne voit 

pas de lien entre la constitution du GH 2 en Algérie 
en mars 1 955 et "la vague d'ovnis de septembre
octobre-novembre 1954 en France" [ . . .  ] [qui] "atter
rissent et décollent comme des hélicoptères" (sic). 
"Cette allusion est en fin de paragraphe"20, i l  faut 
faire le lien avec ce que j'ai écrit avant [c'est-à
dire] qu'entre août 1 953 et le printemps 1 955, 90 
pi lotes d'hél icoptères ont été formés en France. 
Comme par hasard ? C'est en septembre-octobre
novembre 1 954 que les gens voient des ovnis 
décoller et atterrir comme des hél icoptères ! C'est 
aussi en septembre 1 954 que la France reçoit ses 
premiers hélicoptères américains. 

i n  or 
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14. Autres ufosceptiques. 

J'aimerais bien savoir qui i ls sont, car dans 
FBT2 , l 'auteur  reste vague ( "certains", "on", 
"notre') , afin de pouvoir me mettre en rapport avec 
eux pour vérifier les arguments qu'i ls proposent 
pour l ' identification des engins et la mort du chien. 
I l  ne reste plus qu'à l 'auteur des articles à me 
démontrer, preuve à l'appui , qu'un ou plusieurs 
"ufosceptique(s) à l'escadrille d'hélicoptères" a ou 
ont écrit que le témoin est un menteur, incapable 
d'identifier un hél icoptère, qu' i l  est sourd et miro, 
inapte à apprécie r  les distances, même 
proches, [  . . .  ] escroc et mythomane 21 •  

15. L a  présence d'hélicoptères dans la région 
en 1955. 

Comme il l'avait promis, et je l 'en remercie, R. 
Leclet s'est adressé au "Musée de l'Aviation légè
re de l'Armée de Terre et de l'Hélicoptère" situé à 
Dax pour  savoir si des entraînements de nuit 
auraient pu avoir l ieu dans la région en 1 955. 
Dans sa réponse datée du 30 octobre dont i l  m'a 
aussitôt tenu copie, le Président du musée, M.  F. 
Masuyer, ne laisse subsister aucune équivoque à 
ce sujet : "L 'escadrille A. L.A. T. de Montpellier [ . . .  ] 
s'est installée en juin ue suppose 1 966, note de 
FBT], pour les précurseurs puis en avril 1967 à 
Fréjorgues [soit 1 1  ans plus tard; Fréjorgues est le 
nom de l'aéroport situé en banlieue ouest de 
Montpell ier, notes de FBT] . Les hélicoptères utili
sés ont été des Djinn jusqu'en 1969 puis des Bell 
47 jusqu'en 1975. Les Alouettes 2 avaient été 
employées de 1967 à 1989, date de dissolution de 
l'escadrille [ . . . ] ". 

Quant à la possibil ité d'un atterrissage forcé 
de nuit en pleine campagne de 5 ou 7 hél icoptères 
pour réparation el le ne paraît pas devoir être rete
nue non plus : "En ce qui concerne votre dernière 
question, il m'est difficile de répondre précisément. 
Une panne " légère" ne nécessitant aucun outillage 
peut-être " réparée" par un pilote [ . . .  ] mais sont en 
principe du domaine des mécaniciens [ . . .  ] ". 

De tout ceci, je retiens surtout les dates : 
1 966-67, 1 969, 1 975, soit bien après 1 955, 
comme le confi rme R. Leclet dans son courrier : 
"Si ce sont des hélicoptères, ils ne sont [ou font ?] 
pas partie de cette école qui n'existait pas en 1955 
[mais] s'il s'agit de S-55 ou H- 19 dont l'autonomie 

sans réserve est de 563 km, [i ls pouvaient aussi] 
venir d'une autre base de I'A. L.A. T. (comme celle] 
de Valence qui existait déjà en 1954, du Cannet 
des Maures voire de l'O. T.A.N. [mais quid alors de 
pi lotes qui s'expriment en français ? ,  note de FBT] . 
Malheureusement, [ le signataire de la lettre] ne 
confirme pas que des S-55 ou H- 19 volaient de 
nuit en France". Nous ne sommes donc pas beau
coup plus avancés si ce n'est qu'il apparaît très 
improbable qu'un exercice massif nocturne de 
type Apocalypse Now sur Assas ait pu abuser un 
M.  G .D .  myope et sourd par intermittences en avri l 
1 955 et tuer son chien. 

I l l . J.M. Abrassart 

Malgré une approche de la question totale
ment différente de la mienne, ce jeune l icencié en 
sociologie de l 'Université de Louvain-la-Neuve 
nous fait part des réflexions que voici : 

L 'affaire "D" :  un cas de psychopathologie ? 
Cette courte intervention présentera quelques 

remarques sans prétention sur l'affaire "D", telle 
qu'el le a été exposée par F. Boitte, su ite aux 
échanges que j'ai eus par courriels avec l'auteur 
sur le modèle sociopsychologique. El les sont sans 
prétention parce que je me suis uniquement basé 
sur les documents à ma disposition, là où idéale
ment il aurait fal lu rencontrer le témoin et enquêter 
sur place. Conscient de ces faiblesses, je vais 
aborder la question de l'éventuel le psychopatholo
gie de Monsieur G .D .  

Habituellement dans la littérature ufologique, 
l 'enquêteur précise dans une phrase lapidaire que 
le témoin ne souffre d'aucune psychopathologie. 
Comme il n'est pas "fou", le témoignage du sujet 
est donc recevable tel quel : i l a bien vu ce qu'i l 
décrit avoir vu. Nous ne considérons pas cette pré
supposition comme valable, mais ce n'est pas l'ob
jet de cet article. Nous ferons donc comme si nous 
acceptions cet argument. I l  est aussi vrai que les 
quelques rares recherches sérieuses réalisées par 
des psychologues sur des échantil lons de témoins 
d'ovni (Spanos, Cross, Dickson et Dubreui l ,  1 993, 
Zimmer, 1 984) ont échoué à montrer que les 
témoins interrogés auraient des caractéristiques 
psychopathologiques. Néanmoins, en l isant la 
description de l'affaire "D", de nombreux indices 
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de troubles psychologiques surgissent. La difficul
té du cas est bien entendu que nous ne connais
sons pas l'état psychologique du témoin avant sa 
vision d'ovni. Il est donc impossible de conclure de 
façon certaine, pour un auteur défendant l 'hypo
thèse extraterrestre, que ses troubles psycholo
giques soient apparus à cause de sa vision d'ovni . 
Le "Diagnostic and Statistical Manual of Mental 
Disorders" (DSM-IV}, ouvrage de référence pour 
de nombreux psychologues à travers le monde, 
définit les troubles mentaux comme étant des syn
dromes comportementaux ou psychologiques qui 
sont associés avec une détresse actuelle (par ex. 
un symptôme douloureux) ou un handicap (par ex. 
une incapacité dans un ou plusieu rs domaines 
importants de fonctionnement) . 

À partir de 1 978, lorsque monsieur G .D .  est 
mis en régime d'arrêt de travail ,  i l présente une 
incapacité dans un domaine important de fonc
tionnement : la capacité du sujet à travai l ler. Nous 
sommes donc avec l'affaire "D" dans le champ de 
la psychopathologie, quel le qu'en soit la cause (un 
trouble psychologique commun ou un trouble psy
chologique généré par des contacts avec des 
extraterrestres). G.D.  souffre en effet d'étouffe
ments, de syncopes, de tremblements, de paraly
sies. Au niveau phénoménologique, le sujet lui
même attribue ces symptômes à ses contacts 
avec les extraterrestres (particulièrement à une 
prétendue i rradiation lors d'une RR2). Lorsque les 
médecins lu i  font des examens afin de mettre en 
évidence une cause organique à ses problèmes 
de santé, i ls n'en découvrent pas. Ces symptômes 
étayent- i ls l 'hypothèse extraterrestre ? Nous 
allons discuter ci-dessous des troubles de l'anxié
té (DSM- IV, pp. 1 99-21 8) que sont d'un côté le 
trouble d'anxiété généralisée (DSM-IV : F41 . 1 )  et 
de l'autre le trouble panique sans agoraphobie 
(F41 .0x) . Dans le cas de trouble d'anxiété généra
l isée (nommé aussi dans une terminologie psy
chanalytique la névrose d'angoisse), les symp
tômes sont les suivants : anxiétés et soucis exces
sifs, la personne éprouve des difficultés à contrô
ler cette préoccupation ,  l 'anxiété et les soucis sont 
associés à 3 (ou plus) symptômes tels que l'agita
tion, la fatigabil ité, la difficulté de concentration, 
l ' i rritabi l ité, la tension musculai re ou la perturbation 
du sommeil . 

Selon les psychiatres d'orientations psychana
lytiques (Rousseaux, 1 998, p. 1 1 1 . 1 1 - 1 1 1 . 1 2) ,  des 
attaques de panique peuvent se produire dans le 
cadre de la névrose d'angoisse. L'attaque de 
panique est décrite (DSM- IV, pp. 1 99-200) comme 
une période bien dél imitée de crainte ou malaise 
intense, durant laquel le un des quatre symptômes 
suivants sont survenus de façon brutale et ont 
atteint leur acmé en moins de dix minutes : palpi
tations, transpirations, tremblements, sensations 
de "souffle coupé" ou sensations d'étranglement. 
Si G.D. était sujet à des attaques de panique, alors 
le diagnostic à poser selon le DSM-IV aurait été 
plutôt le trouble panique sans agoraphobie que le 
trouble d'anxiété généralisée, mais cela n'a pas 
vraiment d'importance dans notre discussion : 
G .D. souffrait sans aucun doute d'un trouble de 
l'anxiété. Ce trouble de l 'anxiété expl ique l ' incapa
cité du sujet à travai l ler, les étouffements, les syn
copes (les attaques de panique ?), les tremble
ments, les paralysies, etc. Dans le cadre de cette 
problématique, i l  est tout à fait logique que lorsque 
les médecins lui font des examens pour trouver 
une cause organique à ces problèmes, i ls n'en 
trouvent pas, car les problèmes sont en fait d'ori
g ine psychogène. I l  est de plus normal que les 
médecins réalisent ces tests, car il est nécessaire 
pour poser un diagnostic d'origine psychogène 
d'écarter tout d'abord une origine organique éven
tuelle. Les médecins qui s'occupent de lui tout au 
long de sa vie vont essayer de l'aider dans le 
cadre d'un trouble de l 'anxiété : ils lui prescrivent 
pour essayer de diminuer son anxiété des anxioly
tiques tel que le Témestat. La cl inique Mairet lu i 
prescrit même du Valium, qui est indiqué dans les 
troubles de l'anxiété en cas de crises aiguës. G.D. 
n'a malheureusement pas été suivi dans le cadre 
d'une psychothérapie (individuelle ou de groupe) . 
Comme beaucoup de personnes souffrant de pro
blèmes d'anxiété, i l  tombe en 1 978 dans le piège 
des médecines paral lèles. 

La présence de "messages télépathiques" 
dans le récit de vie de G.D .  interpelle aussi le psy
chologue. La perception de messages télépa
thiques sera interprétée dans un cadre scientifique 
(mais évidemment pas forcément dans un cadre 
pseudo-scientifique) comme une hal l ucination 
auditive. Pour être exact, monsieur G.D. décrit ses 
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"communications" comme étant des messages qui 
s'affichent dans sa tête comme sur un écran, ce 
qui fait que dans ce cas l 'hal lucination ne serait 
pas véritablement auditive mais plutôt visuel le. Le 
DSM-IV définit l 'hal lucination comme étant des 
perceptions sensoriel les qui génèrent une impor
tante sensation de réalité mais qui se produisent 
sans stimulations externes en provenance des 
organes sensoriels correspondants. 
L'hall ucination (pour une revue de la littérature sur 
ce sujet, voir Benta/1, 2000) se distingue de l ' i l lu
sion perceptive dans le sens où l' i l lusion percepti
ve se greffe sur un stimulus extérieur existant, 
alors que l 'hal lucination est projetée sans support 
sur le monde extérieur. Deux recherches épidé
miologiques réalisées sur la population ont montré 
que 1 3.0% (pour la première) et 1 1 . 1 %  (pour la 
deuxième) de la population générale présentaient 
dans le cours de leur vie des hallucinations 
franches (Benta/1, 2000, p. 95). 

Le fait qu'une minorité importante de la popu
lation expérimente dans le cours de sa vie des hal
lucinations franches peut donc être considéré 
comme une donnée robuste. Par comparaison, le 
diagnostic de schizophrénie est porté d'après les 
données épidémiologiques sur 1 %  de la popula
tion générale. Ce qui sign ifie que pour chaque per
sonne qui reçoit le diagnostic de schizophrénie, il 
y en a dix autres qui expérimentent des hallucina
tions franches ! I l  s'agit de mon point de vue d'une 
donnée à prendre en compte par toute personne 
prétendant étudier scientifiquement les témoi
gnages de visions d'ovni ou, de façon plus géné
rale, les témoignages rapportant des phénomènes 
prétendument paranormaux. Précisons cependant 
ici que, dans le modèle sociopsychologique propo
sé par les ufologues sceptiques, la majorité des 
témoignages sont expliqués par des erreurs d'éti
quetage et des i l lusions. 

Je ne suis pas ici en train de dire que le témoin 
classique d'ovni hall ucine sa vision. Néanmoins, 
pour moi, le soupçon d'hallucination pèse sur les 
visions de G.D .  à cause des communications télé
pathiques qu' i l rapporte. FBT2, 27-29 discute du 
déboulonnage par les sceptiques, qui expliquent la 
vision des ovnis de 1 955 par une escadril le d'héli
coptères. Je n'écarte personnellement pas l 'hypo
thèse que G .D .  ait bien vu une escadril le d'hél ice-

ptères, qu' i l a transformée par une i l lusion percep
tive en vaisseaux spatiaux extraterrestres. 
Néanmoins, nous touchons ic i la difficulté épisté
mologique générée par le réductionnisme matéria
l iste. J'entends ici par "réductionnisme matérialis
te" la méthodologie qui consiste à tenter de rame
ner toute vision d'ovni à un objet prosaïque qui 
aurait servi de support à une erreur d'étiquetage 
ou à une il lusion perceptive proposée générale
ment par les sceptiques. Dans la vision de G .D . ,  i l  
se pourrait bien qu'i l n'y ait pas eu de stimulus 
banal pour servir de support à l ' i l lusion d'optique, 
mais bien une hallucination pure et simple. D'où la 
sensation de paralysie, la communication télépa
thique avec l 'engin, etc. J'adhère personnel lement 
au réductionnisme matérialiste des sceptiques 
mais la difficulté épistémolog ique des indices per
mettant de discriminer une i l l usion d'optique d'une 
hal lucination dans un témoignage reste à 
résoudre . . .  

F. Boitte dans ses deux articles a encore pré
senté bien d'autres éléments : "attaque" du témoin 
en 1 940 par un  bloc de g lace, indices physiques 
"perdus" par le maire, la mort de son chien, etc. La 
question est de savoir s'i l faut prêter foi au témoi
gnage d'un sujet qui présente des indices de psy
chopathologie. Comme nous le rappelions au 
début de mon intervention, habituel lement dans la 
littérature ufologique, l 'enquêteur précise dans 
une phrase lapidaire que le témoin ne souffre d'au
cune psychopathologie. Comme i l  n 'est pas "fou", 
son témoignage est donc recevable tel quel : i l  a 
bien vu ce qu'i l décrit avoir vu. Comme nous espé
rons l'avoir montré, ce raisonnement ne peut pas 
être tenu pour  l'affaire "D". Est-i l  alors encore 
nécessaire d'approfondir les autres éléments de 
l'affaire ? 

La question reste posée . . .  
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·1V. J. Scornaux 

Outre les remarques mentionnées plus haut, i l 
relève les points su ivants : 
1 )  FBT1 ,25, 1 e colonne. 

La réponse de la 4e Région aérienne stipule 
que " l 'autorité mil itaire n'a à connaître que des cas 
médicaux du personnel dont el le a la responsabil i
té". I l  est donc abusif d'en conclu re (FBT2,34) que 
" l 'autorité mi litaire réfute toute responsabilité dans 
cette affai re" et que "cela renforce le caractère non 
identifié de l ' incident" . El le dit simplement ne pas 
avoir à connaître du cas parce que le témoin ne 
fait pas partie de son personnel ! 
2) FBT2,25. 

Ajouter aux cas analogues le cas canadien de 
rayon courbe fragmenté rapporté dans 
Phénomènes Spatiaux no27, p.8, avec dessin en 
couverture. 
3) FBT2,26. 

À propos de la mort du chien, F. Boitte écrit 
que l'on peut exclure une exposition à la radioacti
vité, car " le témoin n'aurait pas manqué de mourir 
de la même façon que sa bête" : non, si le chien 
est al lé plus près, hypothèse d'ai l leurs expl icite
ment envisagée par le témoin lu i -même 
(FBT1 ,23). 
4) FBT2,27. 

A propos de l'argument de l 'absence de bruit : 
l ' intensité du bruit perçu dépend non seulement de 
la di rection du vent, mais aussi des gradients de 
température qui peuvent exister dans l 'atmosphè
re et influent sur la propagation du son. Il y a des 
témoignages de gens qui se sont trouvés très près 
d'un hél icoptère, voire en dessous, et qui n'ont jus
tement perçu qu'un bourdonnement. 

Sur le problème du si lence qui conduit parfois 
à faire basculer une observation d'hélicoptère 
dans la catégorie OVNI ,  voir le site I nternet : 
http://www.chucara.com/dossiers/ai r-miss/air
miss26.htm 
5) FBT2, 30. 

Selon F. Boitte, ce serait "bien à tort" que 
Val lée a été "accusé par nos ufosceptiques d'im
précision et de naïveté". Je rappelle que Val lée 
s'est laissé duper par l 'affaire Teesdale, simple 
canular qu'un groupe de joyeux farceurs, coutu
miers du fait, avaient monté pour  se moquer de 
Raël et où Vallée a vu quelque sombre manipula-

tion (Révélations, pp.236-243). Figuet, Pinvidic et 
moi lu i avions pourtant dit, à de multiples reprises, 
qu' i l ne devait pas hésiter à faire appel à nous pour 
tout renseignement sur des affaires survenues en 
France. Mais i l  ne nous a jamais contacté et n'a 
tenu aucun compte notamment des infos que nous 
lui avions communiquées sur le cas de Trans-en
Provence. Considère-t-il qu'il est plus honnête et 
objectif de n'écouter qu'un seul son de cloche ? 
6) FBT2, 31 -32. 

À propos de la mention du nom de Niemtzov 
dans la "Avis de recherche - Ufologues perdus de 
vue" des Bulletins du SCEAU : 

Aucun mystère à cela : el le a été établie tout 
simplement en feuil letant les revues ufologiques 
françaises pour voi r qui faisait quoi à cette époque. 
C'est donc en parcourant les numéros de 1 973 de 
la revue Lumières Dans La Nuit qu' i l  est apparu 
qu'un enquêteur de ce nom était cette année-là 
dans les Yvelines. Comme aucune autre année 
n'est indiquée, c'est que l 'on n'a pas trouvé son 
nom dans les années antérieures ou postérieures 
de la revue. On peut donc penser qu'il n'y a pas 
fait long feu. Concernant les prétendument "mys
térieux" Dr Niemtzow et Schuessler, j'ai eu la 
curiosité d'al ler voir ce que l'on trouvait sur eux sur 
I nternet. 

Si on tape "Richard Niemtzow" dans la fenêtre 
"expression exacte" de la "recherche avancée" du 
moteur de recherche Google, on obtient pas moins 
de 1 78 références. La plupart traitent d'acupunctu
re , d'auriculothérapie et autres médecines paral
lèles. D'autres indiquent qu' i l  a été médecin à 
I 'USAF et à l 'US Navy, conseil ler de I 'APRO et qu' i l 
a obtenu un doctorat en médecine à Montpel l ier 
en 1 976. Rien d' invraisemblable donc à ce qu' i l 
soit passé voir le témoin à cette époque. Mais y a
t-il bien un seul Dr Richard Niemtzow ? Une 
homonymie est toujours possible. 

Si l 'on compose "John F. Schuessler", on 
obtient 325 références. I l  a même sa page perse : 
http://home.mho.net/schuessler, d'où je conclus 
qu'il ne cherche guère à se cacher 22• 

7) FBT2, 39, note 1 7. 
"Voir plus loin les objections du Pr Sou million": 

je n'ai rien vu, puisque, d'après ce qui est cité de 
sa réponse (FBT2, 36) , i l  a refusé en fait de don
ner un avis ! 

i f r 

i nf re p c 
V. B. Bousquet 

Il m'a confirmé que le plan des l ieux, extrait de 
l'enquête du Groupe Midi-Pyrénées établi le 5 
mars 1 978, reproduit en BBT1 8 est "sens dessus
dessous", c'est-à-dire que le Nord, traditionnelle
ment placé en haut des documents se trouve ici en 
bas, le vi l lage d'Assas est dans le dos du témoin .  
La "cloche de lumière" est donc apparue en di rec
tion OSO (soit à un azimut compris entre 270-300° 
- à comparer avec le tableau 1 )  pour al ler se poser 
dans la sapinière 200 m plus loin selon un trajet 
ONO-ESE. Tenu au courant des développements 
rapportés ci-dessus, il s'est mis a la recherche du 
supposé "M .K. d'Assas" ,  dans une vil le où l'on 
recensait 1 305 habitants en 1 998 et qui devait en 
compter moins de la moitié en 1 955. En vain ! Les 
appels téléphoniques aux personnes dont le nom 
commence par K. n'ont donné aucun résultat. 

La demande que j'ai moi-même adressée à la 
revue Science et Vie n'a rien donné non plus. Se 
pourrait- i l ,  comme en fait l 'hypothèse B. Bousquet, 
que ce personnage, dont le témoignage, i l  faut le 
rappeler, n'a pas été recuei l l i ,  ait été le compagnon 
de G .D. lors de la fameuse nuit de récolte aux 
escargots ? 

Conclusions 

Le moment est venu de clôturer ce dossier, 
chacun des intervenants ayant eu l'occasion de 
longuement faire part de ses critiques. Sauf nou
velles importantes, nous n'y reviendrons plus. En 
résumé, la critique sceptique considère ou bien 
que le cas est inventé de A à Z (J .L. Peyraut) ou 
bien qu'un incident réel mal interprété (la vision 
d'une escadri l le d'hél icoptères en manœuvres de 
nuit - R.Leclet) venant se superposer à un tempé
rament anxieux et peut-être mythomane (Fantasy 
Prone Personality) (J .M .  Abrassart) a conduit le 
témoin à se bâtir une croyance à la rencontre avec 
des engins inconnus, qui a entraîné ensuite la 
détérioration de son état de santé. 

Cette explication fait l ' impasse sur de nom
breuses interrogations du dossier : les lésions 
organiques dont s'est plaint le témoin ,  une paraly
sie d'une durée de 23 (et non 1 8  à 20) minutes 
qu'on peut diffici lement mettre sur le seul compte 

de la peur occasionnée par la vue d'une escadril le 
d'hél icoptères, engins que la guerre de Corée 
avaient amplement contribué, même en France, à 
rendre populaires, la mort rapide autant qu' inexpli
quée du chien, les messages entendus "à l'inté
rieur de la tête" et les nombreux parallèles avec 
d'autres cas de RR2,  le fait que l'atterrissage d'un 
groupe de 5 ou 7 hél icoptères à proximité d'une 
pinède aurait laissé des traces de ripages de 
pneus qu'un maire un peu plus instruit se serait 
empressé de signaler à son admin istré, voilà toute 
une série d'éléments allègrement ignorés par les 
promoteurs d'une ufologie sceptique qui, comme 
le soulignait un ufologue classique dont j'ai oublié 
le nom "choisissent systématiquement d'ignorer 
les éléments vraiment étranges d'un dossier et 
s'empressent d'expliquer allègrement tout le 

reste". 

Si cette ultime mise au point devait ne servi r 
qu 'à convaincre un seul enquêteur de la nécessai
re rigueur avec laquel le il doit s'acquitter de sa 
tâche dans les cas vraiment importants , et que 
l ' impératif qu' i l  doit à tout moment garder en 
mémoire est de vérifier au plus vite tous les 
tenants et aboutissants d'un cas et de le mettre à 
l 'épreuve d'un maximum d'hypothèses alternatives 
avant de la cataloguer "ovni " ,  elle aura rempli le 
but que je m'étais fixé. Je sais d'expérience com
bien cette exigence est difficile à satisfaire. Le plus 
souvent s'établit en effet entre l 'enquêteur et le 
témoin un dialogue non exprimé par lequel le 
second exerce un véritable chantage vis-à-vis du 
premier : "Si vous mettez trop ouvertement en 
doute ce que j'affirme, je me vexe et ne vous confie 
plus rien". 

w 
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mwespace 
1 .  Pour commander ce document, ainsi que : Guide 

des enquêtes (aide-mémoire), OVNI, où est la vérité ? 
(200 pages au format A4) ,  Cette planète est en danger 
(environnement, enquêtes sur des découvertes de pro
duits toxiques, chimiques, nucléaires, divers . . . ), adres
ser un courriel à : bruno.bousquet@free.fr. 

2. Les Extra-terrestres, jui l let 1 979, p. 8; "Ombre d'ov
ni" dans La ligne bleue survolée ?, no 30, 1 994. 

3. Traduction française parue en 2002 aux Éditions du 
Chatelet. Le passage se trouve à la page 253 de l'édi
tion originale : The Mothman Propheties, Saturday 
Review Press, ISBN 0-841 5-0355-9, New York, 1 975. 

4. J'en avais cité 2 autres, toujours sous la plume de J. 
Keel ,  dans la seconde partie de l'article (FBT 2, 29-30). 

5. Supposition tout à fait gratuite puisqu'il n'en est 
question dans aucun des rapports d'enquêtes établis 
sur ce cas. Outre que ce genre de condition météorolo
gique n'est pas du tout propice à l'éclosion et la prolifé
ration des escargots, M. G .D .  n'aurait pas dû manquer 
de s'en souvenir. Un fort vent augmente en outre les 
risques d'accidents en cas de vol nocturne groupé d'aé
ronefs. Également suggérée par J .  Scornaux, cette 
hypothèse n'est donc, à mon avis, pas défendable. 

6. Voir la note précédente. 
7. Ainsi présentée, la citation est incomplète. En effet, 

le témoin poursuit : "Dans les minutes qui suivirent, cette 
lourdeur inexpliquée disparut progressivement, et la 
crainte première avec, laissant la place à une sorte de 
quiétude inverse". Faudra-t-il (tant qu'on en est à accu
muler les hypothèses) supposer que l'hél icoptère avait à 
ce moment arrêté son rotor ? 

8. Ici aussi les citations sont manipulées. Dans BBT 
41 , le témoin parle de l 'unique engin qui est resté en 
suspension au-dessus de lui à 6 mètres du sol , tandis 
qu'à la page 22, i l  s'agit de la cloche rouge-orangée 
entourant les 7 (ou 5) engins après qu'ils aient atterri 
dans la pinède dont le témoin veut s'approcher. Ni les 
circonstances, ni les situations ne sont donc les mêmes. 
9. Pour bien comprendre ce dont i l  s'agit, je précise 

que, sur le Sikorsky H-1 9, ce tube est un bras télesco
pique d'environ 1 m de long situé du côté droit, à hau
teur des deux roues du train d'atterrissage arrière (FBT). 
1 O. Nouvel le sollicitation du texte. Voici en effet le texte 
exact (BBT 1 7) : "Dans cette rougeur, il y avait sept 
lueurs, également orangées, [ . . . } qui avançaient dans 
ma direction [. . .  }. J'ai vu alors comme des toupies, les 
points avaient grossi et ressemblaient à des toupies". 
Chaque objet a donc la forme d'une toupie et c'est leur 
ensemble qui se déplace dans une cloche de lumière 
rouge-orangée. Cette cloche va ensuite se poser dans 
la sapinière, ce qui, à mon avis (à moins qu'elle puisse 
se poser sur terre), exclut complètement qu'il puisse 
s'agir d'une lune hypothétique vue au travers d'un banc 

de brouillard ou de nuages. Une fois de plus, notre 
contradicteur ne retient de ce que dit le témoin que ce 
qui l'arrange et néglige le reste. 
1 1 .  De quel "hélicoptère" est-il question ici ? De celui 
resté en l'air ou du groupe des autres posés au sol ? 
1 2. Voici ce que dit le témoin (BBT 42) : "J'affirme sans 
la moindre hésitation que ledit halo orangé n 'a pas 
cessé, durant les deux heures de mon observation, 
d'accompagner ce que j'appellerai "une escadrille de 
soucoupes" en forme de toupies, tant en l'air qu'à l'at
terrissage au sol, formant là comme une sorte de cloche 
lumineuse [qui] ne s'est éteinte qu'à la fin, au moment 
où le groupe repassait derrière le mas du Perdigal, 
comme si quelqu'un avait appuyé sur un commutateur 
d'extinction ". Ce qui est très différent. 
1 3. Cet argument n'est pas logique. De sourd qu'il était 
(puisqu'il n'a pas identifié comme tels les bruits de 
moteurs et de rotors de 5 ou 7 hélicoptères dont l'un 
s'était approché à 6 m de lui), G .D .  perçoit à présent dis
tinctement la voix d'un pilote (par ail leurs invisible) et ce, 
"malgré les pales qui tournent". 
1 4. G.D. parle de 6 mètres. 
1 5. Peut-être, mais Assas n'est pas en Algérie . . .  
1 6. À deux endroits : BBT 2 0  ( "Pendant mon immobili
sation, j'avais pu remarquer que l'un des engins fouillait 
la terre avec un genre de tentacule, comme un tuyau 
coudé'), et BBT 22 ( "de l'appareil sortait comme une 
espèce de tuyau, je suppose qu'ils devaient prélever de 
la terre ') . 
1 7. Sic. Les 5 ou 7 engins n'en font désormais plus 
qu'un. Nous avons là un gl issement réductionniste très 
fréquent et à mon avis, ce qui n'enlève rien à sa nocivi
té, le plus souvent inconscient chez les ufosceptiques 
qui préfèrent toujours parler de "l'ovni" au singulier. 
1 8. Ceci résulte du croquis réalisé par le Groupement 
d'Enquêtes Midi-Pyrénées reproduit sous la référence 
"Figure 2", au bas de BBT 1 9. 
1 9. Je regrette de devoir dire que la pertinence de cette 
objection m'échappe. 
20. Ce paragraphe se termine par "Des observations . . .  
de l'histoire" et est suivi par u n  autre : "LE VOL DE NUIT 
- Des essais ou des tests, etc. ". Comme il n'y a aucun 
rapport entre les 2, je continue à ne pas comprendre. 
2 1 .  Même si aucun des amis de R. Leclet n'a formelle
ment écrit cela, c'est bien ainsi qu'il faut comprendre les 
sous-entendus de leurs conclusions et du vocabulaire 
dont ils se servent ( "ravis", "ufoulogues", "cranks", "bons 
croyants", etc.) . 
22. Comparaison anachronique : la première mention à 
Niemtzov et Schuessler apparaît à Lyon en 1 982, 
époque où Internet n'a pas d'existence publique. Même 
aujourd'hui , je serais surpris d'apprendre que G.D. puis
se se servir d'un "google " et sache même ce que c'est ! 
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Créer des ponts 
entre parad igme extra
terrestre et parad igme 
sociopsycholog ique : 

une tâche 
impossible ? 

Jean-Michel ABRASSART 
Psychologue 

Centre de psychologie de la religion 
Université catholique de Louvain 

La littérature oppose souvent les tenants 
du paradigme extraterrestre et ceux 

du paradigme sociopsychologique comme 
défendant deux hypothèses contradictoires, 

s 'opposant mutuellement. 

Cet article tente de montrer que ces deux 
paradigmes gagneraient à être considérés 

comme complémentaires. Le paradigme 
sociopsychologique et le paradigme 

extraterrestre ne sont finalement que deux 
manières, deux m éthodes, de se pencher sur 

un phénomène. 

Cet article prolonge les 
réflexions amorcées par Pierre Lagrange 

(Lagrange, 2000) et par Claude Maugé 
(Maugé, 200 1 )  dans lnforespace 

(no 1 00 et no 1 03). 

Un faux problème 

La littérature oppose souvent les tenants du 
paradigme extraterrestre à ceux du paradigme 
sociopsychologique (pour ne pas simplement le 
nommer anthropologique) comme défendant deux 
hypothèses contradictoires. Soit les OVN I  sont 
des objets en tôles et boulons, soit i ls sont une 
création sociale et psychologique, c'est-à-dire un 
artefact culturel .  I l  s'agit d'une des règles fonda
mentales de la logique : A ou non-A. Soit les vais
seaux extraterrestres qui visitent notre terre exis
tent, soit i ls n'existent pas. I l  n'y a pas de position 
intermédiaire possible. Si cette position logique est 
tout à fait exacte, la conception du problème posé 
par le phénomène OVN I qui en découle génère 
tensions, agressivité et amertume de la part des 
chercheurs. Le débat tourne au lynchage des 
chercheurs du paradigme opposé, plutôt qu'à un 
dialogue sain (voir un exemple de lynchage réci
proque avec Hallet, 1997, 1999, pp. 63-70, 
Meessen, 1998, 2002). Cet état de fait n'est pas 
bon pour le développement de nos connais
sances. Si le débat d'idées est positif, l'affronte
ment agressif tel qu' i l est pratiqué actuellement 
dans le petit monde de l 'ufologie est clairement 
négatif. Les chercheurs se font la guerre à coup 
d'articles. I l  s'agit pourtant d'un faux problème. 

Le psychanalyste suisse Carl Gustav Jung , 
père fondateur du paradigme sociopsychologique 
avec son essai Un mythe moderne (Jung, 1 958), 
n'était d'ai l leurs pas lui-même contre l'existence 
physique des OVN I .  I l  considérait pour sa part que 
la vision d'une soucoupe volante coïncidait de 
façon synchronique avec un état d'esprit chez le 
sujet. C'est cet état d'esprit qui l' intéressait. En 
clair, peu importait pour Jung que la soucoupe soit 
réelle. L' important pour lui était d'étudier l ' impact 
de la vision chez le témoin .  C'est pour cette raison 
qu'i l s'est penché aussi sur l'apparition de sou
coupes volantes dans les rêves, comme manifes
tation d'un archétype dans l ' inconscient collectif. 
Ce genre d'approche anthropologique prend toute 
sa valeur quant on voit à l 'heure actuelle le 
nombre de sectes à thèmes soucoupiques (voir 
par exemple Raël, 1976) qui  se développent 
(Renard, 1980, Lacroix, 1996, Abgra/1, 1996). 
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Un problème paradigmatique 

Le paradigme sociopsychologique et le para
digme extraterrestre ne sont finalement que deux 
manières, deux méthodes de se pencher sur un 
phénomène. Pour donner un exemple en psycho
logie, le paradigme psychanalytique n'étudie pas 
la psyché humaine comme le fait le paradigme 
neuropsychologique. Les théories, les méthodes, 
les outils et les concepts des deux disciplines sont 
radicalement différents. Néanmoins, les deux 
points de vue apportent un éclairage, c'est-à-dire 
de l'information, sur leur objet (dans notre exemple 
psychologique, le comportement humain). C'est 
bien ce que le concept de paradigme veut dire. En 
philosophie, les phénoménologues ont souvent 
développé l'idée qu'il n'était possible de percevoir 
un objet que d'un point de vue. C'est l'ensemble 
des points de vue, par un processus dialectiflue, 
qui permet finalement l'émergence d'un déb1 1 t  de 
vérité, pour autant qu'un accès à la réalité soit 
possible. Évidemment, l'épistémologue qui a le 
premier parlé de paradigme, Thomas Kuhn (Kuhn, 
1983), avait bien remarqué que les tenants de dif
férents paradigmes avaient beaucoup de mal à 
communiquer entre eux, leurs présupposés impli
cites étant par trop différents. De fait, psychana
lystes et neuropsychologues ont parfois du mal à 
se comprendre, mais des tentatives doivent être 
faites dans ce sens afin d'augmenter notre 
connaissance du comportement humain. 

De même un dialogue devrait s'instaurer entre 
chercheurs du paradigme extraterrestre et ceux du 
paradigme sociopsychologique afin d'aller vers 
une plus grande scientificité de l'ufologie. En véri
té, l'ufologie n'est qu'un concept fourre-tout. Le 
phénomène OVN 1 doit être étudié par les disci
plines scientifiques déjà existantes : la physique, 
la chimie, la sociologie, la psychologie, l'histoire, 
etc. Pour donner un exemple, ce n'est pas parce 
que les escargots existent que l'on a créé "l'eflcar
gologie" pour les étudier. Non, les biologistes sont 
là pour étudier leur physiologie, les éthologistes 
(spécialistes de la psychologie animale) leur com
portement, la sociologie le rapport des humains 
aux escargots et l'histoire comment on les man
geait durant l'antiquité ! 

L'ufologie n'est donc qu'une étiquette pour 
parler des fans d'OVNI .  Les scientifiques des dif
férentes disciplines doivent étudier le phénomène 
OVNI en publiant des articles dans des revues à 
referees de lt:tur discipline respective, principe 
ér i Jéli l lologiqi iO ne base de la recherche. 

L'apport des sciences humaines 

À l'heure actuelle, la plupart des tenants du 
paradigme extraterrestre admettent que certains 
témoignages sont d'origine sociopsychologique. 
Les chercheurs en sciences humaines se doivent 
de se pencher sur ces cas. C'est leur rôle et cela 
leur permet d'augmenter leur connaissance sur la 
psyché humaine et le fonctionnement de la socié
té comme un système. En étudiant ces cas, ils 
apportent par rétroaction de l'information aux 
défenseurs de l'hypothèse extraterrestre puisque 
cela leur permet d'établir les critères qui permet
tront ensuite de déterminer qu'un cas est réelle
ment solide. 

Par exemple, les recherches sur la 
"Personnalité encline à la Fantaisie" ( "fantaisy
prone personality" en anglais) donne des outils (de 
type q 1 1eslionn rires psychologiques standardisés) 
nl1x u l 1  1logues p 1 1 � 1 r  savoir s'il y a un risque que le 
sujet ait halluciné ude observation (Wilson, Barber, 
1983, Myers, Austin, 1985, Lynn, Rhue, 1988, 
Nickel/, 1997). Si le sujet présente ce type de per
sonnalité (précisons qu'elle n'est pas du tout 
pathologique), son témoignage devrait logique
ment être pris avec d'extrêmes précautions. De 
même, les recherches sur les mécanismes d'illu
sions perceptives (Jimenez, 1994, 1997) donnent 
des indications sur les situations qui encouragent 
chez les sujets à déformer leurs perceptions d'ob
jets volants identifiés (OVI) . 

En clair, la liste des apports des recherches 
en sociologie et en psychologique à l'ufologie 
est sans fin. . .  Malheureusement, les tenants 
du paradigme extraterrestre se détournent 
bien trop souvent de ces recherches, qui pour
tant pourraient augmenter la scientificité de 
leurs enquêtes. 

i nfo espace 
Considérons un instant la position extrême qui 

consisterait à penser que tous les cas de visions 
d'OVNI sont d'origine extraterrestre (HET = 1 00% 
contre HSP = 0%). Même dans ce cas, les 
sciences humaines seraient toujours pertinentes 
afin d'étudier la réponse humaine à ces manifes
tations. Il serait par exemple toujours important 
pour les sociologues d'examiner comment la 
science-fiction assimile les différentes facettes du 
phénomène OVNI dans les romans, la BD et les 
films (Renard, 1984, 1986). Il serait toujours valide 
d'observer comment certains humains réagissent 
en conférant un statut divin à ces extraterrestres, 
comme dans la "Théorie des Anciens 
Astronautes" (Stoczkowski, 1999). 

Une question de probabilité 

A l'inverse du A ou non-A de la logique, la 
science, pour des raisons pratiques, n'attribue en 
général pas de critère de vérité absolu (du type 
vrai ou non-vrai) à ces objets. Un modèle, une 
théorie, un concept est en effet toujours révisable 
face à de nouvelles données. Elle fonctionne donc 
plutôt avec des probabilités. 

Un scientifique ne peut pas dire "Oui, les OVNI 
sont des vaisseaux extraterrestres" ou "Non, les 
OVNI ne sont pas des vaisseaux extraterrestres", 
puisqu'il se trouve en face d'un faisceau d'indices 
extrêmement complexe à analyser. D'une certaine 
façon, les OVNI sont ce que la science appelle des 
inobservables, dans le sens où on ne peut les étu
dier que par leurs effets. Le problème est qu'en 
plus, contrairement aux inobservables habituels 
de la science (comme les électrons ou la psyché) ,  
ils ne peuvent pas être amenés en laboratoire 
pour être étudiés expérimentalement. C'est ce qui 
rend leur étude si compliquée. 

Certains indices plaident en faveur de l'hypo
thèse extraterrestre (la masse des témoignages, 
les photos, les détections radars, etc.), d'autres en 
faveur de l 'hypothèse sociopsycholgique (les 
déboulonnages des sceptiques, les recherches en 
psychologie sur les illusions d'optique ou les fai
blesses du témoignage humain, etc.). 

En pondérant les indices pour et contre, un 
scientifique ne peut que dire : "En l'état actuel de 
nos connaissances, il est probable à X% que les 
OVNI soient des vaisseaux extraterrestres et à X% 
ne soient pas des vaisseaux extraterrestres". Une 
des questions du débat est bien entendu le 
nombre à mettre à la place des deux X (HET = X% 
contre HSP = X%), mais cette question n'est pas 
aussi importante que les débats passionnés le 
suggère. Chaque chercheur peut y mettre une pro
babilité en fonction de sa croyance personnelle, 
qui devrait idéalement être révisable ultérieure
ment en fonction des nouvelles découvertes. 
Certains ufologues mettent sans hésiter HET = 
1 00% contre HSP = 0%. Certains sceptiques met
ten t  sans hésiler HET = 0% contre HSP = 1 00%. 
Entre les deux positions extrêmes, toutes les 
valeurs sont bien entendu valables . . .  

Les individus qui s'expriment de la sorte n'af
firment que leur propre croyance, et non pas ce 
que la science a prouvé, puisqu'en la matière ni 
l'une ni l'autre hypothèse n'est prouvée de façon 
scientifique. Sinon ce ne seraient plus des hypo
thèses ! Il faut dire que la science est très exi
geante au niveau des preuves qu'elle accepte et 
ce n'est certainement pas une mauvaise chose. La 
science est le moins mauvais des outils que nous 
avons à notre disposition pour étudier le réel. Pas 
le meilleur, mais le moins mauvais ! Ses niveaux 
d'exigence sont très élevés parce que c'est la 
seule et unique façon d'avoir une petite chance de 
ne pas se tromper. L'histoire apportera naturelle
ment et inévitablement des preuves dans un sens 
ou dans l'autre. Nous pensons ici surtout à un pre
mier contact. Si le phénomène OVNI est d'origine 
extraterrestre, un "Premier Contact" est inévitable 
à court terme. A l'inverse, le temps qui passe sans 
un "Premier Cor)tact" est en faveur de l'hypothèse 
sociopsychologique. Si un "Premier Contact" a lieu 
et que les extraterrestres disent : "Nous étions les 
OVNI que vous observez depuis 1947 et un de nos 
vaisseaux s'est écrasé à Roswell", l'hypothèse 
sceptique sera falsifiée. 

Si aucun "Premier Contact" n'a lieu, chaque 
décennie qui passera s'accumulera en faveur du 
scepticisme comme les grains dans un sablier. 

Il 
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Conclusion 

La littérature oppose souvent les tenants du 
paradigme extraterrestre et ceux du paradigme 
sociopsychologique comme défendant deux hypo
thèses contradictoires, s'opposant mutuellement. 

Cet article a tenté de montrer que ces deux 
paradigmes gagneraient à être considérés comme 
complémentai res. Le paradigme sociopsycholo
gique et le paradigme extraterrestre ne sont fina
lement que deux manières, deux méthodes de se 
pencher sur un phénomène. Les théories, les 
méthodes, les outils et les concepts des deux dis
cipl ines sont radicalement différents. Néanmoins, 
les deux points de vue apportent un éclairage, 
c'est-à-dire de l' information, sur leur objet. Le phi
losophe qui a le premier parlé de paradigme, 
Thomas Khun ,  avait bien remarqué que les 
tenants de différents paradigmes avaient beau
coup de mal à communiquer entre eux, leurs pré
supposés implicites étant par trop différents. 

Néanmoins, un dialogue devrait s'instaurer 
entre chercheurs du paradigme extraterrestre et 
ceux du paradigme sociopsychologique afin d'al ler 
vers une plus g rande scientificité de l 'ufologie. 
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Les 
promesses de 

l'ufologie 
Ron Westrum 

Sociologue 
Eastern Michigan University 

Ron (Ronald) Westrum est professeur de 
sociologie à l'Eastern Michigan University. 

C'est l'un des pionniers de la sociologie des 
sciences et de l'étude des controverses 

autour des ��anomal ies scientifiques li comme 
le serpent de mer, les météorites, les ovnis ... 

Ses premiers textes sur ces sujets ont 
paru au milieu des années soixante-dix, 

notamment dans Social Studies of Science, la 
grande revue consacrée aux science studies. 

Les lecteurs d1nforespace pourront se 
reporter à un article de lui paru dans ces 

colonnes en 1981  (Le facteur humain dans les 
observations d'OVNI, no 58, 1981). 

Dans le texte que nous publions aujour
d'hui (paru in itialement dans le MU FON UFO 

Journal, April 2001 , pp. 8-1 0), il adresse 
quelques critiques pertinentes, justifiées et 

constructives à l'ufologie. Autant le dire : 
il s 'agit d'un article important qui mérite 

une réelle attention et l'on ne peut que 
s 'étonner qu 'il n 'ait pas suscité jusqu'ici 

plus de discussions. Nous remercions Pierre 
Lagrange qui a traduit ce texte en français. 

� 

Il y a plus de vingt ans, j'ai écrit un essai inti
tulé "Les promesses de l'ufologie". Cet essai avait 
été rédigé en réponse à un article de James 
Oberg 1 ,  qui venait juste de remporter l ' intéressant 
prix Cutty Sark du meil leur article sur les ovnis 
(l 'article d'Oberg parut dans le New Scientist du 1 1  
octobre 1 979, l e  mien fut publ ié dans Frontiers of 
Science de novembre-décembre 1 980). 

Je pensais que l 'article d'Oberg posait de nom
breux problèmes et je décidais de le réfuter. Je 
suis retombé récemment sur un  exemplaire de 
mon article et j'ai pensé que les lecteurs de revues 
ufologiques pouvaient être intéressés de connaître 
mes réflexions actuelles sur ce sujet. 

Est-ce que les promesses ont été tenues ? Je 
crois que la réponse est "non". N 'avons-nous donc 
fait aucun progrès ? Si bien sûr. Alors, où est la dif
ficulté ? C'est ce que je vais essayer d'expl iquer . . .  

Dans cet essai, l 'argument principal d'Oberg 
consistait à d i re que l 'ufologie est une entreprise 
quasi totalement dépourvue de sens critique et 
que les ufologues se soucient très peu de recher
cher la vérité. Résultat : i ls sont prêts à prendre au 
sérieux beaucoup de données sans intérêt et qui 
sont explicables autrement. 

Dans ma réponse, j'ai défendu avec force 
l ' idée que les ufologues sont en fait une commu
nauté au sein de laquelle la contestation s'expri
me, et que, contrairement à ce que M.  Oberg pen
sait, une bonne partie des données ufologiques 
était non seulement inexpl iquée mais également 
tout à fait digne d'intérêt. Je ne me souviens pas si 
M. Oberg répondit ou non à mes arguments mais 
je n'ai rien à changer à ce que j'ai dit alors. 

Ceci dit, vingt et une années ont passé et je 
vois aujourd'hui le dossier d'un autre point de vue, 
en partie à cause d'un texte que j'ai dû écrire 
récemment pour un livre de David Jacobs (UFOs 
and Abductions). 

Une incapacité à se connecter 

La première observation que je serai tenté de 
faire est que l 'ufologie n'a pas su se l ier à la com
munauté scientifique. Je sais que mes collègues 
ufologues vont immédiatement protester et dire : 
"Ce n 'est pas notre faute; nous avons été rejetés!" 

lm 
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C'est vrai , bien sûr, mais ce n'est pas toute la 

vérité. I l  est exact que les ufologues ont souffert de 
l 'attitude adoptée par la communauté scientifique 
et par les vulgarisateurs de science qui agissent 
souvent en tant que porte-parole la science "offi
c ie l l e " ,  ainsi que de l 'attitude du CSICOP 
( Corn mitee for the Scientific Investigation of 
Claims of Paranormal, un puissant groupe rationa
l iste américain dédié à la lutte contre les para
sciences). Je pourrais donner des citations pré
cises mais je pense que la plupart des lecteurs 
pourront faci lement citer des exemples de ce rejet 
et de cette persécution .  Ce qui est arrivé à James 
McDonald et à son témoignage sur le SST (super
sanie transport) n'est que l'exemple le plus mar
quant d'une telle situation 2 •  

Mais même s'i l est vrai que les scientifiques ne 
se sont pas comportés de façon très correcte avec 
les ufologues, i l  est tout aussi vrai que ces der
niers ont fait très peu pour remédier à cette situa
tion. L'ufologie est un univers replié sur lui-même. 
Même s'i l nous arrive de faire parfois appel à la 
psychologie , à la sociologie ou à la physique, 
quand nous avons besoin d'expl ications, nous 
nous comportons rarement comme si l 'ufologie 
était une branche de la psychologie, de la sociolo
gie ou même de l'astronomie. 

Une absence de continuité 

Prenons un exemple. Nous n'envisageons pas 
qu' i l  puisse y avoir un quelconque l ien entre ce 
que la communauté SETI  (Search for 
Extraterretrial Intelligence = Recherche d'intelli
gence extraterrestre) essaye de réaliser et ce que 
ce nous faisons. Nous n'essayons pas d'apporter 
de réponses aux questions que se posent les 
chercheurs du domaine SETI et on aurait même 
de la peine à trouver la moindre référence aux 
recherches SETI en ufologie. Bien sûr, la commu
nauté SETI a fait tout ce qu'elle a pu pour être dis
sociée des ovnis mais qu'est-ce qui empêche les 
ufologues de l ire la littérature produite par cette 
communauté ? J 'ai l ' impression que les ufologues 
partent de l ' idée a priori selon laquel le il n'y a rien 
d' intéressant à en tirer. Mais SETI est-il vraiment 
aussi dénué d'intérêt et si ce n'est pas le cas, com-

ment expl iquer qu'aucun lien n'ait été mis en place 
entre les deux discipl ines 3 ? 

SETI doit faire face à ses propres problèmes 
et tout particu l ièrement au fait que ses finances 
sont très réduites et peuvent même à tout moment 
être supprimées. Dans ces conditions, on com
prend que les chercheurs de SETI ne soient pas 
pressés d'être rangés dans le même panier que 
les ufologues. Cependant, i l y a quelques années, 
j 'ai pris contact avec quelques scientifiques de 
SETI et j 'a i  découvert qu 'en privé i ls déclaraient 
s'intéresser aux ovnis et même que dans certains 
cas i ls avaient lu la littérature sur le sujet. 

Pourtant rien n'a été fait pour aider ces ama
teurs insoupçonnés de littérature ufologique. Alors 
même que nous pourrions retirer beaucoup en 
nous intéressant au dossier SETI. Mais la vérité 
est que nous cultivons notre isolement. Nous 
aimons croire que nous possédons quelque chose 
de plus que les scientifiques classiques n'ont pas. 
Peut-être avons-nous raison. Mais, à supposer 
même que ce soit vrai , cela ne justifierait en rien 
cette volonté d'isolement. 

Je m'explique. Nous n'avons fait aucun effort 
pour replacer le travail réalisé en ufologie dans le 
contexte de la littérature scientifique dominante. 
En effet, nous pourrions rapprocher certains 
modèles scientifiques de nos recherches. A tout le 
moins, nous devrions prendre note des théories 
que nos données semblent contredire. Or nos 
analyses ufologiques ne servent qu'à discuter des 
hypothèses issues du sens commun et non des 
hypothèses scientifiques. 

Quand David Jacobs avance sa théorie d'un 
contact entre extraterrestres et êtres humains, la 
majorité de ses données proviennent de témoi
gnages obtenus sous hypnose. Pourtant Jacobs 
n'a produit aucune recherche sur l 'hypnose, et 
dans ses livres, il cite rarement des travaux sur 
l 'hypnose réalisés par d'autres chercheurs. Cela 
ne signifie pas qu' i l a tort. Cela signifie qu'i l y a des 
connexions qu'il a oublié d'établ ir. On retrouve ici 
le même problème que celui mentionné à propos 
de SETI. 

L'absence de tout l ien avec les membres de la 
communauté SETI ne peut que nous faire du tort, 
parce que nous ne parvenons pas à les intéresser 
à notre travail et nous nous interdisons de bénéfi-
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cier du leur. Chaque communauté semble ignorer 
l'autre. Je ne suis pas en train de distribuer des 
blâmes. Je me contente de noter un fait. Je crois 
que la mise en place d'une passerel le serait une 
bonne chose. 

Même à l ' intérieur de notre ghetto, nous avons 
échoué à vérifier les faits connus et à en réaliser 
une synthèse. Commençons par évoquer cette 
absence de synthèse. Bien que nous ne man
quions pas de compi lations, la principale étant la 
merveil leuse Encyclopedia de Jerome Clark, nous 
avons échoué à établ ir les liens qui s' imposent. 

Prenons les enlèvements, sujet chaud s'il en 
est. Même s'i l existe de bons livres sur les enlève
ments, i l n'y en a aucun qui propose un résumé et 
une synthèse des travaux des différents cher
cheurs. La conférence qui s'est tenue au MIT 
(Massachussets lnstitute of Tech no/ogy) i l y a bien 
des années avait mis en place un forum, mais 
cette tentative n'a eu aucune suite. Une fois la 
réunion terminée, tout le monde est retourné à ses 
projets personnels. Il n 'est pas sûr que nous ayons 
beaucoup progressé depuis lors. 

Une absence de littérature de qualité 

Ajoutez à cela le manque de manuels de qua
l ité, l'absence de toute forme de réunion scienti
fique régul ière, je serai même tenté de dire l'ab
sence d'un journal - le Journal of UFO Studies 
remplit les critères recherchés mais il paraît de 
façon trop i rrégul ière ( le MUFON Journal res
semble plus à une lettre qu'à un journal scienti
fique, même s'i l publ ie de bons articles) 4• I l  est vrai 
que nous avons la "Society for Scientific 
Exploration"5, mais nous n'avons pas en ufologie 
l 'équivalent de la "Parapsychological Association", 
qui réunit principalement des universitaires 6• Bien 
entendu, nous effectuons la synthèse de tout ça et 
nous mettons de l 'ordre dans les données afin d'en 
tirer des modèles. Ce que nous ne faisons pas en 
revanche, c'est d'articuler cette synthèse en la 
mettant par écrit de façon systématique et en la 
présentant à la sagacité d'autres spécialistes. 

Autre problème sérieux : notre incapacité à 
tester nos hypothèses. Nous ne recuei llons des 
données que dans le seul but de confi rmer nos 

croyances et nous évitons de nous livrer à des 
vérifications sur ce que nous croyons savoir. Je 
citerai comme -très bon- exemple de cette attitude 
la g rande enquête sur les symptômes liés aux 
en lèvements intitu lée Unusua/ Persona/ 
Experiences que nous avons réalisée i l  y a 
quelques années. 

Les conclusions principales de l'enquête mon
trent qu'une personne sur cinquante dans la popu
lation générale présente une collection de symp
tômes dont nous savons qu'ils sont associés aux 
expériences d'enlèvements. Par-delà les critiques 
dont les auteurs ont été l'objet (certaines justifiées, 
certaines non), l'attitude générale a consisté sim
plement à accepter ou rejeter les conclusions de 
l 'enquête, sans chercher à aller plus loin, alors que 
cette étude aurait dû ,  et c'est un vrai problème, 
constituer la première étape d'un long processus 
de réplications et d'évaluation. 

Personne ne tenta de refaire l'étude ou d'éva
luer la pertinence des critiques qui lui avaient été 
adressées pour voir si e l les étaient fondées. 
D'autre part, les données ne furent pas non plus 
complètement exploitées par les chercheurs qui 
en étaient à l'origine. Les résultats qui furent si lar
gement diffusés correspondaient en fait à une 
toute petite partie de l ' information contenue dans 
l 'étude, à laquel le tout chercheur qualifié aurait dû 
pouvoir avoir accès. Personne ne s'en inquiéta. 

On peut noter par exemple que dix questions 
furent ajoutées à l 'enquête, questions qui auraient 
pu être util isées comme indicateurs. Nous n'en 
avons utilisé que cinq. Nous aurions pu vérifier si 
des réponses positives aux questions que nous 
avons utilisé permettaient de prédire les réponses 
aux autres questions mais nous ne l 'avons pas 
fait. Et lorsque le sponsor (Robert Bigelow) renou
vela l'étude, il le  fit sans inviter ses concepteurs 
originaux à y participer. Résultat : nous avons 
maintenant des résultats inexpliqués, des diffé
rences importantes dans la fréquence des 
réponses principales et aucune idée précise quant 
à la signification de ces différences. 

Nous aurions dû effectuer des vérifications sur 
les données, mais nous nous sommes contentés 
de ne rien faire. Non seulement les auteurs à l 'ori
gine de l 'étude (moi y compris) n'ont pas fait ces 
vérifications mais personne d'autre ne l 'a fait. 
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Est-ce que personne ne s'en soucie ? Est-ce 

que quelqu'un a seulement noté le fait ? 
Comment expliquer cette ind ifférence appa

rente face aux problèmes de méthode et face aux 
vérifications qui auraient dû être effectuées. C'est 
dû en partie aux conditions de travail auxquel les 
nous sommes tous soumis (comme par exemple 
le fait de devoir exercer un autre métier pour 
gagner notre vie) ainsi qu'à la rareté des sources 
de financement. Il y a également le fait de recevoir 
des critiques irrationnelles et injustifées. Certes, 
nous avons beaucoup d 'excuses. Mais nous 
avons aussi ces faits intriguants qui nécessitent 
d'être étudiés, vérifiés et replacés dans leur 
contexte. 

Ce qui est vrai de Unusua/ Persona/ 
Encounters l 'est de façon générale pour tout ce 
que nous faisons. Bien des vérifications mérite
raient d'être effectuées dont nous ne nous sou
cions pas. Prenez le cas des bébés hybrides. 
Quelqu'un s'est-il donné la peine de faire une 
étude systématique pour retrouver la trace des 
médecins qui ont établi le diagnostic de grosses
se, ou de retrouver les fiancés qui croyaient que 
leur petite amie les avaient trompés, etc, etc ? 

Il y a une longue l iste de choses que nous 
devrions faire pour donner du poids à nos hypo
thèses et que nous n'avons pas faites. Par 
exemple, les artistes et les écrivains sont aussi 
susceptibles que n' importe qui d'être en levés et de 
telles expériences sont susceptibles d'apparaître 
dans leur travail. Quelqu'un s'est- i l soucié d' inter
roger, par exemple, les amis de Robert Heinlein 
pour découvrir comment i l  peut se faire que des 
thèmes d'enlèvements apparaissent si souvent 
dans ses romans (comme en témoigne son roman 
Puppet Mastery ? 

Notre savoir est peu assuré 

Tout ce que nous semblons croire implique de 
nombreuses vérifications dont nous ne soucions 
pas. Nous ne mettons pas notre "savoir" à l 'épreu
ve comme i l  devrait l 'être. Nous ne voulons pas 
prendre le risque de voir nos théories connaître le 
destin de "ces belles hypothèses cernées par une 
misérable bande de faits " pour citer H. G. Wells. 

Résultat : notre savoir est peu assuré. 
Le livre de David Jacobs, The Threat, i l lustre 

bien cette situation. Quand j'ai lu The Threat j'ai 
pensé trois choses. Tout d'abord, j'ai pensé que 
mon ami Dave était bril lant pour avoir pensé à tout 
ça. Ensuite, j 'étais impressionné de voir son cou
rage de publier ce livre en sachant qu'ainsi i l  ne 
passerait jamais professeur. 

Mais surtout, j 'ai ressenti un certain malaise 
intellectuel . Cela ne concernait pas la thèse du 
livre, qui a de quoi foutre une sacrée frousse 
(peut-être est-ce la quatrième impression que m'a 
laissée ce l ivre), mais plutôt la solidité des conclu
sions. Comment pouvais-je savoir que ce que je 
l isais était exact ? C'est particul ièrement important 
quand Dave avance des hypothèses qui sont tout 
à fait testables. 

Quelque part dans le livre je me souviens avoir 
lu qu'à chaque nouvel le génération d 'hybrides, ces 
derniers ont l'air plus humain. C'est plausible mais 
où sont les données ? I l  n'y a aucune donnée. Il 
s'agit d'une pure spéculation . Et bien des affirma
tions de ce livre sont tout aussi spéculatives. Le 
livre entier est une spéculation ,  même s'i l s'appuie 
sur un matelas de faits. 

Notre connaissance des enlèvements (pour 
rester sur cet exemple) a progressé de façon sen
sible mais cette connaissance doit être précisée et 
vérifiée, ce que nous ne sommes pas prêts de 
fai re. Nous ne pouvons rien affirmer dans ce 
domaine tant que nous demeurons incapables de 
renforcer notre croyance par des tableaux et 
d'autres preuves statistiques. 

Conclusion 

Je voudrais dire pour finir que nous sommes 
dans une situation très délicate. Nous avons accu
mulé de nombreuses données brutes à partir des
quel les nous avons beaucoup spéculé. Mais nous 
devons vérifier les conclusions que nous en avons 
tiré. Nous devons présenter les faits authentiques 
en notre possession de façon plus cohérente et 
logique. 

Nous devons connecter le matériau que nous 
produisons avec ceux qui sont produits par les 
scientifiques. 
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Si nous voulons tenir les promesses de l'ufolo

gie, nous devons faire l'effort de consolider les 
murs de notre cathédrale gothique. Nous avons 
construit en hauteur mais sans prendre de pré
cautions. Et nous voilà en équil ibre précaire au
dessus du gouffre ouvert par nos spéculations. 
Rien d'étonnant à ce que nous nous sentions par
fois dans l ' insécurité. Nous y sommes effective
ment. 

Nous pouvons établ i r une comparaison inté
ressante avec la psychanalyse. Après avoir répon
du avec succès aux critiques, les psychanalystes 
se sont retrouvés isolés au sein d' institutions spé
cifiques au lieu d'être rattachés à des universités. 
Résultat : i ls ne communiquent plus qu'entre eux 
(et avec leurs patients) . Ils avaient besoin que 
leurs hypothèses soient testées de façon critique, 
ce qu'un rattachement à l 'université aurait rendu 
possible. Au l ieu de quoi la psychanalyse n'a réa
l isé que peu de progrès majeurs depuis Freud. La 
psychanalyse est maintenant considérée comme 
une sorte de science populaire ,  voire comme une 
pseudo-science. 

Nous sommes donc complètement perdus. 
Non pas parce que ce que nous croyons est 
absurde - même si de nombreux observateurs 
extérieurs le pensent certainement - mais plutôt 
parce que nous n'avons pas su réunir ce que nous 
savons en un ensemble cohérent de façon à don
ner une image précise des faits. Comme Othello, 
nous avons produit une série de suppositions 
plausibles. Mais comment savoir si ce sont les 
bonnes ? 

1 .  James Oberg est un spécialiste américain des 
questions spatiales. À ce titre, il a souvent été 
conduit à expertiser des cas d'ovnis observés 
dans la haute atmosphère ou par des astronautes. 
Il est proche du CSICOP (voir plus loin). 
Les notes sont. sauf mention, du traducteur. 

2. Avant sa disparition en 1971, James McDonald 
était engagé dans une controverse très violente au 
sujet des vols supersoniques dont il dénonçait le 
caractère polluant. Sa thèse était très minoritaire. 

3. En français, on pourra lire les études publiées 
par Aimé Michel, un des rares chercheurs qui aient 
suivi l'évolution du domaine SET/ et dont les 
réflexions l'avaient même anticipé (voir Mystérieux 
Objets Célestes, 1958). Signalons par ailleurs un 
article publié par l'astrophysicien et écrivain de 
science-fiction Gregory Benford dans la revue 
Omni, dans lequel il appelait lui aussi à une colla
boration entre la recherche SET/ et l'ufologie. 

4. Le problème est bien évidemment le même 
avec l nforespace (NDLR). 

5. Fondée par le physicien Peter Sturrock, la 
" Society for Scientific Exploration" publie le 
Journal of Scientific Exploration et est à l'origine 
de la réunion de Pocantico, évoquée dans un 
numéro précédent d1nforespace et dans 
Anomal ies no 5. Le livre tiré de cette réunion (La 
Science face à l 'énigme des ovnis, Presses du 
Chatelet, 2003) est disponible en français, mal
heureusement dans une traduction fautive. 

6. La "Parapsychological Association" (PA) réunit 
les chercheurs professionnels de la parapsycholo
gie, principalement des universitaires qui effec
tuent des recherches parapsychologiques dans 
des cadres académiques. Précisons que la PA est 
membre de la prestigieuse Association américaine 
pour le progrès des sciences (AAAS) depuis 1969. 
Mal informés, habitués à des parapsychologues 
autoproclamés, les lecteurs de langue française 
ont du mal à se représenter le professionnalisme 
des parapsychologues anglo-saxons. 
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Commentaire 
sur l'article de 

Ron Westrum 
Pierre LAG RANGE 

Sociologue 

Dans la note qui précède le texte de 
Ron Westrum, on a expliqué qu'il est un 
spécialiste de l'étude des controverses 

scientifiques sur les .. anomal ies .. . 
On peut définir les anomalies comme des 

faits qui résistent aux paradigmes dominants, 
aux modèles acceptés en science à un 

moment donné. 

La notion d'anomalie joue un grand rôle 
dans l'histoire des sciences telle qu'elle est 

notamment définie par Thomas Kuhn 
dans son ouvrage classique : 

La Structure des révolutions scientifiques 
(Flammarion, collection "Champs'}. 

Au départ on les intègre en adaptant le 
paradigme à l'aide de règles ad hoc ou en 

considérant que ces anomalies n 'en sont par 
et résultent des erreurs de l'expérimentateur, 

mais l'accumulation éventuelle d'anomalies 
peut pousser à changer de paradigme en 

faveur d'un nouveau. 

Dans ses travaux, Ron Westrum s 'est atta
ché à dégager les conditions grâce aux

quelles une anomalie cesse d'être rejetée 
pour être intégrée en science. 

Westrum étend la notion d'anomalie au point 
d'y englober d'autres catégories de phénomènes. 
Ainsi aux anomalies constatées dans le cadre 
d'études scientifiques, i l  ajoute celles constatées 
par des groupes sociaux composés de non scien
tifiques mais qui sont aussi rejetées hors des caté
gories de phénomènes acceptés. Chez Westrum, 
la notion d'anomalie inclut autant le syndrome des 
enfants battus que les ovnis ou la foudre en boule. 

L'autre apport de Westrum a notamment été 
de montrer que l'acceptation de données nou
velles était l iée à la mise en place de canaux d'in
formation permettant d'acheminer ces données 
vers les experts capables de les intégrer au savoir. 
Il ne sert donc à rien d'accumuler des preuves sur 
l 'existence d'anomalies si , dans le même temps, 
on ne construit pas le dispositif qui permet de 
mettre en relation les anomalies et les chercheurs 
qui seront capables de les faire accepter par la 
communauté scientifique (ou par la communauté 
d'experts capables de reconnaître leur réalité). 
Pour faire accepter un fait nouveau il ne suffirait 
donc pas de raisonner juste, scientifiquement, il 
importerait surtout de mettre en place les réseaux 
capables de faire apparaître ses faits. Cette 
acceptation ne dépend pas non plus de la simple 
question de réalité des faits mais de leur capacité 
à être intégré dans le travail de recherche, donc à 
intéresser les chercheurs. 

A la suite de Ron Westrum, d'autres socio
logues ont étudié les facteurs matériels de la pro
duction des savoirs, les conditions concrètes qui 
président à l'acceptation ou au rejet des faits. Si on 
applique les analyses de Westrum aux ovnis, on 
constate qu'i l faut respecter quelques principes. 
D'abord, i l  est important de parvenir à intéresser 
les scientifiques aux ovnis. 

On ne peut considérer le sujet comme a priori 
i ntéressant, mais on doit montrer en quoi il est 
intéressant, ce qui implique de relier la question 
des ovnis à des questions qui intéressent les 
scientifiques, et de construire ainsi une commu
nauté d' intérêt. En effet, le savoir scientifique se 
construit par enrôlement de l ' intérêt d'autrui pour 
servi r son propre intérêt. "Si vous vous intéressez 
à ce que je fais et m'aidez à le faire, vous ne per
drez pas votre temps et parviendrez plus vite et 
mieux à atteindre le but que vous poursuivez". 

i nforespace 
Ainsi, les astronomes s'all ient avec les spécia

l istes de l 'astronautique pour augmenter leur 
connaissance des planètes. En faisant un détour 
de leur télescope vers les fusées, i ls parviennent 
mieux à connaître la su rface et l'atmosphère des 
planètes. 

Cet exemple est g rossier, mais i l  permet de 
donner une idée de ce que c'est que constru ire 
une communauté d' intérêt sur un sujet. Pour les 
ovnis , on pourrait imaginer un  scénario, par 
exemple, négocier avec les spécialistes de tel ou 
tel phénomène météorologique rare : si vous nous 
aidez à organiser nos données, à en recueil l ir de 
nouvel les et de façon plus systématique et profes
sionnel le, vous pourrez obtenir plus et mieux sur 
des sujets qui vous . intéressent par ail leurs et qui 
dorment dans nos archives. Pour prendre le 
propre exemple de Westrum, i l  aurait pu se 
contenter de s'intéresser aux ovnis de façon isolée 
comme un ufologue, mais i l  a intéressé ses col
lègues sociologues et historiens des sciences au 
sujet. I l  a montré qu 'en étudiant les ovnis, on pou
vait en retirer un savoir qui permettait de com
prendre la dynamique d'anomalies scientifiques 
plus classiques comme les météorites ou la foudre 
en boule qui intéressaient déjà les historiens. "Si 
vous voulez comprendre les anomalies, vous 
devez faire un détour par la question des ovnis, 
elle éclaire et permet de valider les résultats des 
études historiques sur l'acceptation de phéno
mènes comme les météorites". Et par là même 
Westrum a contribué à faire entrer le sujet dans la 
l iste des sujets d'étude légitime en histoire des 
sciences. La plupart des ufologues, au contraire, 
croient que le sujet des ovnis est a priori i ntéres
sant et ne font rien pour susciter l ' intérêt de ceux 
qui ne sont pas déjà convaincus. Résultat : ils res
tent entre eux et se retrouvent bientôt enfermés 
dans un ghetto. Qu' i l s'agisse des "anciens" ou 
des "nouveaux" ufologues (ceux qu'on qualifie res
pectivement et bien improprement de croyant et 
de sceptique), aucun ne publ ie hors du champ ufo
logique. Les ufologues ont tous cette attitude qui 
consiste à ne pas chercher à susciter l ' intérêt d'au
tru i ,  donc à ne pas s'intéresser eux mêmes à ce 
que les autres, non ufologues, font, tout en croyant 
en même temps que le reste du monde ne peut 
pas tourner sans eux. 

Je me souviens très bien des discussions avec 
les nouveaux ufologues au début des années '80 : 
i ls étaient persuadés que la su ite de l 'histoire des 
sciences humaines ne pourraient pas être écrite 
sans eux. Mais lorsqu' i l  a fal lu travai l ler concrète
ment avec des sociologues ou des psychologues, 
les nouveaux ufologues se sont fri leusement 
repliés entre eux et sont revenus débattre avec 
leurs amis "croyants". Et lorsque les sociologues 
ou les psychologues décident de s'intéresser aux 
ovnis ils n'ont absolument pas besoin des nou
veaux ufologues. Les ufologues "croyants" ont la 
même attitude, par exemple à l 'égard de la littéra
ture Se ti qu'i ls méprisent sans la connaître et sans 
en tirer tout le parti qu'ils pourraient. Cette arro
gance est ce qui ruine l 'ufologie. 

S'intégrer au tissu social constitué par la pra
tique scientifique, rattacher les données ufolo
giques à des préocupations scientifiques normales 
implique une deuxième chose, à laquelle les ufo
logues, qu' i ls soient anciens ou nouveaux ,  se refu
sent obstinément : passer des disputes aux 
controverses, passer de la discussion à l'action, 
du simple échange de mots à la production de 
faits. Dans le texte qui précède ,  Ron Westrum 
insiste aussi sur cette nécessité de passer de la 
réflexion à l'action, sur la nécessité de passer de 
la réflexion sur les données à la matérialisation de 
ces données de façon à créer une société. 

Je viens de dire que le comportement des 
croyants comme des sceptiques est très proche. 
Je pense en effet qu'on pourrait écrire le même 
texte que celui de Westrum en critiquant les ufo
logues sceptiques. Eux non plus n 'ont rien "prou
vé" et rien produit de vraiment scientifique. I ls affir
ment leur différence profonde avec les ufologues 
croyants (i ls seraient scientifiques là où les autres 
seraient crédules) mais dans un texte à paraître, 
j'ai montré que la séparation croyant/sceptique 
(souvent uti l isée pour départager les différentes 
tendances de l 'ufologie) ne correspond absolu
ment pas à une séparation fausse science/vraie 
science. 

Les sceptiques, en effet, ne se comportent 
absolument pas comme des ufologues qu i  
seraient enfin devenus des scientifiques mais 
comme des ufologues qui ne veulent surtout pas 
le devenir. 

lill 
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Au l ieu de mettre un  terme aux incessantes 

disputes sur la réalité des ovnis (débats qui n'ont 
aucun sens par rapport à l 'univers des faits scien
tifiques) , au lieu de mettre en place les conditions 
de productions de choses qu'on pourrait appeler 
des faits scientifiques (qu'il s'agisse de physique 
ou de psychologie) i ls ne font que douter de ce à 
quoi ils "croyaient" jusqu'ici en relançant une dis
cussion sans fin sur la réalité des faits, mais sans 
jamais se donner les moyens de mettre un terme 
à cette controverse et d'al ler plus loin. Le courant 
dit sceptique en ufologie correspond en fait à une 
stratégie pour relancer et entretenir le débat au 
sein de l 'ufologie et non pas pour déplacer ce 
débat sur l 'arêne scientifique. I l  s'agit donc d'ufolo
gie, au pire sens du terme, et de rien d'autre. 
Espérons qu'avec la traduction du texte de Ron 
Westrum,  la situation va évoluer. 

Signalons pour f inir qu'après la parution du 
texte de Westrum ,  les leaders des principaux 
groupes ufologiques américains ont pris conscien
ce des problèmes soulevés par le sociologue et 
ont décidé qu'une réunion au sommet s'imposait 
pour prendre des mesures draconiennes afin que 
cette situation ne perdure pas. La réunion a eu 
lieu. Inuti le de dire que lorsqu'on constate l'état de 
délabrement des débats sur les ovnis au sein de 
l 'ufologie de langue française, où la moindre 
assertion est brandie comme un fait avéré, où le 
moindre argument sérieux avancé dans une dis
cussion est évacué aux cris de "Conspiration !", où 
le premier " rational iste" venu qui n'a rien à dire 
retient paradoxalement l'attention de tous, où le 
débat, finalement est incapable de décoller de la 
stérile et caricaturale confrontation de type 'j'y 
crois/j'y crois pas", une telle réunion est devenue 
plus qu'urgente. 

Qui en prendra l ' initiative ? 

EN DEVISES EURO 
RENOUVELLEM ENT 
DES COTISATIONS 

2004 

En 2004, n t  us  vous proposons 2 numéros 
de la revue INFORESPACE [no 1 08 + no 1 09] 
aux conditions suivantes (frais d'envoi compris) : 
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Pour celles et ceux qui choisiront la formule 
de cotisation de membre d'honneur, nous leur 
rappelons qu'i l s'agit là de la seule formule 
offrant la possibi l ité d'une carte de membre. 

Tout versement 
est à effectuer au compte bancaire de la 
SOBEPS 
no 21 0·0222255-80 ou au 
no 000·031 6209·86 de son C.C.P. 
avenue Paul Janson, 74 
B-1 070 Bruxelles. 

Veuil lez préférentiellement uti l iser le bul letin 
de vireme�.t-versement ci-joint. 
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:
;'
le' versement 

doit s'effectuer uniquement par mandat postal 
international, ou par transfert bancaire, MAIS 
AVEC LES FRAIS BANCAIRES À VOTRE 
CHARGE. 

Veui. ! lez, nous excuser de procéder ainsi , 
mais toute autre façon de faire nous obligerait à 
augmenter, nos montants de cotisat ion de 
manière encore p lus drastique. 
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Christian LONCHAY 
Trésorier 
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_ DES SOUCOUPES VOLANTES AUX OVNI ,  de Michel Bougard (éd. SOBEPS) ; une œuvre collective écrite 

sous la direction de notre président et qui tente de faire le point de la recherche ufologique - 1 2,5 € (500 FB). 

- MYSTERIEUSES SOUCOUPES VOLANTES, de Fernand Lagarde et le groupement « Lumières dans la 
Nuit •• (éd. Albatros); œuvre col lective nous présentant les réflexions sur le sujet de chercheurs comme Aimé 
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que •• de l ' ufologie française, récemment réédité - 10 € (400 FB) . 
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